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DDT08

8-2017-03-23-007

arrêté interpréfectoral (Ardennes et Meuse) n°2017-145 du

23 mars 2017 portant compléments et remplacement de

l’arrêté interpréfectoral n°2015-186 du 8 avril 2015 

et de son arrêté modificatif n°2016-162 du 7 avril 2016

 autorisant la reconstruction des barrages sur la Meuse et la

déconstruction des barrages existants, et portant règlement

d’eau de ces ouvrages

n°2017-145 du 23 mars 2017 autorise la société « BAMEO »  à poursuivre,  au titre de la « loi sur

l’eau », la déconstruction et le remplacement de 23 barrages à aiguilles (19 dans les Ardennes et

4 en Meuse) l’aménagement du barrage de Givet et la mise en place, pendant 30 ans, d’une

gestion automatisée (exploitation, maintenance et gros entretien) de ces 24 ouvrages sur la rivière

Meuse. Il modifie et remplace l’autorisation initiale n°2015-186 du 8 avril 2015 (et sa

modification du 7 avril 2015)prise, après, notamment, une enquête publique qui s’est tenue, du 6

octobre au 6 novembre 2014 sur les demandes de déclaration d’utilité publique du projet,

d’autorisations « loi sur l’eau », des acquisitions de parcelles (parcellaire) et de la mise en

compatibilité des documents d’urbanisme. Les règlements d'eau et caractéristiques des barrages

figurent à l'annexe 3 de l'arrêté 
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ANNEXE 1 : localisation des ouvrages 
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N° ouvrage Nom Module

M1 Belleville-sur-Meuse                                 -                                        -      193,93 193,84 194,01 37,1 Rive gauche 01/03/2017 30/11/2019 S.O.

M2 Sivry-sur-Meuse                                 -                                        -      180,61 180,48 180,74 41,3 Rive droite 01/03/2017 30/11/2019 S.O.

M3 Sassey-sur-Meuse 171,34 147,24 171,44 44,3 Rive droite 01/03/2017 30/11/2019 S.O.

M4 Stenay 164,33 164,20 164,45 47,0 Rive droite 01/03/2017 30/11/2019 S.O.

M5 Alma 159,82 159,62 160,02 48,5 Rive droite 01/03/2017 30/11/2019 S.O.

M6 Villers-devant-Mouzon                                 -                                        -      154,26 154,06 154,46 50,0 Rive droite de l'île 01/03/2017 30/11/2019 S.O.

M7 Dom-le-Mesnil 146,13 145,90 146,36 88,8 Rive droite 01/03/2017 30/11/2019 S.O.

M8 Romery 145 144,80 145,20 91,5 Rive droite 01/03/2017 30/11/2019 S.O.

M9 Mézières 143,04 142,84 143,24 94,9 Rive gauche 01/03/2017 30/11/2019 S.O.

M10 Montcy-notre-Dame 139,46 139,38 139,53 105,7 Rive gauche 01/03/2017 30/11/2018 S.O.

M11 Joigny 137,67 137,54 137,79 106,7 Rive gauche 01/03/2017 30/11/2018 S.O.

M12 Levrezy 135,99 135,81 136,16 106,9 Rive droite 01/03/2017 30/11/2018 S.O.

M13 Monthermé                                 -                                        -      

M14 Petite Commune 130,41 130,26 130,56 128,8 Rive gauche 01/03/2017 30/11/2018 S.O.

M15 Dames-de-Meuse 128,49 128,36 128,61 129,0 Rive droite 01/03/2017 30/11/2018 S.O.

M16 Orzy 125,2 125,07 125,32 129,3 Rive gauche 01/03/2017 30/11/2018 S.O.

M17 Saint-Nicolas 123,48 123,30 123,65 130,8 Rive droite 01/04/2016 30/11/2017 S.O.

M18 Saint-Joseph 119,45 119,24 119,65 131,3 Rive gauche 01/04/2016 30/11/2017 S.O.

M19 Uf 116,75 116,48 117,01 131,5 Rive gauche 01/04/2016 30/11/2017 S.O.

M20 Vannes-Alcorps 114,45 114,30 114,60 131,9 Rive gauche 01/04/2015 30/10/2016 S.O.

M21 Fépin 112,34 112,19 112,49 132,3 Rive droite 01/04/2015 30/10/2016 S.O.

M22 Montigny 110,19 110,04 110,34 132,7 Rive gauche 01/04/2015 30/10/2016 S.O.

M23 Mouyon 107,86 107,68 108,03 142,6 Rive gauche 01/04/2015 30/10/2016 S.O.

M24 Ham-sur-Meuse 106,12 106,02 106,22 143,0 01/04/2015 30/10/2016 S.O.

M25 Givet                                 -      99,65 99,55 99,75 143,0 Rive droite 01/04/2015 30/10/2015 S.O.

Coordonnées X 
(Milieu d'ouvrage) 

Lambert 93

Coordonnées Y 
(milieu d'ouvrage) 

Lambert 93

Cote légale 
de retenue 
de barrage 

(m NGF 
IGN69)

Cmin (m 
NGF IGN69)

Cmax (m 
NGF IGN69)

Rive de la passe à 
poissons

date de démarrage 
travaux en eau

date de fin des travaux 
en eau

date de 
démarrage et fin 
de travaux hors 

d'eau

 1 859,35    8 247,75   

 1 857,84    8 257,18   

 1 850,44    9 153,07   

 1 830,97    9 167,67   

 1 827,89    9 173,06   

 1 823,58    9 174,65   

 1 824,65    9 177,31   

 1 826,17    9 183,24   

 1 826,09    9 185,86   

 1 822,27    9 191,63   

 1 820,75    9 190,70   

 1 818,14    9 193,77   

 1 816,72    9 193,69   

 1 820,64    9 198,99   

 1 822,12    9 199,69   

 1 821,45    9 201,66   

 1 823,98    9 203,35   

 1 823,43    9 206,55   

 1 824,13    9 211,90   

 1 826,63    9 213,93   
Rive gauche et rive droite 

de l'île Domagelle
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Illustration 2 : Plan de conception du barrage 

ANNEXE 3 FICHE PAR OUVRAGE ET REGLEMENTS D'EAU 
 
 

ANNEXE 3 -M1 

  REGLEMENT   
 

Ouvrage de BELLEVILLE-SUR-MEUSE 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

 
Le présent règlement  a pour objet de fixer et de régir les conditions de gestion,  et 

 de  de Belleville-sur-Meuse et de ses équipements associés. 
 
ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES DE  

 
2.1.Localisation 

 

Le projet  de Belleville-sur-Meuse (M1) est situé en région Grand Est dans le département de la 
Meuse (55) en frange de  de Verdun, sur les communes de Belleville-sur-Meuse et 
Thierville-sur-Meuse. 

 

 
Illustration 1 : Plan de situation du barrage de 

Belleville-sur-Meuse 
 

2.2.Composition de ge 
 

 de Belleville se compose du barrage de navigation et des équipements associés suivants : 
 le local technique 
  de franchissement piscicole situé en rive gauche. 

 
2.3.Implantation et caractéristiques du barrage 

 

Le barrage de navigation de Belleville est situé dans le département de la Meuse, sur les communes de 
Belleville-sur-Meuse, Thierville-sur-Meuse et Verdun, sur le fleuve Meuse. 
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Il a les caractéristiques suivantes : 
Code hydrographique PK navigation Coordonnées Lambert 93 

X Y 

B1R473 (Meuse 4) 201,88 873560,987 6899542,15 
 

 type de barrage : seuil vanné automatisé, barrage gonflable à  ; 
 longueur en crête : 78 mètres ; 
 largeur radier : 11,55 mètres ; 
 cote NGF de la crête de la bouchure en position haute : 193,98 m NGF ; 
 cote NGF du sommet des piles : 195,08 m NGF ; 
 Cmin = 193,84 ; 
 Cmax = 194,01. 

 
Le barrage est divisé en trois passes dont les caractéristiques sont les suivantes : 

 

Ouvrage Cote du 
radier 

Caractéristiques  
passe Piles Culées Bouchures(2) 

  
(m NGF) 

 
Nombre Longueur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

Classe de 
Hauteur 
max (m) 

Cote de 
calage (m 

NGF) 
 

M1  Belleville 

 

191,66 

 

2 34,80 

 

1 

 

3,42 

 

2 

 

3,42 

 

2,38 

 

193,98 

 

Le barrage de Belleville a pour vocation de créer un bief par une élévation de la ligne  amont 
suffisante pour assurer la navigation. Ce bief de navigation a les caractéristiques suivantes : 

 Cote du bief au niveau normal : 193,93 m NGF ; 
 Cote du bief aux PHEC (plus hautes eaux connues) : 195,07 m NGF ; 
 Surface de la retenue au niveau  : 21 hectares (ha) ; 
 Capacité de la retenue au niveau  : 310 000 mètres cubes (m3). 

 
2.4. Débits caractéristiques (en m3/s) 

 
Ouvrage ÉTIAGE PERIODE NORMALE  

Débit passe- 
à-poisson  Débit 

réservé Débit moyen Module Débit 80 % du 
temps 

Débit = 2 fois le 
module 

M1  Belleville 3,7 18,6 37,1 65,0 74,2 1,0 

 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS IMPOSEES A  
 

3.1.Dispositions générales 
 

3.1.1. Respect des cotes  

Le pétitionnaire est chargé  la pose et le fonctionnement des moyens de mesure du débit et des 
niveaux amont et aval en continu. Ces données doivent être rendues disponibles en permanence sur un 
serveur accessible aux services en charge du contrôle. 
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3.1.2.  

Toutes les  doivent être progressives dans le but de : 
 Réduire les à-coups artificiels 
 Éviter la propagation  affameur ou  onde de crue en aval (respect  gradient maximal 

 du niveau du bief amont de dix centimètres par heure) 
 Limiter les effets négatifs sur les milieux naturels et les organismes aquatiques 
 Limiter la dégradation des lits et des berges du fleuve 

Le barrage est géré de manière à privilégier une bonne oxygénation du cours  
En situation normale, la priorité est donnée à la navigation sous réserve des dispositions réglementaires 
applicables en termes de respect du débit réservé, de libre circulation des poissons et de gestion de 

 
 
3.2.Exploitation des barrages 

 

 Exploitation en fonctionnement normal 
 
Le fonctionnement en éclusée est interdit. 

 
Les cotes à  de chaque ouvrage (cote de retenue normale) sont maintenues dans les contraintes 

 Cmin/Cmax. 
 
Hors période de crue et d'étiage 

 

La cote à  de  est maintenue à la retenue normale  (cote du bief au niveau 
normal définie au paragraphe 2.3.) avec une tolérance de +/- 9 cm. 

 
Tout dépassement doit être immédiatement signalé et justifié auprès du service police de  concerné, 
avec une description des mesures prises pour revenir à la situation normale. 

 
En période  

 

Pour des débits inférieurs aux seuils de référence mentionnés dans le cadre de  de restriction des 
usages de  en vigueur,  doit se conformer aux prescriptions de cet arrêté. 

 
En période de crue 

 

La gestion de l'ouvrage doit permettre de respecter la cote Cmax (définie au paragraphe 2.3.)  ce 
que les débits du fleuve imposent  (abaissement des bouchures) complet de  de 
navigation. Le maintien du niveau amont en dessous de la cote Cmax lors de la montée de crue est obtenu 
par effacement progressif des bouchures. Lorsque  de  est complet, toute 
augmentation du débit entrant génère une montée du niveau  au-delà de la cote Cmax. 

 
du barrage est effacé à sa côte minimale 191,66m NGF. 

 
 Exploitation en période de travaux 

 
Par exception à  en fonctionnement normal, en période de travaux  fait  
de prescriptions particulières. Sont considérées comme travaux : 
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 les opérations programmées de maintenance ou de gros entretien et renouvellement (GER) 
de  préalablement portées à la connaissance du service de la police de  ; 

 les opérations programmées de maintenance ou de GER des ouvrages gérés par le 
gestionnaire du domaine public fluvial, préalablement portées à la connaissance de 

 et du service de la police de  concerné. 
 

 Exploitation en circonstances exceptionnelles 
 
Sont notamment considérées comme circonstances exceptionnelles : pollutions, étiage très sévère, gel, 
séisme, accident de navigation, acte de malveillance, dysfonctionnement important du barrage, 
dégradations importantes des infrastructures, érosion importante des berges, etc. 
Les dispositions prévues à 37 du présent arrêté seront mises immédiatement en  

 
3.3.Consignes d'exploitation 

 

Les consignes d'exploitation détaillant le mode de gestion, d'exploitation et de surveillance des ouvrages 
doivent être conformes au présent règlement d'eau. 

 
3.4.Débit réservé 

 

Un débit minimal doit être laissé au cours  en application de l'article L.214-18 du code de 
l'environnement. Ce débit réservé doit être assuré en priorité avant tout autre objectif  avec 
pour priorité  de la passe-à-poissons. 
Conformément à  L.214-18 du Code  tout ouvrage doit assurer le maintien dans 
le lit du cours  « d'un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction 
des espèces vivants dans les eaux ». Le débit réservé peut donc être réévalué à la demande des services 
police de    que le débit réservé fixé dans le présent arrêté ne remplit pas les conditions 
pré-citées. 
Le pétitionnaire met en place sur chaque ouvrage  nécessaire pour le contrôle de ce débit 
minimum, et assure le suivi des débits avec un reporting régulier aux services police de  

 
3.5.Passe-à-poissons 

 

Le pétitionnaire se conformera aux articles 30 et 33 du présent arrêté concernant  et 
 des passes-à-poissons. 

 
ARTICLE 4 : REPERE 

Il sera posé, aux frais du pétitionnaire, en des points qui seront validés par le service de la police de  
à  et à  de chaque ouvrage, à proximité de la passe-à-poisson, des échelles limnimétriques 
visibles et accessibles par les services en charge du contrôle. Elles seront calées sur la retenue normale 

 permettant  la chute. 
 
ARTICLE 5 : SUIVI DE LA QUALITE DE  CONTINU 

L'ouvrage est équipé  instrumentation permettant la mesure de la qualité de l'eau en continu. 
Le suivi comprend une mesure de  dissous, du taux de saturation en oxygène dissous (%), de la 
température, de la conductivité, du pH et de la turbidité. Les mesures sont récupérées à distance et sont 
rendues disponibles sur un registre et sur un serveur informatique accessible à distance par les services 
police de  et  
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ARTICLE 6 : MESURES DE DEBITS 
 
En plus des mesures en continu des niveaux d'eau comme prévu à l'article 33.1 du présent arrêté, l'ouvrage 
M1 est équipé d'une station de mesure du débit, selon la méthode des cordes de vitesse. 

 
 débitmétrique a un objectif de précision de la mesure inférieur ou égal à 5%, sur toute la 

gamme de débits attendus.  débitmétrique est adapté au gabarit de la rivière et aux variations 
de niveau  de manière à obtenir la précision requise sur toute la gamme des débits  et de 
crue.  est installé en dehors des zones  perturbés et instables au passage des 
ouvrages, en particulier en dehors du ressaut hydraulique (en aval  barrage) et en dehors de la zone de 
mise en vitesse (en amont  bouchure).  est donc installé dans une section adéquate du 
bief présentant un écoulement le plus uniforme possible et parallèle aux berges, et intégrant  du 
débit de la rivière. 

 débitmétrique est étalonné à la fois par comparaison avec la loi  du barrage situé 
à proximité et également par des campagnes de jaugeage pour différents débits (faible, moyen, fort). 

 
 
ARTICLE 7 : CENTRALE HYDROELECTRIQUE 

 
Le site de Belleville  pas concerné. 
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ANNEXE 3 M2 

  REGLEMENT   
 

Ouvrage de SIVRY-SUR-MEUSE 
 

ARTICLE 1 : OBJET 

Le présent règlement  a pour objet de fixer et de régir les conditions de gestion,  et 
 de  de Sivry-sur-Meuse et de ses équipements associés. 

 
ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES DE  

 
2.1.Localisation 

 

Le projet  de Sivry (M2) est situé dans le département de la Meuse (55) sur les communes de 
Sivry-sur-Meuse et de Dannevoux. 

 

  
 

Illustration 1 : Plan de situation du barrage de Sivry-sur- 
Meuse 

Illustration 2 : Plan de conception du 
barrage 

 

 

2.2.Composition de  
 

 de Sivry se compose du barrage de navigation et des équipements associés suivants : 
 le local technique 
  de franchissement piscicole situé en rive droite. 

 
2.3.Implantation et caractéristiques du barrage 

 
 

Le barrage de navigation de Sivry est situé dans le département de la Meuse, sur les communes de Sivry- 
sur-Meuse et de Dannevoux, sur le fleuve Meuse. 

 
Code hydrographique PK navigation Code hydrographique 

X Y 

B1R474 (Meuse 5) 176,72 865039,365 6913793,125 
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Il a les caractéristiques suivantes : 
 Type de barrage : seuil vanné automatisé, barrage gonflable à  
 Longueur en crête : 50 mètres ; 
 Largeur radier : 10.65 mètres ; 
 Cote NGF de la crête de la bouchure en position haute : 180,66 m NGF ; 

 Cote NGF du sommet des piles : 181,71 m NGF ; 
 Cmin = 180,48 ; 
 Cmax = 180,74. 

 
Le barrage est divisé en deux passes dont les caractéristiques sont les suivantes : 

 

Ouvrage Cote du 
radier 

Caractéristiques  
passe Piles Culées Bouchures(2) 

  
(m NGF) 

 
Nombre Longueur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

Classe de 
Hauteur 
max (m) 

Cote de 
calage (m 

NGF) 

M2  Sivry 178,55 2 2 passes de 
21 m 1 3,16 2 3,16 2,16 180,66 

Le barrage de Sivry a pour vocation de créer un bief par une élévation de la ligne  amont 
suffisante pour assurer la navigation. Ce bief de navigation a les caractéristiques suivantes : 

 Cote du bief au niveau normal : 180,61 m NGF 
 Cote du bief aux PHEC (plus hautes eaux connues) : 180,90 m NGF 
 Surface de la retenue au niveau  : 129 hectars (ha); 
 Capacité de la retenue au niveau normal  :  mètres cubes (m3). 

 
 
2.4. Débits caractéristiques (en m3/s) 

 
Ouvrage ÉTIAGE PERIODE NORMALE  

Débit passe- 
à-poisson  Débit 

réservé Débit moyen Module Débit 80 % du 
temps 

Débit = 2 fois le 
module 

M2  Sivry 4,1 22,9 41,3 72,0 82,6 1,0 

 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS IMPOSEES A  
 
3.1.Dispositions générales 

 

3.1.1. Respect des cotes  

Le pétitionnaire est chargé  la pose et le fonctionnement des moyens de mesure du débit et des 
niveaux amont et aval en continu. Ces données doivent être rendues disponibles en permanence sur un 
serveur accessible aux services en charge du contrôle. 

 
3.1.2.  

Toutes les  doivent être progressives dans le but de : 
 Réduire les à-coups artificiels 
 Éviter la propagation  affameur ou  onde de crue en aval (respect  gradient maximal 

 du niveau du bief amont de dix centimètres par heure) 
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 Limiter les effets négatifs sur les milieux naturels et les organismes aquatiques 
 Limiter la dégradation des lits et des berges du fleuve 

Le barrage est géré de manière à privilégier une bonne oxygénation du cours  
En situation normale, la priorité est donnée à la navigation sous réserve des dispositions réglementaires 
applicables en termes de respect du débit réservé, de libre circulation des poissons et de gestion de 

 
 
3.2.Exploitation des barrages 

 

 Exploitation en fonctionnement normal 
 
Le fonctionnement en éclusée est interdit. 

 
Les cotes à  de chaque ouvrage (cote de retenue normale) sont maintenues dans les contraintes 

 Cmin/Cmax. 
 
Hors période de crue et d'étiage 

 

La cote à  de  est maintenue à la retenue normale  (cote du bief au niveau 
normal définie au paragraphe 2.3.) avec une tolérance de +/- 9 cm. 

 
Tout dépassement doit être immédiatement signalé et justifié auprès du service police de  concerné, 
avec une description des mesures prises pour revenir à la situation normale. 

 
En période  

 

Pour des débits inférieurs aux seuils de référence mentionnés dans le cadre de  de restriction des 
usages de  en vigueur,  doit se conformer aux prescriptions de cet arrêté. 

 
En période de crue 

 

La gestion de l'ouvrage doit permettre de respecter la cote Cmax (définie au paragraphe 2.3.)  ce 
que les débits du fleuve imposent  (abaissement des bouchures) complet de  de 
navigation. Le maintien du niveau amont en dessous de la cote Cmax lors de la montée de crue est obtenu 
par effacement progressif des bouchures. Lorsque  de  est complet, toute 
augmentation du débit entrant génère une montée du niveau  au-delà de la cote Cmax. 

 
 du barrage est effacé à sa côte minimale 178,55 m NGF. 

 
 Exploitation en période de travaux 

 
Par exception à  en fonctionnement normal, en période de travaux  fait  
de prescriptions particulières. Sont considérées comme travaux : 

 les opérations programmées de maintenance ou de gros entretien et renouvellement (GER) 
de  préalablement portées à la connaissance du service de la police de  ; 

 les opérations programmées de maintenance ou de GER des ouvrages gérés par le 
gestionnaire du domaine public fluvial, préalablement portées à la connaissance de 

 et du service de la police de  concerné. 
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 Exploitation en circonstances exceptionnelles 
 
Sont notamment considérées comme circonstances exceptionnelles : pollutions, étiage très sévère, gel, 
séisme, accident de navigation, acte de malveillance, dysfonctionnement important du barrage, 
dégradations importantes des infrastructures, érosion importante des berges, etc. 
Les dispositions prévues à 37 du présent arrêté seront mises immédiatement en  

 
3.3.Consignes d'exploitation 

 

Les consignes d'exploitation détaillant le mode de gestion, d'exploitation et de surveillance des ouvrages 
doivent être conformes au présent règlement d'eau. 

 
3.4.Débit réservé 

 

Un débit minimal doit être laissé au cours  en application de l'article L.214-18 du code de 
l'environnement. Ce débit réservé doit être assuré en priorité avant tout autre objectif  avec 
pour priorité  de la passe-à-poissons. 
Conformément à  L.214-18 du Code  tout ouvrage doit assurer le maintien dans 
le lit du cours  « d'un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction 
des espèces vivants dans les eaux ». Le débit réservé peut donc être réévalué à la demande des services 
police de    que le débit réservé fixé dans le présent arrêté ne remplit pas les conditions 
pré-citées. 
Le pétitionnaire met en place sur chaque ouvrage  nécessaire pour le contrôle de ce débit 
minimum, et assure le suivi des débits avec un reporting régulier aux services police de  

 
3.5.Passe-à-poissons 

 

Le  pétitionnaire  se  conformera  aux  articles  30  et  33  du  présent  arrêté  concernant    et 
 des passes-à-poissons. 

 
ARTICLE 4 : REPERE 

Il sera posé, aux frais du pétitionnaire, en des points qui seront validés par le service de la police de  
à  et à  de chaque ouvrage, à proximité de la passe-à-poisson, des échelles limnimétriques 
visibles et accessibles par les services en charge du contrôle. Elles seront calées sur la retenue normale 

 permettant  la chute. 
 
ARTICLE 5 : SUIVI DE LA QUALITE DE  CONTINU 

Le site de Sivry-sur-Meuse  pas concerné. 
 
ARTICLE 6 : MESURES DE DEBITS 

Le site de Sivry-sur-Meuse  pas concerné. 
 
ARTICLE 7 : CENTRALE HYDROELECTRIQUE 

Le site de Sivry-sur-Meuse  pas concerné. 
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ANNEXE 3 M3 

  REGLEMENT   
 

Ouvrage de SASSEY-SUR-MEUSE 
 

ARTICLE 1 : OBJET 

Le présent règlement  a pour objet de fixer et de régir les conditions de gestion,  et 
 de  de Sassey-sur-Meuse et de ses équipements associés. 

 
ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES DE  

 
2.1.Localisation 

 

Le projet  de Sassey (M3) dans le département de la Meuse (55) sur les communes de Sassey- 
sur-Meuse et Milly-sur-Bradon. 

 

   
 

Illustration 1 : Plan de situation du barrage de Sassey- 

sur-Meuse 
Illustration 2 : Plan de conception du 

barrage 

DDT08 - 8-2017-03-23-007 - arrêté interpréfectoral (Ardennes et Meuse) n°2017-145 du 23 mars 2017 portant compléments et remplacement de l’arrêté
interpréfectoral n°2015-186 du 8 avril 2015 
et de son arrêté modificatif n°2016-162 du 7 avril 2016
 autorisant la reconstruction des barrages sur la Meuse et la déconstruction des barrages existants, et portant règlement d’eau de ces ouvrages

70



51  

 
 

2.2.Composition de  
 

 de Sassey se compose du barrage de navigation et des équipements associés suivants : 
 le local technique 
  de franchissement piscicole situé en rive droite. 

 
2.3.Implantation et caractéristiques du barrage 

 

Le barrage de Sassey est localisé dans le département de la Meuse (55) sur les communes de Sassey-sur- 
Meuse et Milly-sur-Bradon sur le fleuve Meuse. 

 
Code hydrographique PK navigation Coordonnées Lambert 93 zone 8 (CC49) 

X Y 

B1R474 (Meuse 5) 158,49 1 859 352,46 8 247 748,82 
 

Il a les caractéristiques suivantes : 
 Type de barrage : seuil vanné automatisé. 

 Longueur en crête : 56,99 mètres ; 
 Largeur radier : 8,98 mètres ; 
 Cote NGF de la crête de la bouchure en position haute : 171,39 m NGF ;Cote NGF du sommet des 

piles : 172,48 m NGF ; 
 Cmin = 171,24 ; 
 Cmax = 171,44. 

 
Le barrage est divisé en deux passes dont les caractéristiques sont les suivantes : 

 

Ouvrage Cote du 
radier 

Caractéristiques  
passe Piles Culées Bouchures(2) 

  
(m NGF) 

 
Nombre Longueur 

(m) 
Nomb 

re 

Hauteur 
(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

Classe de 
Hauteur 
max (m) 

Cote de 
calage (m 

NGF) 
 
M3  Sassey 

 
169,18 

 
2 

1 passe de 25,80 
m et 1 passe de 

21,00 m 

 
1 

 
3,30 

 
1 

 
3,30 

 
2,26 

 
171,39 

 

Le barrage de Sassey a pour vocation de créer un bief par une élévation de la  amont suffisante 
pour assurer la navigation. Ce bief de navigation a les caractéristiques suivantes : 

 Cote du bief au niveau normal : 171,34 m NGF 
 Cote du bief aux PHEC (plus hautes eaux connues) : 172,43 m NGF 
 Surface de la retenue au niveau tation : 96 hectares (ha); 
 Capacité de la retenue au niveau normal  :  mètres cubes (m3). 

 
2.4. Débits caractéristiques (en m3/s) 

 
Ouvrage ÉTIAGE PERIODE NORMALE  

Débit passe- 
à-poisson  Débit 

réservé Débit moyen Module Débit 80 % du 
temps 

Débit = 2 fois le 
module 

M3   Sassey 4,4 26,2 44,3 77,0 88,6 1,0 
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ARTICLE 3 : DISPOSITIONS IMPOSEES A  
 
3.1.Dispositions générales 

 

3.1.1. Respect des cotes  
 
Le pétitionnaire est chargé  la pose et le fonctionnement des moyens de mesure du débit et des 
niveaux amont et aval en continu. Ces données doivent être rendues disponibles en permanence sur un 
serveur accessible aux services en charge du contrôle. 

 
3.1.2.  

 
Toutes les  doivent être progressives dans le but de : 
 Réduire les à-coups artificiels 
 Éviter la propagation  affameur ou  onde de crue en aval (respect  gradient maximal 

 du niveau du bief amont de dix centimètres par heure) 
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 Limiter les effets négatifs sur les milieux naturels et les organismes aquatiques 
 Limiter la dégradation des lits et des berges du fleuve 

 
Le barrage est géré de manière à privilégier une bonne oxygénation du cours  
En situation normale, la priorité est donnée à la navigation sous réserve des dispositions réglementaires 
applicables en termes de respect du débit réservé, de libre circulation des poissons et de gestion de 

 
 
3.2.Exploitation des barrages 

 

 Exploitation en fonctionnement normal 
 
Le fonctionnement en éclusée est interdit. 

 
Les cotes à l  de chaque ouvrage (cote de retenue normale) sont maintenues dans les contraintes 

 Cmin/Cmax. 
 
Hors période de crue et d'étiage 

 

La cote à  de  est maintenue à la retenue normale  (cote du bief au niveau 
normal définie au paragraphe 2.3.) avec une tolérance de +/- 9 cm. 

 
Tout dépassement doit être immédiatement signalé et justifié auprès du service police de  concerné, 
avec une description des mesures prises pour revenir à la situation normale. 

 
En période  

 

Pour des débits inférieurs aux seuils de référence mentionnés dans le cadre de  de restriction des 
usages de  en vigueur,  doit se conformer aux prescriptions de cet arrêté. 

 
En période de crue 

 

La gestion de l'ouvrage doit permettre de respecter la cote Cmax (définie au paragraphe 2.3.)  ce 
que les débits du fleuve imposent  (abaissement des bouchures) complet de  de 
navigation. Le maintien du niveau amont en dessous de la cote Cmax lors de la montée de crue est obtenu 
par effacement progressif des bouchures. Lorsque  de  est complet, toute 
augmentation du débit entrant génère une montée du niveau  au-delà de la cote Cmax. 

 
du barrage est effacé à sa côte minimale 169,18m NGF. 

 
 Exploitation en période de travaux 

 
Par exception à  en fonctionnement normal, en période de travaux  fait  
de prescriptions particulières. Sont considérées comme travaux : 

 les opérations programmées de maintenance ou de gros entretien et renouvellement (GER) 
de  préalablement portées à la connaissance du service de la police de  ; 

 les opérations programmées de maintenance ou de GER des ouvrages gérés par le 
gestionnaire du domaine public fluvial, préalablement portées à la connaissance de 

 et du service de la police de  concerné. 
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 Exploitation en circonstances exceptionnelles 
 
Sont notamment considérées comme circonstances exceptionnelles : pollutions, étiage très sévère, gel, 
séisme, accident de navigation, acte de malveillance, dysfonctionnement important du barrage, 
dégradations importantes des infrastructures, érosion importante des berges, etc. 
Les dispositions prévues à 37 du présent arrêté seront mises immédiatement en  

 
3.3.Consignes d'exploitation 
Les consignes d'exploitation détaillant le mode de gestion, d'exploitation et de surveillance des ouvrages 
doivent être conformes au présent règlement d'eau. 

 
3.4.Débit réservé 

 

Un débit minimal doit être laissé au cours  en application de l'article L.214-18 du code de 
l'environnement. Ce débit réservé doit être assuré en priorité avant tout autre objectif  avec 
pour priorité  de la passe-à-poissons. 
Conformément à  L.214-18 du Code  tout ouvrage doit assurer le maintien dans 
le lit du cours  « d'un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction 
des espèces vivants dans les eaux ». Le débit réservé peut donc être réévalué à la demande des services 
police de    que le débit réservé fixé dans le présent arrêté ne remplit pas les conditions 
pré-citées. 
Le pétitionnaire met en place sur chaque ouvrage  nécessaire pour le contrôle de ce débit 
minimum, et assure le suivi des débits avec un reporting régulier aux services police de  

 
 
3.5.Passe-à-poissons 

 

Le  pétitionnaire  se  conformera  aux  articles  30  et  33  du  présent  arrêté  concernant    et 
 des passes-à-poissons. 

 
ARTICLE 4 : REPERE 

Il sera posé, aux frais du pétitionnaire, en des points qui seront validés par le service de la police de  
à  et à  de chaque ouvrage, à proximité de la passe-à-poisson, des échelles limnimétriques 
visibles et accessibles par les services en charge du contrôle. Elles seront calées sur la retenue normale 

 permettant  la chute. 
 
ARTICLE 5 : SUIVI DE LA QUALITE DE  CONTINU 

Le site de Sassey-sur-Meuse  pas concerné. 
 
ARTICLE 6 : MESURES DE DEBITS 

Le site de Sassey-sur-Meuse  pas concerné. 
 
ARTICLE 7 : CENTRALE HYDROELECTRIQUE 

Le site de Sassey-sur-Meuse  pas concerné. 
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ANNEXE 3 M4 

  REGLEMENT   
 

Ouvrage de STENAY 
 

ARTICLE 1 : OBJET 

Le présent règlement  a pour objet de fixer et de régir les conditions de gestion,  et 
 de  de Stenay et de ses équipements associés. 

 
ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES DE  

 
2.1.Localisation 

Le projet de  de Stenay (M4) est localisé dans le département de la Meuse (55) sur la commune 
de Stenay. 

 

   

Illustration 1 : Plan de situation du barrage de Stenay 
Illustration 2 : Plan de conception du

 
barrage 

 

2.2.Composition de  

 de Stenay se compose du barrage de navigation et des équipements associés suivants : 
 le local technique 
  de franchissement piscicole situé en rive droite. 

 
2.3.Implantation et caractéristiques du barrage 

Le barrage de navigation de Stenay est situé dans le département de la Meuse, sur la commune de Stenay, 
sur le fleuve Meuse. 

 
Code hydrographique PK navigation Coordonnées Lambert 93 zone 8 (CC49) 

X Y 

B1R474 (Meuse 5) 148,20 1 857 835,03 8 257 184,83 
 

Il a les caractéristiques suivantes : 
 Type de barrage : seuil vanné automatisé. 

 Longueur en crête : 50,24 mètres ; 
 Largeur radier : 8,78 mètres ; 
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 Cote NGF de la crête de la bouchure en position haute : 164,38 m NGF ; 
 Cote NGF du sommet des piles : 165,42 m NGF ; 
 Cmin = 164,20 ; 
 Cmax = 164,45. 

 
Le barrage est divisé en deux passes dont les caractéristiques sont les suivantes : 

Ouvrage Cote du 
radier 

Caractéristiques  
passe Piles Culées Bouchures(2) 

  
(m NGF) 

 
Nombre Longueur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

Classe de 
Hauteur 
max (m) 

Cote de 
calage (m 

NGF) 
 
M4  Stenay 

 
162,22 

 
2 

1 passe de 21,00 
m et 1 passe de 

16,80 m 

 
1 

 
3,20 

 
2 

 
3,20 

 
2,21 

 
164,38 

 

Le barrage de Stenay a pour vocation de créer un bief par une élévation de la  suffisante 
pour assurer la navigation. Ce bief de navigation a les caractéristiques suivantes : 

 Cote du bief au niveau normal : 164,33 mNGF 
 Cote du bief aux PHEC (plus hautes eaux connues) : 166,23 mNGF 
 Surface de la retenue au niveau  : 58 hectares (ha); 
 Capacité de la retenue au niveau  : 795 000 mètres cubes (m3). 

 
2.4. Débits caractéristiques (en m3/s) 

 
Ouvrage ÉTIAGE PERIODE NORMALE  

Débit passe- 
à-poisson  Débit 

réservé Débit moyen Module Débit 80 % du 
temps 

Débit = 2 fois le 
module 

M4  Stenay 4,7 29,3 47,0 81,3 94,0 1,0 

 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS IMPOSEES A  
 
3.1.Dispositions générales 

 

3.1.1. Respect des cotes  

Le pétitionnaire est chargé  la pose et le fonctionnement des moyens de mesure du débit et des 
niveaux amont et aval en continu. Ces données doivent être rendues disponibles en permanence sur un 
serveur accessible aux services en charge du contrôle. 

 
3.1.2.  

Toutes les  doivent être progressives dans le but de : 
 Réduire les à-coups artificiels 
 Éviter la propagation  affameur ou  onde de crue en aval (respect  gradient maximal 

 du niveau du bief amont de dix centimètres par heure) 
 Limiter les effets négatifs sur les milieux naturels et les organismes aquatiques 
 Limiter la dégradation des lits et des berges du fleuve 
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Le barrage est géré de manière à privilégier une bonne oxygénation du cours  
En situation normale, la priorité est donnée à la navigation sous réserve des dispositions réglementaires 
applicables en termes de respect du débit réservé, de libre circulation des poissons et de gestion de 

 
 
3.2.Exploitation des barrages 

 

 Exploitation en fonctionnement normal 
 
Le fonctionnement en éclusée est interdit. 

 
Les cotes à  de chaque ouvrage (cote de retenue normale) sont maintenues dans les contraintes 

tation Cmin/Cmax. 
 
Hors période de crue et d'étiage 

 

La cote à  de  est maintenue à la retenue normale  (cote du bief au niveau 
normal définie au paragraphe 2.3.) avec une tolérance de +/- 9 cm. 

 
Tout dépassement doit être immédiatement signalé et justifié auprès du service police de  concerné, 
avec une description des mesures prises pour revenir à la situation normale. 

 
En période  

 

Pour des débits inférieurs aux seuils de référence mentionnés dans le cadre de rrêté de restriction des 
usages de  en vigueur,  doit se conformer aux prescriptions de cet arrêté. 

 
En période de crue 

 

La gestion de l'ouvrage doit permettre de respecter la cote Cmax (définie au paragraphe 2.3.)  ce 
que les débits du fleuve imposent  (abaissement des bouchures) complet de  de 
navigation. Le maintien du niveau amont en dessous de la cote Cmax lors de la montée de crue est obtenu 
par effacement progressif des bouchures. Lorsque  de l  est complet, toute 
augmentation du débit entrant génère une montée du niveau  au-delà de la cote Cmax. 

 
du barrage est effacé à sa côte minimale 162,22m NGF. 

 
 Exploitation en période de travaux 

 
Par exception à  en fonctionnement normal, en période de travaux  fait  
de prescriptions particulières. Sont considérées comme travaux : 

 les opérations programmées de maintenance ou de gros entretien et renouvellement (GER) de 
 préalablement portées à la connaissance du service de la police de  ; 

 les opérations programmées de maintenance ou de GER des ouvrages gérés par le gestionnaire du 
domaine public fluvial, préalablement portées à la connaissance de  et du service de la 
police de  concerné. 
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 Exploitation en circonstances exceptionnelles 
 
Sont notamment considérées comme circonstances exceptionnelles : pollutions, étiage très sévère, gel, 
séisme, accident de navigation, acte de malveillance, dysfonctionnement important du barrage, 
dégradations importantes des infrastructures, érosion importante des berges, etc. 
Les dispositions prévues à 37 du présent arrêté seront mises immédiatement en  

 
3.3.Consignes d'exploitation 
Les consignes d'exploitation détaillant le mode de gestion, d'exploitation et de surveillance des ouvrages 
doivent être conformes au présent règlement d'eau. 

 
3.4.Débit réservé 

 

Un débit minimal doit être laissé au cours  en application de l'article L.214-18 du code de 
l'environnement. Ce débit réservé doit être assuré en priorité avant tout autre objectif  avec 
pour priorité  de la passe-à-poissons. 
Conformément à  L.214-18 du Code  tout ouvrage doit assurer le maintien dans 
le lit du cours  « d'un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction 
des espèces vivants dans les eaux ». Le débit réservé peut donc être réévalué à la demande des services 
police de    que le débit réservé fixé dans le présent arrêté ne remplit pas les conditions 
pré-citées. 
Le pétitionnaire met en place sur chaque ouvrage  nécessaire pour le contrôle de ce débit 
minimum, et assure le suivi des débits avec un reporting régulier aux services police de  

 
3.5.Passe-à-poissons 

 

Le  pétitionnaire  se  conformera  aux  articles  30  et  33  du  présent  arrêté  concernant    et 
 des passes-à-poissons. 

 
ARTICLE 4 : REPERE 

Il sera posé, aux frais du pétitionnaire, en des points qui seront validés par le service de la police de  
à  et à  de chaque ouvrage, à proximité de la passe-à-poisson, des échelles limnimétriques 
visibles et accessibles par les services en charge du contrôle. Elles seront calées sur la retenue normale 

 permettant  la chute. 
 
ARTICLE 5 : SUIVI DE LA QUALITE DE  CONTINU 

Le site de Stenay  pas concerné. 
 
ARTICLE 6 : MESURES DE DEBITS 

Le site de Stenay  pas concerné. 
 
ARTICLE 7 : CENTRALE HYDROELECTRIQUE 

Le site de Stenay  pas concerné. 
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ANNEXE 3 M5 

  REGLEMENT   
 

Ouvrage  

 
ARTICLE 1 : OBJET 

Le présent règlement  a pour objet de fixer et de régir les conditions de gestion,  et 
 de   et de ses équipements associés. 

 
 

ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES DE  
 

2.1.Localisation 
 

Le site du projet   (M5) est situé en région Grand Est, dans le département des 
Ardennes (08), sur les communes de Létanne et de Mouzon. 

 
 
 
 

 
 

Illustration 1 : Plan de situation du barrage  
 

 

2.2.Composition de  

 

Illustration 2 : Plan de conception du 
barrage 

 

  se compose du barrage de navigation et des équipements associés suivants : 
 le local technique 
  de franchissement piscicole situé en rive droite. 

 
2.3.Implantation et caractéristiques du barrage 

 

Le barrage de navigation  est situé dans le département des Ardennes, sur les communes de 
Mouzon et Létane, sur le fleuve Meuse. 

 

Code hydrographique PK navigation Coordonnées Lambert 93 zone 8 (CC49) 

X Y 

B1R475 (Meuse 6) 131,73 1 850 444,18 9 153 066,48 
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Il a les caractéristiques suivantes : 
 Type de barrage : seuil vanné automatisé. 
 Longueur en crête : 62.5 mètres ; 
 Largeur radier : 8,58 mètres ; 
 Cote NGF de la crête de la bouchure en position haute : 159.87 m NGF ; 
 Cote NGF du sommet des piles : 160,92 m NGF ; 
 Cmin = 159,62 ; 
 Cmax = 160,02. 

 
Le barrage est divisé en deux passes dont les caractéristiques sont les suivantes : 

 

Ouvrage Cote du 
radier 

Caractéristiques  
passe Piles Culées Bouchures(2) 

  
(m NGF) 

 
Nombre Longueur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

Classe de 
Hauteur 
max (m) 

Cote de 
calage (m 

NGF) 

M5  Alma 157,82 2 2 passes de 
25,80 m 1 3,00 2 3,00 2,10 159,87 

 

Le barrage  a pour vocation de créer un bief par une élévation de la ligne  amont suffisante 
pour assurer la navigation. Ce bief de navigation a les caractéristiques suivantes : 

 Cote du bief au niveau normal : 159,82 mNGF 
 Cote du bief aux PHEC (plus hautes eaux connues) : 161,45 mNGF 
 Surface de la retenue au niveau  : 95 hectares (ha); 
 Capacité de la retenue au niveau  :  mètres cubes (m3). 

 
 
2.4. Débits caractéristiques (en m3/s) 

 
Ouvrage ÉTIAGE PERIODE NORMALE  

Débit passe- 
à-poisson  Débit 

réservé Débit moyen Module Débit 80 % du 
temps 

Débit = 2 fois le 
module 

M5  Alma 4,8 31,6 48,5 83,6 97,0 1,0 

 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS IMPOSEES A  
 
3.1.Dispositions générales 

 

3.1.1. Respect des cotes  
 
Le pétitionnaire est chargé  la pose et le fonctionnement des moyens de mesure du débit et des 
niveaux amont et aval en continu. Ces données doivent être rendues disponibles en permanence sur un 
serveur accessible aux services en charge du contrôle. 

 
3.1.2.  

 
Toutes les  doivent être progressives dans le but de : 
 Réduire les à-coups artificiels 
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 Éviter la propagation  affameur ou  onde de crue en aval (respect  gradient maximal 
 du niveau du bief amont de dix centimètres par heure) 

 Limiter les effets négatifs sur les milieux naturels et les organismes aquatiques 
 Limiter la dégradation des lits et des berges du fleuve 

Le barrage est géré de manière à privilégier une bonne oxygénation du cours  
En situation normale, la priorité est donnée à la navigation sous réserve des dispositions réglementaires 
applicables en termes de respect du débit réservé, de libre circulation des poissons et de gestion de 

 
 
3.2.Exploitation des barrages 

 

 Exploitation en fonctionnement normal 
 
Le fonctionnement en éclusée est interdit. 

 
Les cotes à  de chaque ouvrage (cote de retenue normale) sont maintenues dans les contraintes 

 Cmin/Cmax. 
 
Hors période de crue et d'étiage 

 

La cote à  de  est maintenue à la retenue normale  (cote du bief au niveau 
normal définie au paragraphe 2.3.) avec une tolérance de +/- 9 cm. 

 
Tout dépassement doit être immédiatement signalé et justifié auprès du service police de  concerné, 
avec une description des mesures prises pour revenir à la situation normale. 

 
En période  

 

Pour des débits inférieurs aux seuils de référence mentionnés dans le cadre de  de restriction des 
usages de  en vigueur,  doit se conformer aux prescriptions de cet arrêté. 

 
En période de crue 

 

La gestion de l'ouvrage doit permettre de respecter la cote Cmax (définie au paragraphe 2.3.)  ce 
que les débits du fleuve imposent  (abaissement des bouchures) complet de  de 
navigation. Le maintien du niveau amont en dessous de la cote Cmax lors de la montée de crue est obtenu 
par effacement progressif des bouchures. Lorsque  de  est complet, toute 
augmentation du débit entrant génère une montée du niveau  au-delà de la cote Cmax. 

 
du barrage est effacé à sa côte minimale 157,82m NGF. 

 
 Exploitation en période de travaux 

 
Par exception à  en fonctionnement normal, en période de travaux  fait  
de prescriptions particulières. Sont considérées comme travaux : 

 les opérations programmées de maintenance ou de gros entretien et renouvellement (GER) 
de  préalablement portées à la connaissance du service de la police de  ; 

 les opérations programmées de maintenance ou de GER des ouvrages gérés par le 
gestionnaire du domaine public fluvial, préalablement portées à la connaissance de 

 et du service de la police de  concerné. 
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 Exploitation en circonstances exceptionnelles 
 
Sont notamment considérées comme circonstances exceptionnelles : pollutions, étiage très sévère, gel, 
séisme, accident de navigation, acte de malveillance, dysfonctionnement important du barrage, 
dégradations importantes des infrastructures, érosion importante des berges, etc. 
Les dispositions prévues à 37 du présent arrêté seront mises immédiatement en  

 
3.3.Consignes d'exploitation 

 

Les consignes d'exploitation détaillant le mode de gestion, d'exploitation et de surveillance des ouvrages 
doivent être conformes au présent règlement d'eau. 

 
3.4.Débit réservé 

 

Un débit minimal doit être laissé au cours  en application de l'article L.214-18 du code de 
l'environnement. Ce débit réservé doit être assuré en priorité avant tout autre objectif  avec 
pour priorité  de la passe-à-poissons. 
Conformément à  L.214-18 du Code  tout ouvrage doit assurer le maintien dans 
le lit du cours  « d'un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction 
des espèces vivants dans les eaux ». Le débit réservé peut donc être réévalué à la demande des services 
police de    que le débit réservé fixé dans le présent arrêté ne remplit pas les conditions 
pré-citées. 
Le pétitionnaire met en place sur chaque ouvrage quipement nécessaire pour le contrôle de ce débit 
minimum, et assure le suivi des débits avec un reporting régulier aux services police de  

 
3.5.Passe-à-poissons 

 

Le  pétitionnaire  se  conformera  aux  articles  30  et  33  du  présent  arrêté  concernant    et 
 des passes-à-poissons. 

 
ARTICLE 4 : REPERE 

Il sera posé, aux frais du pétitionnaire, en des points qui seront validés par le service de la police de  
à  et à  de chaque ouvrage, à proximité de la passe-à-poisson, des échelles limnimétriques 
visibles et accessibles par les services en charge du contrôle. Elles seront calées sur la retenue normale 

 permettant  la chute. 
 
ARTICLE 5 : SUIVI DE LA QUALITE DE  CONTINU 

Le site   pas concerné. 
 
ARTICLE 6 : MESURES DE DEBITS 

Le site   pas concerné. 
 
ARTICLE 7 : CENTRALE HYDROELECTRIQUE 

Le site   pas concerné. 
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ANNEXE 3 M6 

  REGLEMENT   
 

Ouvrage de Villers-devant-Mouzon 
 

ARTICLE 1 : OBJET 

Le présent règlement  a pour objet de fixer et de régir les conditions de gestion,  et 
 de  de Villers-devant-Mouzon et de ses équipements associés. 

 
ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES DE  

2.1.Localisation 

Le barrage de navigation de Villers-devant-Mouzon (M6) est situé dans le département des Ardennes, sur 
les communes de Villers-devant-Mouzon et  sur le fleuve Meuse. 

 
 

 
 

Illustration 1 : Plan de situation du barrage de Villers- 
devant-Mouzon 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Illustration 2 : Plan de conception du 
barrage 

 

2.2.Composition de  
 

 se compose du barrage de navigation et des équipements associés suivants : 
 le local technique 
  de franchissement piscicole situé sur  qui sépare les deux bras du barrage 

 
2.3.Implantation et caractéristiques du barrage 

 

Le barrage de navigation de Villers-devant-Mouzon est situé dans le département des Ardennes, sur les 
communes de Villers-devant-Mouzon et  sur le fleuve Meuse. 

 

Code hydrographique PK navigation Coordonnées Lambert 93 

X Y 

B1R475 (Meuse 6) 118 (approximatif) 846705,179 6950731,61 
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Il a les caractéristiques suivantes : 
 Type de barrage : seuil vanné automatisé. 
 Longueur en crête : 46 mètres ; 
 Largeur radier : 10,65 mètres ; 
 Cote NGF de la crête du barrage en position haute : 154,34 m NGF 
 Cote NGF du sommet des piles : 155,36 m NGF ; 
 Cmin = 154,06 ; 
 Cmax = 154,46. 

 
Le barrage est divisé en trois passes (1 passe sur le bras gauche et 2 passes sur le bras droit) dont les 
caractéristiques sont les suivantes : 

 

Ouvrage Cote du 
radier 

Caractéristiques  
passe Piles Culées Bouchures(2) 

 
(m 

NGF) 

 
Nombre Longueur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

Classe de 
Hauteur 
max (m) 

Cote de 
calage (m 

NGF) 

M6  Villers- 
devant-Mouzon 
(BGVM) 

 
152,66 

 
1 

 
17,80 

 
0 

 
0 

 
2 

 
3,64 

 
1,84 

 
154,34 

M6  Villers- 
devant-Mouzon 
(Bouchures 
gonflées à  

 

152,18 

 

2 

1 passe de 
21,00 m et 1 

passe de 
16,80 m 

 
1 

 
2,95 

 
2 

 
2,95 

 
2,21 

 

154,34 

 
 

Le barrage de Villers-devant-Mouzon a pour vocation de créer un bief par une élévation de la ligne  
amont suffisante pour assurer la navigation. Ce bief de navigation a les caractéristiques suivantes : 

 Cote du bief au niveau normal : 154,26 mNGF 
 Cote du bief aux PHEC (plus hautes eaux connues) : 156.01 mNGF 
 Surface de la retenue au niveau  : 57 hectares (ha); 
 Capacité de la retenue au niveau  :  mètres cubes (m3). 

 
2.4. Débits caractéristiques (en m3/s) 

 
Ouvrage ÉTIAGE PERIODE NORMALE  

Débit passe- 
à-poisson  Débit 

réservé* Débit moyen Module Débit 80 % du 
temps 

Débit = 2 fois le 
module 

M6  Villers- 
devant-Mouzon  
Bras Gauche 

 
2,5 

 

 
34,0 

 

 
50,0 

 

 
85,0 

 

 
99,0 

 

 
1,0 

M6  Villers- 
devant-Mouzon  
Bras Droit 

 
2,5 

* La somme des deux débits réservés sur les deux bras est au moins égal au 1/10 du module. 
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ARTICLE 3 : DISPOSITIONS IMPOSEES A  
 
3.1.Dispositions générales 

 

3.1.1. Respect des cotes  
 
Le pétitionnaire est chargé  la pose et le fonctionnement des moyens de mesure du débit et des 
niveaux amont et aval en continu. Ces données doivent être rendues disponibles en permanence sur un 
serveur accessible aux services en charge du contrôle. 

 
3.1.2.  

 
Toutes les  doivent être progressives dans le but de : 
 Réduire les à-coups artificiels 
 Éviter la propagation  affameur ou  onde de crue en aval (respect  gradient maximal 

 du niveau du bief amont de dix centimètres par heure) 
 Limiter les effets négatifs sur les milieux naturels et les organismes aquatiques 
 Limiter la dégradation des lits et des berges du fleuve 

Le barrage est géré de manière à privilégier une bonne oxygénation du cours  
En situation normale, la priorité est donnée à la navigation sous réserve des dispositions réglementaires 
applicables en termes de respect du débit réservé, de libre circulation des poissons et de gestion de 

 
 
3.2.Exploitation des barrages 

 

 Exploitation en fonctionnement normal 
 
Le fonctionnement en éclusée est interdit. 

 
Les cotes à  de chaque ouvrage (cote de retenue normale) sont maintenues dans les contraintes 

 Cmin/Cmax. 
 
Hors période de crue et d'étiage 

 

La cote à  de  est maintenue à la retenue normale  (cote du bief au niveau 
normal définie au paragraphe 2.3.) avec une tolérance de +/- 9 cm. 

 
Tout dépassement doit être immédiatement signalé et justifié auprès du service police de  concerné, 
avec une description des mesures prises pour revenir à la situation normale. 

 
En période  

 

Pour des débits inférieurs aux seuils de référence mentionnés dans le cadre de  de restriction des 
usages de  en vigueur,  doit se conformer aux prescriptions de cet arrêté. 

 
En période de crue 

 

La gestion de l'ouvrage doit permettre de respecter la cote Cmax (définie au paragraphe 2.3.)  ce 
que les débits du fleuve imposent  (abaissement des bouchures) complet de  de 
navigation. Le maintien du niveau amont en dessous de la cote Cmax lors de la montée de crue est obtenu 
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par effacement progressif des bouchures. Lorsque  de  est complet, toute 
augmentation du débit entrant génère une montée du niveau  au-delà de la cote Cmax. 

 
du barrage est effacé à sa côte minimale 152,18m NGF. 

 
 Exploitation en période de travaux 

 
Par exception à  en fonctionnement normal, en période de travaux  fait  
de prescriptions particulières. Sont considérées comme travaux : 

 les opérations programmées de maintenance ou de gros entretien et renouvellement (GER) 
de  préalablement portées à la connaissance du service de la police de  ; 

 les opérations programmées de maintenance ou de GER des ouvrages gérés par le 
gestionnaire du domaine public fluvial, préalablement portées à la connaissance de 

 et du service de la police de  concerné. 
 

 Exploitation en circonstances exceptionnelles 
 
Sont notamment considérées comme circonstances exceptionnelles : pollutions, étiage très sévère, gel, 
séisme, accident de navigation, acte de malveillance, dysfonctionnement important du barrage, 
dégradations importantes des infrastructures, érosion importante des berges, etc. 
Les dispositions prévues à 37 du présent arrêté seront mises immédiatement en  

 
3.3.Consignes d'exploitation 

 

Les consignes d'exploitation détaillant le mode de gestion, d'exploitation et de surveillance des ouvrages 
doivent être conformes au présent règlement d'eau. 

 
3.4.Débit réservé 

 

Un débit minimal doit être laissé au cours  en application de l'article L.214-18 du code de 
l'environnement. Ce débit réservé doit être assuré en priorité avant tout autre objectif  avec 
pour priorité  de la passe-à-poissons. 
Conformément à  L.214-18 du Code nnement, tout ouvrage doit assurer le maintien dans 
le lit du cours  « d'un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction 
des espèces vivants dans les eaux ». Le débit réservé peut donc être réévalué à la demande des services 
police de    que le débit réservé fixé dans le présent arrêté ne remplit pas les conditions 
pré-citées. 
Le pétitionnaire met en place sur chaque ouvrage  nécessaire pour le contrôle de ce débit 
minimum, et assure le suivi des débits avec un reporting régulier aux services police de  

 
3.5.Passe-à-poissons 

 

Le pétitionnaire se conformera aux articles 30 et 33 du présent arrêté concernant  et 
 des passes-à-poissons. 

 
ARTICLE 4 : REPERE 

Il sera posé, aux frais du pétitionnaire, en des points qui seront validés par le service de la police de  
à  et à  de chaque ouvrage, à proximité de la passe-à-poisson, des échelles limnimétriques 
visibles et accessibles par les services en charge du contrôle. Elles seront calées sur la retenue normale 

 permettant  la chute. 
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ARTICLE 5 : SUIVI DE LA QUALITE DE  CONTINU 
 
Le site de Villers-devant-Mouzon  pas concerné. 

 
 
ARTICLE 6 : MESURES DE DEBITS 

 
Le site de Villers-devant-Mouzon  pas concerné. 

 
 

ARTICLE 7 : CENTRALE HYDROELECTRIQUE 
 
Le site de Villers-devant-Mouzon  pas concerné. 
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ANNEXE 3 M7 

  REGLEMENT   
 

Ouvrage de Dom-le-Mesnil 
 

ARTICLE 1 : OBJET 
 

Le présent règlement  a pour objet de fixer et de régir les conditions de gestion,  et 
 de  de Dom-le-Mesnil et de ses équipements associés. 

 
ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES DE  

 
2.1.Localisation 

 
 

Le projet  de Dom-le-Mesnil (M7) est situé en région Grand Est, dans le département des 
Ardennes (08) sur les communes de Dom-le-Mesnil et Vrigne-Meuse. 

 
 

   

 
 

Illustration 1 : Plan de situation du barrage de Dom-le- 

Mesnil 
Illustration 2 : Plan de conception du 

barrage 
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2.2.Composition de e 
 

 se compose du barrage de navigation et des équipements associés suivants : 
 le local technique 
  de franchissement piscicole situé en rive droite. 

 
2.3.Implantation et caractéristiques du barrage 

 

Le  barrage  de  navigation  de  Dom-le-Mesnil  est  situé  dans  le  département  des  Ardennes,  sur  les 
communes de Dom-le-Mesnil et Vrigne-Meuse, sur le fleuve Meuse. 

 

Code hydrographique PK navigation Coordonnées Lambert 93 zone 9 (CC50) 

X Y 

B1R476 (Meuse 7) 95,27 1 830 966,83 9 167 668,69 
 

Il a les caractéristiques suivantes : 
 Type de barrage : seuil vanné automatisé. 

 Longueur en crête : 81.19 mètres ; 
 Largeur radier : 9,52 mètres ; 
 Cote NGF de la crête de la bouchure en position haute : 146,20 m NGF; 
 Cote NGF du sommet des piles : 147,36 m NGF ; 
 Cmin = 145,90 ; 
 Cmax = 146,36. 

 
Le barrage est divisé en trois passes dont les caractéristiques sont les suivantes : 

 

Ouvrage Cote du 
radier 

Caractéristiques  
passe Piles Culées Bouchures(2) 

  
(m NGF) 

 
Nombre Longueur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

Classe de 
Hauteur 
max (m) 

Cote de 
calage (m 

NGF) 

M7- Dom-le- 
Mesnil 

 
143,77 

 
2 

2 passes de 
34,80m  

 
1 

 
3,59 

 
2 

 
3,59 

 
2 ,49 

 
146,20 

 

Le barrage de Dom-le-Mesnil a pour vocation de créer un bief par une élévation de la ligne  amont 
suffisante pour assurer la navigation. Ce bief de navigation a les caractéristiques suivantes : 

 Cote du bief au niveau normal : 146,13 mNGF 
 Cote du bief aux PHEC (plus hautes eaux connues) : 149,66 mNGF 
 Surface de la retenue au niveau exploitation : 245 hectares (ha); 
 Capacité de la retenue au niveau  : 2 740 000 mètres cubes (m3). 

 
2.4. Débits caractéristiques (en m3/s) 

 
Ouvrage ÉTIAGE PERIODE NORMALE  

Débit passe- 
à-poisson  Débit 

réservé Débit moyen Module Débit 80 % du 
temps 

Débit = 2 fois le 
module 

M7- Dom-le- 
Mesnil 5,0 54,7 88,8 151,9 177,6 2 

 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS IMPOSEES A  
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3.1.Dispositions générales 

 

3.1.1. Respect des cotes  

Le pétitionnaire est chargé  la pose et le fonctionnement des moyens de mesure du débit et des 
niveaux amont et aval en continu. Ces données doivent être rendues disponibles en permanence sur un 
serveur accessible aux services en charge du contrôle. 

 
3.1.2.  

Toutes les  doivent être progressives dans le but de : 
 Réduire les à-coups artificiels 
 Éviter la propagation  affameur ou  onde de crue en aval (respect  gradient maximal 

 du niveau du bief amont de dix centimètres par heure) 
 Limiter les effets négatifs sur les milieux naturels et les organismes aquatiques 
 Limiter la dégradation des lits et des berges du fleuve 
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Le barrage est géré de manière à privilégier une bonne oxygénation du cours  
En situation normale, la priorité est donnée à la navigation sous réserve des dispositions réglementaires 
applicables en termes de respect du débit réservé, de libre circulation des poissons et de gestion de 

 
 
3.2.Exploitation des barrages 

 

 Exploitation en fonctionnement normal 
 
Le fonctionnement en éclusée est interdit. 

 
Les cotes à  de chaque ouvrage (cote de retenue normale) sont maintenues dans les contraintes 

 Cmin/Cmax. 
 
Hors période de crue et d'étiage 

 

La cote à  de  est maintenue à la retenue normale  (cote du bief au niveau 
normal définie au paragraphe 2.3.) avec une tolérance de +/- 9 cm. 

 
Tout dépassement doit être immédiatement signalé et justifié auprès du service police de  concerné, 
avec une description des mesures prises pour revenir à la situation normale. 

 
En période  

 

Pour des débits inférieurs aux seuils de référence mentionnés dans le cadre de  de restriction des 
usages de  en vigueur,  doit se conformer aux prescriptions de cet arrêté. 

 
En période de crue 

 

La gestion de l'ouvrage doit permettre de respecter la cote Cmax (définie au paragraphe 2.3.)  ce 
que les débits du fleuve imposent  (abaissement des bouchures) complet de  de 
navigation. Le maintien du niveau amont en dessous de la cote Cmax lors de la montée de crue est obtenu 
par effacement progressif des bouchures. Lorsque  de  est complet, toute 
augmentation du débit entrant génère une montée du niveau  au-delà de la cote Cmax. 

 
du barrage est effacé à sa côte minimale 143,77m NGF. 

 
 Exploitation en période de travaux 

 
Par exception à  en fonctionnement normal, en période de travaux  fait  
de prescriptions particulières. Sont considérées comme travaux : 

 les opérations programmées de maintenance ou de gros entretien et renouvellement (GER) 
de  préalablement portées à la connaissance du service de la police de  ; 

 les opérations programmées de maintenance ou de GER des ouvrages gérés par le 
gestionnaire du domaine public fluvial, préalablement portées à la connaissance de 

 et du service de la police de  concerné. 
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 Exploitation en circonstances exceptionnelles 
 
Sont notamment considérées comme circonstances exceptionnelles : pollutions, étiage très sévère, gel, 
séisme, accident de navigation, acte de malveillance, dysfonctionnement important du barrage, 
dégradations importantes des infrastructures, érosion importante des berges, etc. 
Les dispositions prévues à 37 du présent arrêté seront mises immédiatement en  

 
3.3.Consignes d'exploitation 

 

Les consignes d'exploitation détaillant le mode de gestion, d'exploitation et de surveillance des ouvrages 
doivent être conformes au présent règlement d'eau. 

 
3.4.Débit réservé 

 

Un débit minimal doit être laissé au cours  en application de l'article L.214-18 du code de 
l'environnement. Ce débit réservé doit être assuré en priorité avant tout autre objectif  avec 
pour priorité  de la passe-à-poissons. 
Conformément à rticle L.214-18 du Code  tout ouvrage doit assurer le maintien dans 
le lit du cours  « d'un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction 
des espèces vivants dans les eaux ». Le débit réservé peut donc être réévalué à la demande des services 
police de    que le débit réservé fixé dans le présent arrêté ne remplit pas les conditions 
pré-citées. 
Le pétitionnaire met en place sur chaque ouvrage  nécessaire pour le contrôle de ce débit 
minimum, et assure le suivi des débits avec un reporting régulier aux services police de  

 
 
3.5.Passe-à-poissons 

 

Le pétitionnaire se conformera aux articles 30 et 33 du présent arrêté concernant  et 
 des passes-à-poissons. 

 
ARTICLE 4 : REPERE 

Il sera posé, aux frais du pétitionnaire, en des points qui seront validés par le service de la police de  
à  et à  de chaque ouvrage, à proximité de la passe-à-poisson, des échelles limnimétriques 
visibles et accessibles par les services en charge du contrôle. Elles seront calées sur la retenue normale 

 permettant  la chute. 
 
ARTICLE 5 : SUIVI DE LA QUALITE DE  CONTINU 

 
L'ouvrage est équipé  instrumentation permettant la mesure de la qualité de l'eau en continu. 
Le suivi comprend une mesure de  dissous, du taux de saturation en oxygène dissous (%), de la 
température, de la conductivité, du pH et de la turbidité. Les mesures sont récupérées à distance et sont 
rendues disponibles sur un registre et sur un serveur informatique accessible à distance par les services 
police de  et  

 
ARTICLE 6 : MESURES DE DEBITS 

 
En plus des mesures en continu des niveaux d'eau comme prévu à l'article 33.1 du présent arrêté, l'ouvrage 
M7 est équipé d'une station de mesure du débit, selon la méthode des cordes de vitesse. 

DDT08 - 8-2017-03-23-007 - arrêté interpréfectoral (Ardennes et Meuse) n°2017-145 du 23 mars 2017 portant compléments et remplacement de l’arrêté
interpréfectoral n°2015-186 du 8 avril 2015 
et de son arrêté modificatif n°2016-162 du 7 avril 2016
 autorisant la reconstruction des barrages sur la Meuse et la déconstruction des barrages existants, et portant règlement d’eau de ces ouvrages

92



73  

 débitmétrique a un objectif de précision de la mesure inférieur ou égal à 5%, sur toute la 
gamme de débits attendus.  débitmétrique est adapté au gabarit de la rivière et aux variations 
de niveau  de manière à obtenir la précision requise sur toute la gamme des débits  et de 
crue.  est installé en dehors des zones  perturbés et instables au passage des 
ouvrages, en particulier en dehors du ressaut hydraulique (en aval  barrage) et en dehors de la zone de 
mise en vitesse (en amont  bouchure).  est donc installé dans une section adéquate du 
bief présentant un écoulement le plus uniforme possible et parallèle aux berges, et intégrant  du 
débit de la rivière. 

 débitmétrique est étalonné à la fois par comparaison avec la loi  du barrage situé 
à proximité et également par des campagnes de jaugeage pour différents débits (faible, moyen, fort). 

 
 
ARTICLE 7 : CENTRALE HYDROELECTRIQUE 

 
Le site de Dom-le-Mesnil  pas concerné. 
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ANNEXE 3 M8 

  REGLEMENT   
 

Ouvrage de Romery 
 

ARTICLE 1 : OBJET 
 

Le présent règlement  a pour objet de fixer et de régir les conditions de gestion,  et 
 de  de Romery et de ses équipements associés. 

 
ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES DE  

 
2.1.Localisation 

 

Le projet  de Romery (M8) est situé en région Grand Est, dans le département des Ardennes 
(08) sur les communes de Dom-le-Mesnil et Vrigne-Meuse. 

 

 

   

 
 
 
 

Illustration 1 : Plan de situation du barrage de Romery Illustration 2 : Plan de conception du 
barrage 

 

 

2.2.Composition de  
 

 se compose du barrage de navigation et des équipements associés suivants : 
 le local technique 
  de franchissement piscicole situé en rive droite. 

 
2.3.Implantation et caractéristiques du barrage 

 

Le barrage de navigation de Romery est situé dans le département des Ardennes, sur la commune de 
Romery, sur le fleuve Meuse, 

 

Code hydrographique PK navigation Coordonnées Lambert 93 zone 9 (CC50) 

X Y 

B1R476 (Meuse 7) Hors Meuse Canalisée 1 827 888,70 9 173 064,26 
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Il a les caractéristiques suivantes : 
 Type de barrage : seuil vanné automatisé. 
 Longueur en crête : 56,99 mètres ; 
 Largeur radier : 8,98 mètres ; 
 Cote NGF de la crête de la bouchure en position haute : 145,05m NGF ; 
 Cote NGF du sommet des piles : 146,14 m NGF ; 
 Cmin = 144,80 ; 
 Cmax = 145,20. 

 
Le barrage est divisé en trois passes dont les caractéristiques sont les suivantes : 

 

Ouvrage Cote du 
radier 

Caractéristiques  
passe Piles Culées Bouchures(2) 

 
(m 

NGF) 

 
Nombre Longueur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

Classe de 
Hauteur 
max (m) 

Cote de 
calage (m 

NGF) 

M8 - Romery  
142,84 

 
2 

2 passes de 
34.80m 

 
1 

 
3,30 

 
2 

 
3,30 

 
2,26 

 
145,05 

 

Le barrage de Romery a pour vocation de créer un bief par une élévation de la ligne  amont 
suffisante pour assurer la navigation. Ce bief de navigation a les caractéristiques suivantes : 

 Cote du bief au niveau normal : 145,00 mNGF 
 Cote du bief aux PHEC (plus hautes eaux connues) : 148,13 mNGF 
 Surface de la retenue au niveau  : 71 hectares (ha); 
 Capacité de la retenue au niveau  : 946 000 mètres cubes (m3). 

 
2.4. Débits caractéristiques (en m3/s) 

 
Ouvrage ÉTIAGE PERIODE NORMALE  

Débit passe- 
à-poisson  Débit 

réservé Débit moyen Module Débit 80 % du 
temps 

Débit = 2 fois le 
module 

M8 - Romery 5,0 58,4 91,5 155,9 183,0 2 

 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS IMPOSEES A  
 
3.1.Dispositions générales 

 

3.1.1. Respect des cotes  

Le pétitionnaire est chargé  la pose et le fonctionnement des moyens de mesure du débit et des 
niveaux amont et aval en continu. Ces données doivent être rendues disponibles en permanence sur un 
serveur accessible aux services en charge du contrôle. 

 
3.1.2.  

Toutes les  doivent être progressives dans le but de : 
 Réduire les à-coups artificiels 
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 Éviter la propagation  affameur ou  onde de crue en aval (respect  gradient maximal 
 du niveau du bief amont de dix centimètres par heure) 

 Limiter les effets négatifs sur les milieux naturels et les organismes aquatiques 
 Limiter la dégradation des lits et des berges du fleuve 

Le barrage est géré de manière à privilégier une bonne oxygénation du cours  
En situation normale, la priorité est donnée à la navigation sous réserve des dispositions réglementaires 
applicables en termes de respect du débit réservé, de libre circulation des poissons et de gestion de 

 
 
3.2.Exploitation des barrages 

 

 Exploitation en fonctionnement normal 
 
Le fonctionnement en éclusée est interdit. 

 
Les cotes à  de chaque ouvrage (cote de retenue normale) sont maintenues dans les contraintes 

 Cmin/Cmax. 
 
Hors période de crue et d'étiage 

 

La cote à  de  est maintenue à la retenue normale  (cote du bief au niveau 
normal définie au paragraphe 2.3.) avec une tolérance de +/- 9 cm. 

 
Tout dépassement doit être immédiatement signalé et justifié auprès du service police de  concerné, 
avec une description des mesures prises pour revenir à la situation normale. 

 
En période  

 

Pour des débits inférieurs aux seuils de référence mentionnés dans le cadre de  de restriction des 
usages de  en vigueur,  doit se conformer aux prescriptions de cet arrêté. 

 
En période de crue 

 

La gestion de l'ouvrage doit permettre de respecter la cote Cmax (définie au paragraphe 2.3.)  ce 
que les débits du fleuve imposent  (abaissement des bouchures) complet de  de 
navigation. Le maintien du niveau amont en dessous de la cote Cmax lors de la montée de crue est obtenu 
par effacement progressif des bouchures. Lorsque  de  est complet, toute 
augmentation du débit entrant génère une montée du niveau  au-delà de la cote Cmax. 

 
du barrage est effacé à sa côte minimale 142,84m NGF. 

 
 Exploitation en période de travaux 

 
Par exception à  en fonctionnement normal, en période de travaux  fait  
de prescriptions particulières. Sont considérées comme travaux : 

 les opérations programmées de maintenance ou de gros entretien et renouvellement (GER) de 
 préalablement portées à la connaissance du service de la police de  ; 

 les opérations programmées de maintenance ou de GER des ouvrages gérés par le gestionnaire du 
domaine public fluvial, préalablement portées à la connaissance de  et du service de la 
police de  concerné. 
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 Exploitation en circonstances exceptionnelles 
 
Sont notamment considérées comme circonstances exceptionnelles : pollutions, étiage très sévère, gel, 
séisme, accident de navigation, acte de malveillance, dysfonctionnement important du barrage, 
dégradations importantes des infrastructures, érosion importante des berges, etc. 
Les dispositions prévues à 37 du présent arrêté seront mises immédiatement en  

 
3.3.Consignes d'exploitation 

Les consignes d'exploitation détaillant le mode de gestion, d'exploitation et de surveillance des ouvrages 
doivent être conformes au présent règlement d'eau. 

 
3.4.Débit réservé 

 

Un débit minimal doit être laissé au cours  en application de l'article L.214-18 du code de 
l'environnement. Ce débit réservé doit être assuré en priorité avant tout autre objectif  avec 
pour priorité  de la passe-à-poissons. 
Conformément à  L.214-18 du Code  tout ouvrage doit assurer le maintien dans 
le lit du cours  « d'un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction 
des espèces vivants dans les eaux ». Le débit réservé peut donc être réévalué à la demande des services 
police de    que le débit réservé fixé dans le présent arrêté ne remplit pas les conditions 
pré-citées. 
Le pétitionnaire met en place sur chaque ouvrage  nécessaire pour le contrôle de ce débit 
minimum, et assure le suivi des débits avec un reporting régulier aux services police de  

 
 
3.5.Passe-à-poissons 

 

Le  pétitionnaire  se  conformera  aux  articles  30  et  33  du  présent  arrêté  concernant    et 
 des passes-à-poissons. 

 
ARTICLE 4 : REPERE 

Il sera posé, aux frais du pétitionnaire, en des points qui seront validés par le service de la police de  
à  et à  de chaque ouvrage, à proximité de la passe-à-poisson, des échelles limnimétriques 
visibles et accessibles par les services en charge du contrôle. Elles seront calées sur la retenue normale 

 permettant  la chute. 
 
ARTICLE 5 : SUIVI DE LA QUALITE DE  CONTINU 

Le site de Romery  pas concerné. 
 
ARTICLE 6 : MESURES DE DEBITS 

Le site de Romery  pas concerné. 
 
ARTICLE 7 : CENTRALE HYDROELECTRIQUE 

Le site de Romery  pas concerné. 
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ANNEXE 3 M9 

  REGLEMENT   
 

Ouvrage de Mézières 
 

ARTICLE 1 : OBJET 
 

Le présent règlement  a pour objet de fixer et de régir les conditions de gestion,  et 
 de  de Mézières et de ses équipements associés. 

 
ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES DE  

 
2.1.Localisation 

 

Le projet  de Mézières (M9) est situé en région Grand Est, dans le département des Ardennes 
(08) sur la commune de Charleville-Mézières. 

 

  

 
 
 

Illustration 1 : Plan de situation du barrage de Mézières 
Illustration 2 : Plan de conception du 

barrage 

 

 

2.2.Composition de  
 

 se compose du barrage de navigation et des équipements associés suivants : 
 le local technique 
  de franchissement piscicole situé en rive gauche. 

 
2.3.Implantation et caractéristiques du barrage 

 

Le barrage de navigation de Romery est situé dans le département des Ardennes, sur la commune de 
Romery, sur le fleuve Meuse, 

 

Code hydrographique PK navigation Coordonnées Lambert 93 zone 9 (CC50)

X Y 

B1R476 (Meuse 7) Hors Meuse canalisée 1 823 579,58 9 174 654,19 
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Il a les caractéristiques suivantes : 
 Type de barrage : seuil vanné automatisé. 
 Longueur en crête : 77,41 mètres ; 
 Largeur radier : 7,85 mètres ; 
 Cote NGF de la crête de la bouchure en position haute : 143.09 m NGF ; 
 Cote NGF du sommet des piles : 144,04 m NGF ; 
 Cmin = 142,84 ; 
 Cmax = 143,24. 

 
Le barrage est divisé en trois passes dont les caractéristiques sont les suivantes : 

 

Ouvrage Cote du 
radier 

Caractéristiques  
passe Piles Culées Bouchures(2) 

  
(m NGF) 

 
Nombre Longueur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

Classe de 
Hauteur 
max (m) 

Cote de 
calage (m 

NGF) 

M9 - Mézières  
141,39 

 
2 

2 passes de 
34,80 m  

 
1 

 
2,65 

 
2 

 
2,65 

 
1,75 

 
143,09 

 

Le barrage de Mézières a pour vocation de créer un bief par une élévation de la ligne  amont 
suffisante pour assurer la navigation. Ce bief de navigation a les caractéristiques suivantes : 

 Cote du bief au niveau normal : 143,04 mNGF 
 Cote du bief aux PHEC (plus hautes eaux connues) : 146,76 mNGF 
 Surface de la retenue au niveau  : 35 hectares (ha); 
 Capacité de la retenue au niveau  : 375 000 mètres cubes (m3). 

 
2.5. Débits caractéristiques (en m3/s) 

 
Ouvrage ÉTIAGE PERIODE NORMALE  

Débit passe- 
à-poisson  Débit 

réservé Débit moyen Module Débit 80 % du 
temps 

Débit = 2 fois le 
module 

M9 - Mézières 5,0 63,1 94,9 161,0 189,8 2 

 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS IMPOSEES A  
 
3.1.Dispositions générales 

 

3.1.1. Respect des cotes  

Le pétitionnaire est chargé  la pose et le fonctionnement des moyens de mesure du débit et des 
niveaux amont et aval en continu. Ces données doivent être rendues disponibles en permanence sur un 
serveur accessible aux services en charge du contrôle. 

 
3.1.2.  

Toutes les  doivent être progressives dans le but de : 
 Réduire les à-coups artificiels 
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 Éviter la propagation  affameur ou  onde de crue en aval (respect  gradient maximal 
 du niveau du bief amont de dix centimètres par heure) 

 Limiter les effets négatifs sur les milieux naturels et les organismes aquatiques 
 Limiter la dégradation des lits et des berges du fleuve 

Le barrage est géré de manière à privilégier une bonne oxygénation du cours  
En situation normale, la priorité est donnée à la navigation sous réserve des dispositions réglementaires 
applicables en termes de respect du débit réservé, de libre circulation des poissons et de gestion de 

 
 
3.2.Exploitation des barrages 

 

 Exploitation en fonctionnement normal 
 
Le fonctionnement en éclusée est interdit. 

 
Les cotes à  de chaque ouvrage (cote de retenue normale) sont maintenues dans les contraintes 

 Cmin/Cmax. 
 
Hors période de crue et d'étiage 

 

La cote à  de  est maintenue à la retenue normale  (cote du bief au niveau 
normal définie au paragraphe 2.3.) avec une tolérance de +/- 9 cm. 

 
Tout dépassement doit être immédiatement signalé et justifié auprès du service police de  concerné, 
avec une description des mesures prises pour revenir à la situation normale. 

 
En période  

 

Pour des débits inférieurs aux seuils de référence mentionnés dans le cadre de  de restriction des 
usages de  en vigueur,  doit se conformer aux prescriptions de cet arrêté. 

 
En période de crue 

 

La gestion de l'ouvrage doit permettre de respecter la cote Cmax (définie au paragraphe 2.3.)  ce 
que les débits du fleuve imposent  (abaissement des bouchures) complet de  de 
navigation. Le maintien du niveau amont en dessous de la cote Cmax lors de la montée de crue est obtenu 
par effacement progressif des bouchures. Lorsque  de  est complet, toute 
augmentation du débit entrant génère une montée du niveau  au-delà de la cote Cmax. 

 
du barrage est effacé à sa côte minimale 141,39m NGF. 

 
 Exploitation en période de travaux 

 
Par exception à  en fonctionnement normal, en période de travaux  fait  
de prescriptions particulières. Sont considérées comme travaux : 

 les opérations programmées de maintenance ou de gros entretien et renouvellement (GER) 
de  préalablement portées à la connaissance du service de la police de  ; 

 les opérations programmées de maintenance ou de GER des ouvrages gérés par le 
gestionnaire du domaine public fluvial, préalablement portées à la connaissance de 

 et du service de la police de  concerné. 
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 Exploitation en circonstances exceptionnelles 
 
Sont notamment considérées comme circonstances exceptionnelles : pollutions, étiage très sévère, gel, 
séisme, accident de navigation, acte de malveillance, dysfonctionnement important du barrage, 
dégradations importantes des infrastructures, érosion importante des berges, etc. 
Les dispositions prévues à 37 du présent arrêté seront mises immédiatement en uvre. 

 
3.3.Consignes d'exploitation 

 

Les consignes d'exploitation détaillant le mode de gestion, d'exploitation et de surveillance des ouvrages 
doivent être conformes au présent règlement d'eau. 

 
3.4.Débit réservé 

 

Un débit minimal doit être laissé au cours  en application de l'article L.214-18 du code de 
l'environnement. Ce débit réservé doit être assuré en priorité avant tout autre objectif  avec 
pour priorité  de la passe-à-poissons. 
Conformément à  L.214-18 du Code nvironnement, tout ouvrage doit assurer le maintien dans 
le lit du cours  « d'un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction 
des espèces vivants dans les eaux ». Le débit réservé peut donc être réévalué à la demande des services 
police de    que le débit réservé fixé dans le présent arrêté ne remplit pas les conditions 
pré-citées. 
Le pétitionnaire met en place sur chaque ouvrage  nécessaire pour le contrôle de ce débit 
minimum, et assure le suivi des débits avec un reporting régulier aux services police de  

 
3.5.Passe-à-poissons 

 

Le pétitionnaire se conformera aux articles 30 et 33 du présent arrêté concernant  et 
 des passes-à-poissons. 

 
ARTICLE 4 : REPERE 

Il sera posé, aux frais du pétitionnaire, en des points qui seront validés par le service de la police de  
à  et à  de chaque ouvrage, à proximité de la passe-à-poisson, des échelles limnimétriques 
visibles et accessibles par les services en charge du contrôle. Elles seront calées sur la retenue normale 

 permettant  la chute. 
 
ARTICLE 5 : SUIVI DE LA QUALITE DE  CONTINU 

 
L'ouvrage est équipé  instrumentation permettant la mesure de la qualité de l'eau en continu. 
Le suivi comprend une mesure de  dissous, du taux de saturation en oxygène dissous (%), de la 
température, de la conductivité, du pH et de la turbidité. Les mesures sont récupérées à distance et sont 
rendues disponibles sur un registre et sur un serveur informatique accessible à distance par les services 
police de  et  

 
 
ARTICLE 6 : MESURES DE DEBITS 

 
En plus des mesures en continu des niveaux d'eau comme prévu à l'article 33.1 du présent arrêté, l'ouvrage 
M9 est équipé d'une station de mesure du débit, selon la méthode des cordes de vitesse. 
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 débitmétrique a un objectif de précision de la mesure inférieur ou égal à 5%, sur toute la 
gamme de débits attendus.  débitmétrique est adapté au gabarit de la rivière et aux variations 
de niveau  de manière à obtenir la précision requise sur toute la gamme des débits  et de 
crue.  est installé en dehors des zones  perturbés et instables au passage des 
ouvrages, en particulier en dehors du ressaut hydraulique (en aval  barrage) et en dehors de la zone de 
mise en vitesse (en amont  bouchure).  est donc installé dans une section adéquate du 
bief présentant un écoulement le plus uniforme possible et parallèle aux berges, et intégrant  du 
débit de la rivière. 

 débitmétrique est étalonné à la fois par comparaison avec la loi  du barrage situé 
à proximité et également par des campagnes de jaugeage pour différents débits (faible, moyen, fort). 

 
 
ARTICLE 7 : CENTRALE HYDROELECTRIQUE 

 
Le site de Mézières  pas concerné. 
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ANNEXE 3 M10 

  REGLEMENT   
 

Ouvrage de Montcy-Notre-Dame 
 

ARTICLE 1 : OBJET 

Le présent règlement  a pour objet de fixer et de régir les conditions de gestion,  et 
 de  de Montcy-Notre-Dame et de ses équipements associés. 

 
ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES DE  

2.1.Localisation 
 

Le barrage de navigation de Montcy-Notre-Dame (M10) est situé dans le département des Ardennes (08), 
sur les communes de Montcy-Notre-Dame et Charleville-Mézières, sur le fleuve Meuse. 

 

  

 
 

Illustration 1 : Plan de situation du barrage de Montcy- 
Notre-Dame 

Illustration 2 : Plan de conception du 

barrage 

 

2.2.Composition de  
 

 se compose du barrage de navigation et des équipements associés suivants : 
 le local technique 
  de franchissement piscicole situé en rive gauche. 

 
2.3.Implantation et caractéristiques du barrage 

 

Le barrage de navigation de Montcy est situé dans le département des Ardennes, sur les communes de 
Montcy-Notre-Dame et Charleville-Mézières, sur le fleuve Meuse. 

 

Code hydrographique PK navigation Coordonnées Lambert 93 zone 9 (CC50) 

X Y 

B1R476 (Meuse 7) Hors Meuse canalisée 1 824 647,22 9 177 311,76 

DDT08 - 8-2017-03-23-007 - arrêté interpréfectoral (Ardennes et Meuse) n°2017-145 du 23 mars 2017 portant compléments et remplacement de l’arrêté
interpréfectoral n°2015-186 du 8 avril 2015 
et de son arrêté modificatif n°2016-162 du 7 avril 2016
 autorisant la reconstruction des barrages sur la Meuse et la déconstruction des barrages existants, et portant règlement d’eau de ces ouvrages

104



85  

Il a les caractéristiques suivantes : 
 Type de barrage : seuil vanné automatisé. 
 Longueur en crête : 81,44 mètres ; 
 Largeur radier : 9,21 mètres ; 
 Cote NGF de la crête de la bouchure : 139,52 m NGF 
 Cote NGF du sommet des piles : 140,69 m NGF ; 
 Cmin = 139,38 ; 
 Cmax = 139,53. 

 
Le barrage est divisé en trois passes dont les caractéristiques sont les suivantes : 

 

Ouvrage Cote du 
radier 

Caractéristiques  
passe Piles Culées Bouchures(2) 

  
(m NGF) 

 
Nombre Longueur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

Classe de 
Hauteur 
max (m) 

Cote de 
calage (m 

NGF) 

M10  Montcy- 
notre-Dame 

 
137,20 

 
2 

2 passes de 
34,80 m  

 
1 

 
3,49 

 
2 

 
3,49 

 
2,38 

 
139,52 

 

Le barrage de Montcy-Notre-Dame a pour vocation de créer un bief par une élévation de la ligne u 
amont suffisante pour assurer la navigation. Ce bief de navigation a les caractéristiques suivantes : 

 Cote du bief au niveau normal : 139,46 mNGF 
 Cote du bief aux PHEC (plus hautes eaux connues) : 144,27 mNGF 
 Surface de la retenue au niveau oitation : 93 hectares (ha); 
 Capacité de la retenue au niveau  : 1 366 000 mètres cubes (m3). 

 
 
2.4. Débits caractéristiques (en m3/s) 

 
Ouvrage ÉTIAGE PERIODE NORMALE  

Débit passe- 
à-poisson  Débit 

réservé Débit moyen Module Débit 80 % du 
temps 

Débit = 2 fois le 
module 

M10  Montcy- 
notre-Dame 5,3 79,3 105,7 178 ,6 211,4 2,2 

 
 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS IMPOSEES A  
 
3.1.Dispositions générales 

 

3.1.1. Respect des cotes  

Le pétitionnaire est chargé  la pose et le fonctionnement des moyens de mesure du débit et des 
niveaux amont et aval en continu. Ces données doivent être rendues disponibles en permanence sur un 
serveur accessible aux services en charge du contrôle. 

3.1.2.  

Toutes les  doivent être progressives dans le but de : 
 Réduire les à-coups artificiels 
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 Éviter la propagation  affameur ou  onde de crue en aval (respect  gradient maximal 
 du niveau du bief amont de dix centimètres par heure) 

 Limiter les effets négatifs sur les milieux naturels et les organismes aquatiques 
 Limiter la dégradation des lits et des berges du fleuve 

Le barrage est géré de manière à privilégier une bonne oxygénation du cours  
En situation normale, la priorité est donnée à la navigation sous réserve des dispositions réglementaires 
applicables en termes de respect du débit réservé, de libre circulation des poissons et de gestion de 

 
 
3.2.Exploitation des barrages 

 

 Exploitation en fonctionnement normal 
 
Le fonctionnement en éclusée est interdit. 

 
Les cotes à  de chaque ouvrage (cote de retenue normale) sont maintenues dans les contraintes 

 Cmin/Cmax. 
 
Hors période de crue et d'étiage 

 

La cote à  de  est maintenue à la retenue normale  (cote du bief au niveau 
normal définie au paragraphe 2.3.) avec une tolérance de +/- 9 cm. 

 
Tout dépassement doit être immédiatement signalé et justifié auprès du service police de  concerné, 
avec une description des mesures prises pour revenir à la situation normale. 

 
En période  

 

Pour des débits inférieurs aux seuils de référence mentionnés dans le cadre de  de restriction des 
usages de  en vigueur,  doit se conformer aux prescriptions de cet arrêté. 

 
En période de crue 

 

La gestion de l'ouvrage doit permettre de respecter la cote Cmax (définie au paragraphe 2.3.)  ce 
que les débits du fleuve imposent  (abaissement des bouchures) complet de  de 
navigation. Le maintien du niveau amont en dessous de la cote Cmax lors de la montée de crue est obtenu 
par effacement progressif des bouchures. Lorsque  de  est complet, toute 
augmentation du débit entrant génère une montée du niveau  au-delà de la cote Cmax. 

 
du barrage est effacé à sa côte minimale 137,20m NGF. 

 
 Exploitation en période de travaux 

 
Par exception à  en fonctionnement normal, en période de travaux  fait  
de prescriptions particulières. Sont considérées comme travaux : 

 les opérations programmées de maintenance ou de gros entretien et renouvellement (GER) 
de  préalablement portées à la connaissance du service de la police de  ; 

 les opérations programmées de maintenance ou de GER des ouvrages gérés par le 
gestionnaire du domaine public fluvial, préalablement portées à la connaissance de 

 et du service de la police de  concerné. 
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 Exploitation en circonstances exceptionnelles 
 
Sont notamment considérées comme circonstances exceptionnelles : pollutions, étiage très sévère, gel, 
séisme, accident de navigation, acte de malveillance, dysfonctionnement important du barrage, 
dégradations importantes des infrastructures, érosion importante des berges, etc. 
Les dispositions prévues à 37 du présent arrêté seront mises immédiatement en  

 
3.3.Consignes d'exploitation 

 

Les consignes d'exploitation détaillant le mode de gestion, d'exploitation et de surveillance des ouvrages 
doivent être conformes au présent règlement d'eau. 

 
3.4.Débit réservé 

 

Un débit minimal doit être laissé au cours  en application de l'article L.214-18 du code de 
l'environnement. Ce débit réservé doit être assuré en priorité avant tout autre objectif  avec 
pour priorité  de la passe-à-poissons. 
Conformément à  L.214-18 du Code  tout ouvrage doit assurer le maintien dans 
le lit du cours  « d'un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction 
des espèces vivants dans les eaux ». Le débit réservé peut donc être réévalué à la demande des services 
police de    que le débit réservé fixé dans le présent arrêté ne remplit pas les conditions 
pré-citées. 
Le pétitionnaire met en place sur chaque ouvrage  nécessaire pour le contrôle de ce débit 
minimum, et assure le suivi des débits avec un reporting régulier aux services police de  

 
3.5.Passe-à-poissons 

 

Le  pétitionnaire  se  conformera  aux  articles  30  et  33  du  présent  arrêté  concernant    et 
ance des passes-à-poissons. 

 
ARTICLE 4 : REPERE 

Il sera posé, aux frais du pétitionnaire, en des points qui seront validés par le service de la police de  
à  et à  de chaque ouvrage, à proximité de la passe-à-poisson, des échelles limnimétriques 
visibles et accessibles par les services en charge du contrôle. Elles seront calées sur la retenue normale 

 permettant  la chute. 
 
ARTICLE 5 : SUIVI DE LA QUALITE DE  CONTINU 
Le site de Montcy-Notre-Dame  pas concerné. 

 
ARTICLE 6 : MESURES DE DEBITS 
Le site de Montcy-Notre-Dame  pas concerné. 

 
ARTICLE 7 : CENTRALE HYDROELECTRIQUE 
Le site de Montcy-Notre-Dame  pas concerné. 
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ANNEXE 3 M11 

  REGLEMENT   
 

Ouvrage de Joigny 
 

ARTICLE 1 : OBJET 
 

Le présent règlement  a pour objet de fixer et de régir les conditions de gestion,  et 
 de  de Joigny et de ses équipements associés. 

 
ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES DE  

 
2.1.Localisation 

 

Le projet  de Joigny (M11) est situé dans le département des Ardennes (08) sur la commune 
de Joigny-Sur-Meuse. 

 

  
 

 

Illustration 1 : Plan de situation du barrage de Joigny Illustration 2 : Plan de conception du 
barrage 

 

2.2.Composition de  
 

 se compose du barrage de navigation et des équipements associés suivants : 
 le local technique 
  de franchissement piscicole situé en rive gauche. 

 
2.3.Implantation et caractéristiques du barrage 

 

Le barrage de navigation de Joigny est situé dans le département des Ardennes, sur la commune de 
Joigny-sur-Meuse, sur le fleuve Meuse. 

 

Code hydrographique PK navigation Coordonnées Lambert 93 zone 9 (CC50) 

X Y 

B1R477 (Meuse 8) 70,40 1 826 171,66 9 183 237,75 
 

Il a les caractéristiques suivantes : 
 Type de barrage : seuil vanné automatisé. 
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 Longueur en crête : 75,1 mètres ; 
 Largeur radier : 9,9 mètres ; 
 Cote NGF de la crête de la bouchure en position haute : 137,76 m NGF 
 Cote NGF du sommet des piles : 139,04 m NGF ; 
 Cmin = 137,54 
 Cmax = 137,79. 

 
Le barrage est divisé en trois passes dont les caractéristiques sont les suivantes : 

 

Ouvrage Cote du 
radier 

Caractéristiques 
 passe Piles Culées Bouchures(2) 

  
(m NGF) 

 
Nombre Longueur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

Classe de 
Hauteur max 

(m) 

Cote de 
calage (m 

NGF) 

M11  Joigny 135,04 2 2 passes de 
30,60 m 1 4 2 4 2,72 137,76 

 

Le barrage de Joigny a pour vocation de créer un bief par une élévation de la ligne  amont suffisante 
pour assurer la navigation. Ce bief de navigation a les caractéristiques suivantes : 

 Cote du bief au niveau normal : 137.67 mNGF 
 Cote du bief aux PHEC (plus hautes eaux connues) : 141.94 mNGF 
 Surface de la retenue au niveau  : 80 hectares (ha); 
 Capacité de la retenue au niveau  : 800 000 mètres cubes (m3). 

 
2.4. Débits caractéristiques (en m3/s) 

 
Ouvrage ÉTIAGE PERIODE NORMALE  

Débit passe- 
à-poisson  Débit 

réservé Débit moyen Module Débit 80 % du 
temps 

Débit = 2 fois le 
module 

M11  Joigny 5,4 81,7 106,7 179 ,6 213,4 2,2 

 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS IMPOSEES A  
 
3.1.Dispositions générales 

 

3.1.1. Respect des cotes  

Le pétitionnaire est chargé  la pose et le fonctionnement des moyens de mesure du débit et des 
niveaux amont et aval en continu. Ces données doivent être rendues disponibles en permanence sur un 
serveur accessible aux services en charge du contrôle. 

 
3.1.2.  

Toutes les  doivent être progressives dans le but de : 
 Réduire les à-coups artificiels 
 Éviter la propagation  affameur ou  onde de crue en aval (respect  gradient maximal 

 du niveau du bief amont de dix centimètres par heure) 
 Limiter les effets négatifs sur les milieux naturels et les organismes aquatiques 
 Limiter la dégradation des lits et des berges du fleuve 
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Le barrage est géré de manière à privilégier une bonne oxygénation du cours  
En situation normale, la priorité est donnée à la navigation sous réserve des dispositions réglementaires 
applicables en termes de respect du débit réservé, de libre circulation des poissons et de gestion de 

 
 
3.2.Exploitation des barrages 

 

 Exploitation en fonctionnement normal 
 
Le fonctionnement en éclusée est interdit. 

 
Les cotes à  de chaque ouvrage (cote de retenue normale) sont maintenues dans les contraintes 

 Cmin/Cmax. 
 
Hors période de crue et d'étiage 

 

La cote à  de  est maintenue à la retenue normale  (cote du bief au niveau 
normal définie au paragraphe 2.3.) avec une tolérance de +/- 9 cm. 

 
Tout dépassement doit être immédiatement signalé et justifié auprès du service police de  concerné, 
avec une description des mesures prises pour revenir à la situation normale. 

 
En période  

 

Pour des débits inférieurs aux seuils de référence mentionnés dans le cadre de  de restriction des 
usages de  en vigueur,  doit se conformer aux prescriptions de cet arrêté. 

 
En période de crue 

 

La gestion de l'ouvrage doit permettre de respecter la cote Cmax (définie au paragraphe 2.3.)  ce 
que les débits du fleuve imposent  (abaissement des bouchures) complet de  de 
navigation. Le maintien du niveau amont en dessous de la cote Cmax lors de la montée de crue est obtenu 
par effacement progressif des bouchures. Lorsque  de  est complet, toute 
augmentation du débit entrant génère une montée du niveau  au-delà de la cote Cmax. 

 
du barrage est effacé à sa côte minimale 135,09m NGF. 

 
 Exploitation en période de travaux 

 
Par exception à  en fonctionnement normal, en période de travaux  fait  
de prescriptions particulières. Sont considérées comme travaux : 

 les opérations programmées de maintenance ou de gros entretien et renouvellement (GER) 
de  préalablement portées à la connaissance du service de la police de  ; 

 les opérations programmées de maintenance ou de GER des ouvrages gérés par le 
gestionnaire du domaine public fluvial, préalablement portées à la connaissance de 

 et du service de la police de  concerné. 
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 Exploitation en circonstances exceptionnelles 
 
Sont notamment considérées comme circonstances exceptionnelles : pollutions, étiage très sévère, gel, 
séisme, accident de navigation, acte de malveillance, dysfonctionnement important du barrage, 
dégradations importantes des infrastructures, érosion importante des berges, etc. 
Les dispositions prévues à 37 du présent arrêté seront mises immédiatement en  

 
3.3.Consignes d'exploitation 

Les consignes d'exploitation détaillant le mode de gestion, d'exploitation et de surveillance des ouvrages 
doivent être conformes au présent règlement d'eau. 

 
3.4.Débit réservé 

 

Un débit minimal doit être laissé au cours  en application de l'article L.214-18 du code de 
l'environnement. Ce débit réservé doit être assuré en priorité avant tout autre objectif  avec 
pour priorité  de la passe-à-poissons. 
Conformément à  L.214-18 du Code  tout ouvrage doit assurer le maintien dans 
le lit du cours  « d'un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction 
des espèces vivants dans les eaux ». Le débit réservé peut donc être réévalué à la demande des services 
police de    que le débit réservé fixé dans le présent arrêté ne remplit pas les conditions 
pré-citées. 
Le pétitionnaire met en place sur chaque ouvrage  nécessaire pour le contrôle de ce débit 
minimum, et assure le suivi des débits avec un reporting régulier aux services police de  

 
3.5.Passe-à-poissons 

 

Le  pétitionnaire  se  conformera  aux  articles  30  et  33  du  présent  arrêté  concernant    et 
 des passes-à-poissons. 

 
ARTICLE 4 : REPERE 

Il sera posé, aux frais du pétitionnaire, en des points qui seront validés par le service de la police de  
à  et à  de chaque ouvrage, à proximité de la passe-à-poisson, des échelles limnimétriques 
visibles et accessibles par les services en charge du contrôle. Elles seront calées sur la retenue normale 

 permettant  la chute. 
 
ARTICLE 5 : SUIVI DE LA QUALITE DE  CONTINU 

Le site de Joigny  pas concerné. 
 
ARTICLE 6 : MESURES DE DEBITS 

Le site de Joigny  pas concerné. 
 
ARTICLE 7 : CENTRALE HYDROELECTRIQUE 

Le site de Joigny  pas concerné. 
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ANNEXE 3 M12 

  REGLEMENT   
 

Ouvrage de Levrézy 
 

ARTICLE 1 : OBJET 
 

Le présent règlement  a pour objet de fixer et de régir les conditions de gestion, itation et 
 de  de Levrézy et de ses équipements associés. 

 
ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES DE  

 
2.1.Localisation 

 

Le projet  de Levrezy (M12) est situé dans le département des Ardennes (08), sur la commune 
de Bogny-sur-Meuse. 

 

  

 

 

 
Illustration 1 : Plan de situation du barrage de Levrézy 

Illustration 2 : Plan de conception du 

barrage 
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2.2.Composition de  
 

 se compose du barrage de navigation et des équipements associés suivants : 
 le local technique 
 ment de franchissement piscicole situé en rive droite. 

 
2.3.Implantation et caractéristiques du barrage 

 
Le barrage de navigation de Levrézy est situé dans le département des Ardennes, sur la commune de 
Bogny-sur-Meuse, sur le fleuve Meuse, 

 

Code hydrographique PK navigation Coordonnées Lambert 93 zone 9 (CC50) 

X Y 

B1R477 (Meuse 8) 63,81 1 826 092,26 9 185 856,37 
 

Il a les caractéristiques suivantes : 
 Type de barrage : seuil vanné automatisé. 

 Longueur en crête : 99,9 mètres ; 
 Largeur radier : 9,81 mètres ; 
 Cote NGF de la crête de la bouchure en position haute : 136,08 m NGF ; 
 Cote NGF du sommet des piles : 137,30 m NGF ; 
 Cmin = 135,81; 
 Cmax = 136,16. 

 
Le barrage est divisé en trois passes dont les caractéristiques sont les suivantes : 

 

Ouvrage Cote du 
radier 

Caractéristiques  
passe Piles Culées Bouchures(2) 

  
(m NGF) 

 
Nombre Longueur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

Classe de 
Hauteur 
max (m) 

Cote de 
calage (m 

NGF) 

M12 - Levrézy 133,51 3 3 passes de 
25,80m 2 3,79 2 3,79 2,63 136,08 

 

Le barrage de Levrézy a pour vocation de créer un bief par une élévation de la ligne  amont 
suffisante pour assurer la navigation. Ce bief de navigation a les caractéristiques suivantes : 

 Cote du bief au niveau normal : 135.99 mNGF 
 Cote du bief aux PHEC (plus hautes eaux connues) : 139.95mNGF 
 Surface de la retenue au niveau  : 52 hectares (ha); 
 Capacité de la retenue au niveau  : 838 000 mètres cubes (m3). 

 
 
2.4. Débits caractéristiques (en m3/s) 

 
Ouvrage ÉTIAGE PERIODE NORMALE  

Débit passe- 
à-poisson  Débit 

réservé Débit moyen Module Débit 80 % du 
temps 

Débit = 2 fois le 
module 

M12 - Levrézy 5,4 82,0 106,9 179,2 213,8 2,2 
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ARTICLE 3 : DISPOSITIONS IMPOSEES A  
 
3.1.Dispositions générales 

 

3.1.1. Respect des cotes  
 
Le pétitionnaire est chargé  la pose et le fonctionnement des moyens de mesure du débit et des 
niveaux amont et aval en continu. Ces données doivent être rendues disponibles en permanence sur un 
serveur accessible aux services en charge du contrôle. 

 
3.1.2.  

 
Toutes les  doivent être progressives dans le but de : 
 Réduire les à-coups artificiels 
 Éviter la propagation  affameur ou  onde de crue en aval (respect  gradient maximal 

 du niveau du bief amont de dix centimètres par heure) 
 Limiter les effets négatifs sur les milieux naturels et les organismes aquatiques 
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 Limiter la dégradation des lits et des berges du fleuve 
Le barrage est géré de manière à privilégier une bonne oxygénation du cours  
En situation normale, la priorité est donnée à la navigation sous réserve des dispositions réglementaires 
applicables en termes de respect du débit réservé, de libre circulation des poissons et de gestion de 

 
 
3.2.Exploitation des barrages 

 

 Exploitation en fonctionnement normal 
 
Le fonctionnement en éclusée est interdit. 

 
Les cotes à  de chaque ouvrage (cote de retenue normale) sont maintenues dans les contraintes 

 Cmin/Cmax. 
 
Hors période de crue et d'étiage 

 

La cote à  de  est maintenue à la retenue normale  (cote du bief au niveau 
normal définie au paragraphe 2.3.) avec une tolérance de +/- 9 cm. 

 
Tout dépassement doit être immédiatement signalé et justifié auprès du service police de  concerné, 
avec une description des mesures prises pour revenir à la situation normale. 

 
En période  

 

Pour des débits inférieurs aux seuils de référence mentionnés dans le cadre de  de restriction des 
usages de  en vigueur,  doit se conformer aux prescriptions de cet arrêté. 

 
En période de crue 

 

La gestion de l'ouvrage doit permettre de respecter la cote Cmax (définie au paragraphe 2.3.)  ce 
que les débits du fleuve imposent  (abaissement des bouchures) complet de  de 
navigation. Le maintien du niveau amont en dessous de la cote Cmax lors de la montée de crue est obtenu 
par effacement progressif des bouchures. Lorsque  de  est complet, toute 
augmentation du débit entrant génère une montée du niveau  au-delà de la cote Cmax. 

 
du barrage est effacé à sa côte minimale 133,51m NGF. 

 
 Exploitation en période de travaux 

 
Par exception à  en fonctionnement normal, en période de travaux  fait  
de prescriptions particulières. Sont considérées comme travaux : 

 les opérations programmées de maintenance ou de gros entretien et renouvellement (GER) de 
 préalablement portées à la connaissance du service de la police de  ; 

 les opérations programmées de maintenance ou de GER des ouvrages gérés par le gestionnaire du 
domaine public fluvial, préalablement portées à la connaissance de  et du service de la 
police de  concerné. 
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 Exploitation en circonstances exceptionnelles 

Sont notamment considérées comme circonstances exceptionnelles : pollutions, étiage très sévère, gel, 
séisme, accident de navigation, acte de malveillance, dysfonctionnement important du barrage, 
dégradations importantes des infrastructures, érosion importante des berges, etc. 
Les dispositions prévues à 37 du présent arrêté seront mises immédiatement en  

 
3.3.Consignes d'exploitation 

 

Les consignes d'exploitation détaillant le mode de gestion, d'exploitation et de surveillance des ouvrages 
doivent être conformes au présent règlement d'eau. 

 
3.4.Débit réservé 

 

Un débit minimal doit être laissé au cours  en application de l'article L.214-18 du code de 
l'environnement. Ce débit réservé doit être assuré en priorité avant tout autre objectif  avec 
pour priorité  de la passe-à-poissons. 
Conformément à  L.214-18 du Code  tout ouvrage doit assurer le maintien dans 
le lit du cours  « d'un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction 
des espèces vivants dans les eaux ». Le débit réservé peut donc être réévalué à la demande des services 
police de    que le débit réservé fixé dans le présent arrêté ne remplit pas les conditions 
pré-citées. 
Le pétitionnaire met en place sur chaque ouvrage  nécessaire pour le contrôle de ce débit 
minimum, et assure le suivi des débits avec un reporting régulier aux services police de  

 
3.5.Passe-à-poissons 

 

Le pétitionnaire se conformera aux articles 30 et 33 du présent arrêté concernant  et 
 des passes-à-poissons. 

 
ARTICLE 4 : REPERE 

Il sera posé, aux frais du pétitionnaire, en des points qui seront validés par le service de la police de  
à  et à  de chaque ouvrage, à proximité de la passe-à-poisson, des échelles limnimétriques 
visibles et accessibles par les services en charge du contrôle. Elles seront calées sur la retenue normale 

 permettant  la chute. 
 
ARTICLE 5 : SUIVI DE LA QUALITE DE  CONTINU 

 
L'ouvrage est équipé  instrumentation permettant la mesure de la qualité de l'eau en continu. 
Le suivi comprend une mesure de  dissous, du taux de saturation en oxygène dissous (%), de la 
température, de la conductivité, du pH et de la turbidité. Les mesures sont récupérées à distance et sont 
rendues disponibles sur un registre et sur un serveur informatique accessible à distance par les services 
police de  et  

 
ARTICLE 6 : MESURES DE DEBITS 

 
En plus des mesures en continu des niveaux d'eau comme prévu à l'article 33.1 du présent arrêté, l'ouvrage 
M12 est équipé d'une station de mesure du débit, selon la méthode des cordes de vitesse. 

DDT08 - 8-2017-03-23-007 - arrêté interpréfectoral (Ardennes et Meuse) n°2017-145 du 23 mars 2017 portant compléments et remplacement de l’arrêté
interpréfectoral n°2015-186 du 8 avril 2015 
et de son arrêté modificatif n°2016-162 du 7 avril 2016
 autorisant la reconstruction des barrages sur la Meuse et la déconstruction des barrages existants, et portant règlement d’eau de ces ouvrages

116



97  

 débitmétrique a un objectif de précision de la mesure inférieur ou égal à 5%, sur toute la 
gamme de débits attendus.  débitmétrique est adapté au gabarit de la rivière et aux variations 
de niveau  de manière à obtenir la précision requise sur toute la gamme des débits  et de 
crue.  est installé en dehors des zones  perturbés et instables au passage des 
ouvrages, en particulier en dehors du ressaut hydraulique (en aval  barrage) et en dehors de la zone de 
mise en vitesse (en amont  bouchure).  est donc installé dans une section adéquate du 
bief présentant un écoulement le plus uniforme possible et parallèle aux berges, et intégrant  du 
débit de la rivière. 

 débitmétrique est étalonné à la fois par comparaison avec la loi  du barrage situé 
à proximité et également par des campagnes de jaugeage pour différents débits (faible, moyen, fort). 

 
 
ARTICLE 7 : CENTRALE HYDROELECTRIQUE 

 
Le site de Levrézy  pas concerné. 
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ANNEXE 3 M14 

  REGLEMENT   
 

Ouvrage de Petite-Commune 
 

ARTICLE 1 : OBJET 
 

Le présent règlement  a pour objet de fixer et de régir les conditions de gestion, tation et 
 de  de Petite-Commune et de ses équipements associés. 

 
ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES DE  

 
2.1.Localisation 

 

Le projet  de Petite-Commune (M14) est situé dans le département des Ardennes (08) sur les 
communes de Laifour et Revin. 

 

   
 

Illustration 1 : Plan de situation du barrage de Petite- 
Commune 

Illustration 2 : Plan de conception du 
barrage 

 

2.2.Composition de  
 

 se compose du barrage de navigation et des équipements associés suivants : 
 le local technique 
  de franchissement piscicole situé en rive gauche. 

 
2.3.Implantation et caractéristiques du barrage 

 
Le barrage de navigation de Petite-Commune est situé dans le département des Ardennes, sur les 
communes de Laifour en rive gauche et de Revin en rive droite, sur le fleuve Meuse, 

 
 

Code hydrographique PK navigation Coordonnées Lambert 93 zone 9 (CC50) 

X Y 

B1R477 (Meuse 8) 50,12 1 822 270,64 9 191 632,64 
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Il a les caractéristiques suivantes : 
 Type de barrage : seuil vanné automatisé. 
 Longueur en crête : 95,6 mètres ; 
 Largeur radier : 9.81 mètres ; 
 Cote NGF de la crête de la bouchure en position haute : 130,46 m NGF. 
 Cote NGF du sommet des piles : 131,68 m NGF ; 
 Cmin = 130,26 ; 
 Cmax = 130,56. 

 
Le barrage est divisé en trois passes dont les caractéristiques sont les suivantes : 

 

Ouvrage Cote du 
radier 

Caractéristiques  
passe Piles Culées Bouchures(2) 

  
(m NGF) 

 
Nombre Longueur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

Classe de 
Hauteur 
max (m) 

Cote de 
calage (m 

NGF) 

M14  Petite 
Commune 

 
127,89 

 
3 

2 passes de 
30,60m et 1 passe 

25,80m 

 
2 

 
3,79 

 
2 

 
3,79 

 
2,63 

 
130,46 

 

Le barrage de Petite Commune a pour vocation de créer un bief par une élévation de la ligne  amont 
suffisante pour assurer la navigation. Ce bief de navigation a les caractéristiques suivantes : 

 Cote du bief au niveau normal : 130.41 mNGF 
 Cote du bief aux PHEC (plus hautes eaux connues) : 133.71 mNGF 
 Surface de la retenue au niveau norm  : 63 hectares (ha); 
 Capacité de la retenue au niveau  : 1 032 000 mètres cubes (m3). 

 
2.5. Débits caractéristiques (en m3/s) 

 
Ouvrage ÉTIAGE PERIODE NORMALE  

Débit passe- 
à-poisson  Débit 

réservé Débit moyen Module Débit 80 % du 
temps 

Débit = 2 fois le 
module 

M14  Petite 
Commune 6,4 85,2 128,8 214,1 257,6 2,6 

 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS IMPOSEES A  
 
3.1.Dispositions générales 

 

3.1.1. Respect des cotes  

Le pétitionnaire est chargé  la pose et le fonctionnement des moyens de mesure du débit et des 
niveaux amont et aval en continu. Ces données doivent être rendues disponibles en permanence sur un 
serveur accessible aux services en charge du contrôle. 

 
3.1.2.  

Toutes les  doivent être progressives dans le but de : 
 Réduire les à-coups artificiels 
 Éviter la propagation  affameur ou  onde de crue en aval (respect  gradient maximal 

 du niveau du bief amont de dix centimètres par heure) 

DDT08 - 8-2017-03-23-007 - arrêté interpréfectoral (Ardennes et Meuse) n°2017-145 du 23 mars 2017 portant compléments et remplacement de l’arrêté
interpréfectoral n°2015-186 du 8 avril 2015 
et de son arrêté modificatif n°2016-162 du 7 avril 2016
 autorisant la reconstruction des barrages sur la Meuse et la déconstruction des barrages existants, et portant règlement d’eau de ces ouvrages

119



100  

 Limiter les effets négatifs sur les milieux naturels et les organismes aquatiques 
 Limiter la dégradation des lits et des berges du fleuve 

Le barrage est géré de manière à privilégier une bonne oxygénation du cours  
En situation normale, la priorité est donnée à la navigation sous réserve des dispositions réglementaires 
applicables en termes de respect du débit réservé, de libre circulation des poissons et de gestion de 

 
 
3.2.Exploitation des barrages 

 

 Exploitation en fonctionnement normal 
 
Le fonctionnement en éclusée est interdit. 

 
Les cotes à  de chaque ouvrage (cote de retenue normale) sont maintenues dans les contraintes 

 Cmin/Cmax. 
 
Hors période de crue et d'étiage 

 

La cote à  de  est maintenue à la retenue normale  (cote du bief au niveau 
normal définie au paragraphe 2.3.) avec une tolérance de +/- 9 cm. 

 
Tout dépassement doit être immédiatement signalé et justifié auprès du service police de  concerné, 
avec une description des mesures prises pour revenir à la situation normale. 

 
En période  

 

Pour des débits inférieurs aux seuils de référence mentionnés dans le cadre de  de restriction des 
usages de  en vigueur,  doit se conformer aux prescriptions de cet arrêté. 

 
En période de crue 

 

La gestion de l'ouvrage doit permettre de respecter la cote Cmax (définie au paragraphe 2.3.)  ce 
que les débits du fleuve imposent  (abaissement des bouchures) complet de  de 
navigation. Le maintien du niveau amont en dessous de la cote Cmax lors de la montée de crue est obtenu 
par effacement progressif des bouchures. Lorsque  de  est complet, toute 
augmentation du débit entrant génère une montée du niveau  au-delà de la cote Cmax. 

 
du barrage est effacé à sa côte minimale 127,89m NGF. 

 
 Exploitation en période de travaux 

 
Par exception à  en fonctionnement normal, en période de travaux  fait  
de prescriptions particulières. Sont considérées comme travaux : 

 les opérations programmées de maintenance ou de gros entretien et renouvellement (GER) 
de  préalablement portées à la connaissance du service de la police de  ; 

 les opérations programmées de maintenance ou de GER des ouvrages gérés par le 
gestionnaire du domaine public fluvial, préalablement portées à la connaissance de 

 et du service de la police de  concerné. 
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 Exploitation en circonstances exceptionnelles 
 
Sont notamment considérées comme circonstances exceptionnelles : pollutions, étiage très sévère, gel, 
séisme, accident de navigation, acte de malveillance, dysfonctionnement important du barrage, 
dégradations importantes des infrastructures, érosion importante des berges, etc. 
Les dispositions prévues à 37 du présent arrêté seront mises immédiatement en  

 
3.3.Consignes d'exploitation 

Les consignes d'exploitation détaillant le mode de gestion, d'exploitation et de surveillance des ouvrages 
doivent être conformes au présent règlement d'eau. 

 
3.4.Débit réservé 

 

Un débit minimal doit être laissé au cours  en application de l'article L.214-18 du code de 
l'environnement. Ce débit réservé doit être assuré en priorité avant tout autre objectif  avec 
pour priorité  de la passe-à-poissons. 
Conformément à  L.214-18 du Code  tout ouvrage doit assurer le maintien dans 
le lit du cours  « d'un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction 
des espèces vivants dans les eaux ». Le débit réservé peut donc être réévalué à la demande des services 
police de    que le débit réservé fixé dans le présent arrêté ne remplit pas les conditions 
pré-citées. 
Le pétitionnaire met en place sur chaque ouvrage  nécessaire pour le contrôle de ce débit 
minimum, et assure le suivi des débits avec un reporting régulier aux services police de  

 
3.5.Passe-à-poissons 

 

Le  pétitionnaire  se  conformera  aux  articles  30  et  33  du  présent  arrêté  concernant    et 
urveillance des passes-à-poissons. 

 
ARTICLE 4 : REPERE 

Il sera posé, aux frais du pétitionnaire, en des points qui seront validés par le service de la police de  
à  et à  de chaque ouvrage, à proximité de la passe-à-poisson, des échelles limnimétriques 
visibles et accessibles par les services en charge du contrôle. Elles seront calées sur la retenue normale 

 permettant  la chute. 
 
ARTICLE 5 : SUIVI DE LA QUALITE DE  CONTINU 

Le site de Petite-Commune  pas concerné. 
 
ARTICLE 6 : MESURES DE DEBITS 

Le site de Petite-Commune  pas concerné. 
 
ARTICLE 7 : CENTRALE HYDROELECTRIQUE 

Le site de Petite-Commune  pas concerné. 
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ANNEXE 3 M15 

  REGLEMENT   
 

Ouvrage de Dames de Meuse 
 

ARTICLE 1 : OBJET 
 

Le présent règlement  a pour objet de fixer et de régir les conditions de gestion,  et 
 de  de Dames de Meuse et de ses équipements associés. 

 
ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES DE  

 
2.1.Localisation 

 

Le projet e de Dames-de-Meuse (M15) est situé en région Grand Est, dans le 
département des Ardennes (08) sur les communes de Laifour et Revin. 

 

  
 

Illustration 1 : Plan de situation du barrage de Dames- 
de-Meuse 

Illustration 2 : Plan de conception du 
barrage 

 

 

2.2.Composition de  
 

 se compose du barrage de navigation et des équipements associés suivants : 
 le local technique 
  de franchissement piscicole situé en rive droite. 

 
2.3.Implantation et caractéristiques du barrage 

 
Le barrage de navigation de Dames-de-Meuse est situé dans le département des Ardennes, sur les 
communes de Revin et Laifour, sur le fleuve Meuse. 

 

Code hydrographique PK navigation Coordonnées Lambert 93 zone 9 (CC50) 

X Y 

B1R477 (Meuse 8) 47,35 1 820 752,62 9 190 698,57 
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Il a les caractéristiques suivantes : 
 Type de barrage : seuil vanné automatisé ; 
 Longueur en crête : 91,5 mètres ; 
 Largeur radier : 9,95 mètres ; 
 Cote NGF de la crête de la bouchure en position haute : 128,56 m NGF ; 
 Cote NGF du sommet des piles : 129,84 m NGF ; 
 Cmin = 128,36 ; 
 Cmax = 128,61. 

 
Le barrage est divisé en trois passes dont les caractéristiques sont les suivantes : 

 

Ouvrage Cote du 
radier 

Caractéristiques  
passe Piles Culées Bouchures(2) 

  
(m NGF) 

 
Nombre Longueur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

Classe de 
Hauteur 
max (m) 

Cote de 
calage (m 

NGF) 

M15  Dames 
de Meuse 

 
125,91 

 
3 

2 passes de 
25,80m et 1 

passe 30,60m 

 
2 

 
3,93 

 
2 

 
3,93 

 
2,72 

 
128,56 

 
 

Le barrage de Dame-de-Meuse a pour vocation de créer un bief par une élévation de la ligne  amont 
suffisante pour assurer la navigation. Ce bief de navigation a les caractéristiques suivantes : 

 Cote du bief au niveau normal : 128.49 mNGF 
 Cote du bief aux PHEC (plus hautes eaux connues) : 131.95 mNGF 
 Surface de la retenue au niveau  : 23 hectares (ha); 
 Capacité de la retenue au niveau  :  mètres cubes (m3). 

 
2.4. Débits caractéristiques (en m3/s) 

 
Ouvrage ÉTIAGE PERIODE NORMALE  

Débit passe- 
à-poisson  Débit 

réservé Débit moyen Module Débit 80 % du 
temps 

Débit = 2 fois le 
module 

M15  Dames 
de Meuse 6,4 85,0 129,0 213,6 258,0 2,6 

 
 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS IMPOSEES A  
 
3.1.Dispositions générales 

 

3.1.1. Respect des cotes  

Le pétitionnaire est chargé  la pose et le fonctionnement des moyens de mesure du débit et des 
niveaux amont et aval en continu. Ces données doivent être rendues disponibles en permanence sur un 
serveur accessible aux services en charge du contrôle. 
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3.1.2.  

Toutes les  doivent être progressives dans le but de : 
 Réduire les à-coups artificiels 
 Éviter la propagation  affameur ou  onde de crue en aval (respect  gradient maximal 

 du niveau du bief amont de dix centimètres par heure) 
 Limiter les effets négatifs sur les milieux naturels et les organismes aquatiques 
 Limiter la dégradation des lits et des berges du fleuve 

Le barrage est géré de manière à privilégier une bonne oxygénation du cours  
En situation normale, la priorité est donnée à la navigation sous réserve des dispositions réglementaires 
applicables en termes de respect du débit réservé, de libre circulation des poissons et de gestion de 

 
 
3.2.Exploitation des barrages 

 

 Exploitation en fonctionnement normal 
 
Le fonctionnement en éclusée est interdit. 

 
Les cotes à  de chaque ouvrage (cote de retenue normale) sont maintenues dans les contraintes 

 Cmin/Cmax. 
 
Hors période de crue et d'étiage 

 

La cote à  de  est maintenue à la retenue normale  (cote du bief au niveau 
normal définie au paragraphe 2.3.) avec une tolérance de +/- 9 cm. 

 
Tout dépassement doit être immédiatement signalé et justifié auprès du service police de  concerné, 
avec une description des mesures prises pour revenir à la situation normale. 

 
En période  

 

Pour des débits inférieurs aux seuils de référence mentionnés dans le cadre de  de restriction des 
usages de  en vigueur,  doit se conformer aux prescriptions de cet arrêté. 

 
En période de crue 

 

La gestion de l'ouvrage doit permettre de respecter la cote Cmax (définie au paragraphe 2.3.)  ce 
que les débits du fleuve imposent  (abaissement des bouchures) complet de  de 
navigation. Le maintien du niveau amont en dessous de la cote Cmax lors de la montée de crue est obtenu 
par effacement progressif des bouchures. Lorsque  de  est complet, toute 
augmentation du débit entrant génère une montée du niveau  au-delà de la cote Cmax. 

 
du barrage est effacé à sa côte minimale 125,91m NGF. 

 
 Exploitation en période de travaux 

 
Par exception à  en fonctionnement normal, en période de travaux  fait  
de prescriptions particulières. Sont considérées comme travaux : 

 les opérations programmées de maintenance ou de gros entretien et renouvellement (GER) 
de  préalablement portées à la connaissance du service de la police de  ; 
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 les opérations programmées de maintenance ou de GER des ouvrages gérés par le 
gestionnaire du domaine public fluvial, préalablement portées à la connaissance de 

 et du service de la police de  concerné. 
 

 Exploitation en circonstances exceptionnelles 
 
Sont notamment considérées comme circonstances exceptionnelles : pollutions, étiage très sévère, gel, 
séisme, accident de navigation, acte de malveillance, dysfonctionnement important du barrage, 
dégradations importantes des infrastructures, érosion importante des berges, etc. 
Les dispositions prévues à 37 du présent arrêté seront mises immédiatement en  

 
3.3.Consignes d'exploitation 

Les consignes d'exploitation détaillant le mode de gestion, d'exploitation et de surveillance des ouvrages 
doivent être conformes au présent règlement d'eau. 

 
3.4.Débit réservé 

 

Un débit minimal doit être laissé au cours  en application de l'article L.214-18 du code de 
l'environnement. Ce débit réservé doit être assuré en priorité avant tout autre objectif  avec 
pour priorité  de la passe-à-poissons. 
Conformément à  L.214-18 du Code  tout ouvrage doit assurer le maintien dans 
le lit du cours  « d'un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction 
des espèces vivants dans les eaux ». Le débit réservé peut donc être réévalué à la demande des services 
police de    que le débit réservé fixé dans le présent arrêté ne remplit pas les conditions 
pré-citées. 
Le pétitionnaire met en place sur chaque ouvrage  nécessaire pour le contrôle de ce débit 
minimum, et assure le suivi des débits avec un reporting régulier aux services police de  

 
3.5.Passe-à-poissons 

 

Le  pétitionnaire  se  conformera  aux  articles  30  et  33  du  présent  arrêté  concernant    et 
osurveillance des passes-à-poissons. 

 
ARTICLE 4 : REPERE 

Il sera posé, aux frais du pétitionnaire, en des points qui seront validés par le service de la police de  
à  et à  de chaque ouvrage, à proximité de la passe-à-poisson, des échelles limnimétriques 
visibles et accessibles par les services en charge du contrôle. Elles seront calées sur la retenue normale 

 permettant  la chute. 
 
ARTICLE 5 : SUIVI DE LA QUALITE DE  CONTINU 

Le site de Dames de Meuse  pas concerné. 
 
ARTICLE 6 : MESURES DE DEBITS 

Le site de Dames de Meuse  pas concerné. 
 
ARTICLE 7 : CENTRALE HYDROELECTRIQUE 

Le site de Dames de Meuse  pas concerné. 
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ANNEXE 3 M16 

  REGLEMENT   
 

Ouvrage  
 

ARTICLE 1 : OBJET 
 

Le présent règlement  a pour objet de fixer et de régir les conditions de gestion,  et 
 de   et de ses équipements associés. 

 
ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES DE  

 
2.1.Localisation 

Le projet   (M16) est situé dans le département des Ardennes (08) sur la commune de 
Revin. 

 

  
 

 
 

Illustration 1 : Plan de situation du barrage  Illustration 2 : Plan de conception du 

barrage 
 

2.2.Composition de  
 

 se compose du barrage de navigation et des équipements associés suivants : 
 le local technique 
  de franchissement piscicole situé en rive gauche. 

 
2.3.Implantation et caractéristiques du barrage 

Le barrage de navigation  est situé dans le département des Ardennes, sur la commune de Revin, 
sur le fleuve Meuse. 

 

Code hydrographique PK navigation Coordonnées Lambert 93 zone 9 (CC50) 

X Y 

B1R477 (Meuse 8) 40,91 1 818 144,68 9 193 766,62 

 
Il a les caractéristiques suivantes : 

 Type de barrage : seuil vanné automatisé. 
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 Longueur en crête : 106,02 mètres ; 
 Largeur radier : 9,21 mètres ; 
 Cote NGF de la crête de la bouchure en position haute : 125.26 m NGF ; 
 Cote NGF du sommet des piles : 126.43 m NGF ; 
 Cmin = 125,07 ; 
 Cmax = 125,32. 

 
Le barrage est divisé en trois passes dont les caractéristiques sont les suivantes : 

 

Ouvrage Cote du 
radier 

Caractéristiques  
passe Piles Culées Bouchures(2) 

  
(m NGF) 

 
Nombre Longueur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

Classe de 
Hauteur 
max (m) 

Cote de 
calage (m 

NGF) 

M16 - Orzy  
122,94 

 
3 

3 passes de 
30,60m  

 
2 

 
3,49 

 
2 

 
3,49 

 
2,38 

 
125,26 

 

Le barrage  a pour vocation de créer un bief par une élévation de la ligne  amont suffisante 
pour assurer la navigation. Ce bief de navigation a les caractéristiques suivantes : 

 Cote du bief au niveau normal : 125.20 mNGF 
 Cote du bief aux PHEC (plus hautes eaux connues) : 128.73 mNGF 
 Surface de la retenue au niveau  : 61 hectares (ha); 
 Capacité de la retenue au niveau  :  mètres cubes (m3). 

 
2.5. Débits caractéristiques (en m3/s) 

 
Ouvrage ÉTIAGE PERIODE NORMALE  

Débit passe- 
à-poisson  Débit 

réservé Débit moyen Module Débit 80 % du 
temps 

Débit = 2 fois le 
module 

M16  Orzy 6,5 85,4 129,3 213,2 258,6 2,6 

 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS IMPOSEES A  
 
3.1.Dispositions générales 

 

3.1.1. Respect des cotes  
 
Le pétitionnaire est chargé  la pose et le fonctionnement des moyens de mesure du débit et des 
niveaux amont et aval en continu. Ces données doivent être rendues disponibles en permanence sur un 
serveur accessible aux services en charge du contrôle. 

 
3.1.2.  

 
Toutes les  doivent être progressives dans le but de : 
 Réduire les à-coups artificiels 
 Éviter la propagation  affameur ou  onde de crue en aval (respect  gradient maximal 

 du niveau du bief amont de dix centimètres par heure) 
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 Limiter les effets négatifs sur les milieux naturels et les organismes aquatiques 
 Limiter la dégradation des lits et des berges du fleuve 

Le barrage est géré de manière à privilégier une bonne oxygénation du cours  
En situation normale, la priorité est donnée à la navigation sous réserve des dispositions réglementaires 
applicables en termes de respect du débit réservé, de libre circulation des poissons et de gestion de 

 
 
3.2.Exploitation des barrages 

 

 Exploitation en fonctionnement normal 
 
Le fonctionnement en éclusée est interdit. 

 
Les cotes à  de chaque ouvrage (cote de retenue normale) sont maintenues dans les contraintes 

 Cmin/Cmax. 
 
Hors période de crue et d'étiage 

 

La cote à  de  est maintenue à la retenue normale  (cote du bief au niveau 
normal définie au paragraphe 2.3.) avec une tolérance de +/- 9 cm. 

 
Tout dépassement doit être immédiatement signalé et justifié auprès du service police de  concerné, 
avec une description des mesures prises pour revenir à la situation normale. 

 
En période  

 

Pour des débits inférieurs aux seuils de référence mentionnés dans le cadre de  de restriction des 
usages de  en vigueur,  doit se conformer aux prescriptions de cet arrêté. 

 
En période de crue 

 

La gestion de l'ouvrage doit permettre de respecter la cote Cmax (définie au paragraphe 2.3.)  ce 
que les débits du fleuve imposent  (abaissement des bouchures) complet de  de 
navigation. Le maintien du niveau amont en dessous de la cote Cmax lors de la montée de crue est obtenu 
par effacement progressif des bouchures. Lorsque  de  est complet, toute 
augmentation du débit entrant génère une montée du niveau  au-delà de la cote Cmax. 

 
du barrage est effacé à sa côte minimale 122,94m NGF. 

 
 Exploitation en période de travaux 

 
Par exception à  en fonctionnement normal, en période de travaux  fait  
de prescriptions particulières. Sont considérées comme travaux : 

 les opérations programmées de maintenance ou de gros entretien et renouvellement (GER) 
de  préalablement portées à la connaissance du service de la police de  ; 

 les opérations programmées de maintenance ou de GER des ouvrages gérés par le 
gestionnaire du domaine public fluvial, préalablement portées à la connaissance de 

 et du service de la police de  concerné. 
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 Exploitation en circonstances exceptionnelles 
 
Sont notamment considérées comme circonstances exceptionnelles : pollutions, étiage très sévère, gel, 
séisme, accident de navigation, acte de malveillance, dysfonctionnement important du barrage, 
dégradations importantes des infrastructures, érosion importante des berges, etc. 
Les dispositions prévues à 37 du présent arrêté seront mises immédiatement en  

 
3.3.Consignes d'exploitation 

 

Les consignes d'exploitation détaillant le mode de gestion, d'exploitation et de surveillance des ouvrages 
doivent être conformes au présent règlement d'eau. 

 
3.4.Débit réservé 

 

Un débit minimal doit être laissé au cours  en application de l'article L.214-18 du code de 
l'environnement. Ce débit réservé doit être assuré en priorité avant tout autre objectif  avec 
pour priorité  de la passe-à-poissons. 
Conformément à  L.214-18 du Code ement, tout ouvrage doit assurer le maintien dans 
le lit du cours  « d'un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction 
des espèces vivants dans les eaux ». Le débit réservé peut donc être réévalué à la demande des services 
police de    que le débit réservé fixé dans le présent arrêté ne remplit pas les conditions 
pré-citées. 
Le pétitionnaire met en place sur chaque ouvrage  nécessaire pour le contrôle de ce débit 
minimum, et assure le suivi des débits avec un reporting régulier aux services police de  

 
3.5.Passe-à-poissons 

 

Le  pétitionnaire  se  conformera  aux  articles  30  et  33  du  présent  arrêté  concernant    et 
 des passes-à-poissons. 

 
ARTICLE 4 : REPERE 

Il sera posé, aux frais du pétitionnaire, en des points qui seront validés par le service de la police de  
à  et à  de chaque ouvrage, à proximité de la passe-à-poisson, des échelles limnimétriques 
visibles et accessibles par les services en charge du contrôle. Elles seront calées sur la retenue normale 

 permettant  la chute. 
 
ARTICLE 5 : SUIVI DE LA QUALITE DE  CONTINU 

Le site   pas concerné. 
 
ARTICLE 6 : MESURES DE DEBITS 

Le site   pas concerné. 
 
ARTICLE 7 : CENTRALE HYDROELECTRIQUE 

Le site   pas concerné. 
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ANNEXE 3 M17 

  REGLEMENT   
 

Ouvrage de Saint Nicolas 
 

ARTICLE 1 : OBJET 
 

Le présent règlement  a pour objet de fixer et de régir les conditions de gestion,  et 
 de  de Saint Nicolas et de ses équipements associés. 

 
ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES DE  

 
2.1.Localisation 

Le projet  de Saint-Nicolas (M17) est situé, dans le département des Ardennes (08) sur la 
commune de Revin. 

 

 
 

 
Illustration 1 : Plan de situation du barrage de Saint 
Nicolas 

 

 

2.2.Composition de  

 
 
 

Illustration 2 : Plan de conception du 
barrage 

 

 se compose du barrage de navigation et des équipements associés suivants : 
 le local technique 
  de franchissement piscicole situé en rive droite. 

 
2.3.Implantation et caractéristiques du barrage 

 

Le barrage de navigation de Saint-Nicolas est situé dans le département des Ardennes, sur la commune de 
Revin, sur le fleuve Meuse. 

 

Code hydrographique PK navigation Coordonnées Lambert 93 zone 9 
(CC50) 

X Y 

B1R477 (Meuse 8) Hors Meuse canalisée 1 816 721,4441 9 193 694,68 
 

Il a les caractéristiques suivantes : 
 Type de barrage : seuil vanné automatisé. 
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 Longueur en crête : 100,74 mètres ; 
 Largeur radier : 8.68 mètres ; 
 Cote NGF de la crête de la bouchure en position haute : 123.56 m NGF ; 
 Cote NGF du sommet des piles : 124.60 m NGF ; 
 Cmin = 123,30 ; 
 Cmax = 123,65. 

 
Le barrage est divisé en trois passes dont les caractéristiques sont les suivantes : 

 

Ouvrage Cote du 
radier 

Caractéristiques  
passe Piles Culées Bouchures(2) 

  
(m NGF) 

 
Nombre Longueur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

Classe de 
Hauteur 
max (m) 

Cote de 
calage (m 

NGF) 

M17  Saint- 
Nicolas 

 
121,45 

 
3 

2 passes de 
30,60m et 1 

passe 25,80m 

 
2 

 
3,15 

 
2 

 
3,15 

 
2,16 

 
123,56 

 

Le barrage de Saint-Nicolas a pour vocation de créer un bief par une élévation de la ligne  amont 
suffisante pour assurer la navigation. Ce bief de navigation a les caractéristiques suivantes : 

 Cote du bief au niveau normal : 123.48 mNGF 
 Cote du bief aux PHEC (plus hautes eaux connues) : 126.89 mNGF 
 Surface de la retenue au niveau norma  : 31 hectares (ha); 
 Capacité de la retenue au niveau  :  mètres cubes (m3). 

 
2.4. Débits caractéristiques (en m3/s) 

 
Ouvrage ÉTIAGE PERIODE NORMALE  

Débit passe- 
à-poisson  Débit 

réservé Débit moyen Module Débit 80 % du 
temps 

Débit = 2 fois le 
module 

M17  Saint- 
Nicolas 6,5 86,2 130,8 214,8 261,6 2,7 

 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS IMPOSEES A  
 
3.1.Dispositions générales 

 

3.1.1. Respect des cotes  
 
Le pétitionnaire est chargé  la pose et le fonctionnement des moyens de mesure du débit et des 
niveaux amont et aval en continu. Ces données doivent être rendues disponibles en permanence sur un 
serveur accessible aux services en charge du contrôle. 

 
3.1.2.  

 
Toutes les  doivent être progressives dans le but de : 
 Réduire les à-coups artificiels 
 Éviter la propagation  affameur ou  onde de crue en aval (respect  gradient maximal 

 du niveau du bief amont de dix centimètres par heure) 
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 Limiter les effets négatifs sur les milieux naturels et les organismes aquatiques 
 Limiter la dégradation des lits et des berges du fleuve 

Le barrage est géré de manière à privilégier une bonne oxygénation du cours  
En situation normale, la priorité est donnée à la navigation sous réserve des dispositions réglementaires 
applicables en termes de respect du débit réservé, de libre circulation des poissons et de gestion de 

 
 
3.2.Exploitation des barrages 

 

 Exploitation en fonctionnement normal 
 
Le fonctionnement en éclusée est interdit. 

 
Les cotes à  de chaque ouvrage (cote de retenue normale) sont maintenues dans les contraintes 

 Cmin/Cmax. 
 
Hors période de crue et d'étiage 

 

La cote à  de  est maintenue à la retenue normale  (cote du bief au niveau 
normal définie au paragraphe 2.3.) avec une tolérance de +/- 9 cm. 

 
Tout dépassement doit être immédiatement signalé et justifié auprès du service police de  concerné, 
avec une description des mesures prises pour revenir à la situation normale. 

 
En période  

 

Pour des débits inférieurs aux seuils de référence mentionnés dans le cadre de  de restriction des 
usages de  en vigueur,  doit se conformer aux prescriptions de cet arrêté. 

 
En période de crue 

 

La gestion de l'ouvrage doit permettre de respecter la cote Cmax (définie au paragraphe 2.3.)  ce 
que les débits du fleuve imposent  (abaissement des bouchures) complet de  de 
navigation. Le maintien du niveau amont en dessous de la cote Cmax lors de la montée de crue est obtenu 
par effacement progressif des bouchures. Lorsque  de  est complet, toute 
augmentation du débit entrant génère une montée du niveau  au-delà de la cote Cmax. 

 
du barrage est effacé à sa côte minimale 121,45m NGF. 

 
 Exploitation en période de travaux 

 
Par exception à  en fonctionnement normal, en période de travaux  fait  
de prescriptions particulières. Sont considérées comme travaux : 

 les opérations programmées de maintenance ou de gros entretien et renouvellement (GER) 
de  préalablement portées à la connaissance du service de la police de  ; 

 les opérations programmées de maintenance ou de GER des ouvrages gérés par le 
gestionnaire du domaine public fluvial, préalablement portées à la connaissance de 

 et du service de la police de  concerné. 
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 Exploitation en circonstances exceptionnelles 
 
Sont notamment considérées comme circonstances exceptionnelles : pollutions, étiage très sévère, gel, 
séisme, accident de navigation, acte de malveillance, dysfonctionnement important du barrage, 
dégradations importantes des infrastructures, érosion importante des berges, etc. 
Les dispositions prévues à 37 du présent arrêté seront mises immédiatement en  

 
3.3.Consignes d'exploitation 

 

Les consignes d'exploitation détaillant le mode de gestion, d'exploitation et de surveillance des ouvrages 
doivent être conformes au présent règlement d'eau. 

 
3.4.Débit réservé 

 

Un débit minimal doit être laissé au cours  en application de l'article L.214-18 du code de 
l'environnement. Ce débit réservé doit être assuré en priorité avant tout autre objectif  avec 
pour priorité  de la passe-à-poissons. 
Conformément à  L.214-18 du Code  tout ouvrage doit assurer le maintien dans 
le lit du cours  « d'un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction 
des espèces vivants dans les eaux ». Le débit réservé peut donc être réévalué à la demande des services 
police de    que le débit réservé fixé dans le présent arrêté ne remplit pas les conditions 
pré-citées. 
Le pétitionnaire met en place sur chaque ouvrage  nécessaire pour le contrôle de ce débit 
minimum, et assure le suivi des débits avec un reporting régulier aux services police de  

 
3.5.Passe-à-poissons 

 

Le  pétitionnaire  se  conformera  aux  articles  30  et  33  du  présent  arrêté  concernant    et 
llance des passes-à-poissons. 

 
ARTICLE 4 : REPERE 

Il sera posé, aux frais du pétitionnaire, en des points qui seront validés par le service de la police de  
à  et à  de chaque ouvrage, à proximité de la passe-à-poisson, des échelles limnimétriques 
visibles et accessibles par les services en charge du contrôle. Elles seront calées sur la retenue normale 

 permettant  la chute. 
 
ARTICLE 5 : SUIVI DE LA QUALITE DE  CONTINU 

Le site de Saint-Nicolas  pas concerné. 
 
ARTICLE 6 : MESURES DE DEBITS 

Le site de Saint-Nicolas  pas concerné. 
 
ARTICLE 7 : CENTRALE HYDROELECTRIQUE 

Le site de Saint-Nicolas  pas concerné. 

DDT08 - 8-2017-03-23-007 - arrêté interpréfectoral (Ardennes et Meuse) n°2017-145 du 23 mars 2017 portant compléments et remplacement de l’arrêté
interpréfectoral n°2015-186 du 8 avril 2015 
et de son arrêté modificatif n°2016-162 du 7 avril 2016
 autorisant la reconstruction des barrages sur la Meuse et la déconstruction des barrages existants, et portant règlement d’eau de ces ouvrages

133



114  

ANNEXE 3 -M18 

  REGLEMENT   
 

Ouvrage de Saint-Joseph 
 

ARTICLE 1 : OBJET 
 

Le présent règlement  a pour objet de fixer et de régir les conditions de gestion,  et 
 de  de Saint-Joseph et de ses équipements associés. 

 
ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES DE  

 
2.1.Localisation 

Le projet  de Saint-Joseph (M18) est situé en région Grand Est dans le département des 
Ardennes (08) sur la commune de Fumay. 

 

   
 

Illustration 1 : Plan de situation du barrage de Saint- 
Joseph 

Illustration 2 : Plan de conception du 

barrage 

 

 

2.2.Composition de  
 

vrage se compose du barrage de navigation et des équipements associés suivants : 
 le local technique 
  de franchissement piscicole situé en rive gauche. 
 la centrale hydroélectrique en rive gauche 

 
2.3.Implantation et caractéristiques du barrage 

 

Le barrage de navigation de Saint-Joseph est situé dans le département des Ardennes, sur la commune de 
Fumay, sur le fleuve Meuse, 

 
Code hydrographique PK navigation Coordonnées Lambert 93 zone 9 (CC50) 

X Y 

B1R477 (Meuse 8) 33,26 1 820 638,52 9 198 988,70 
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Il a les caractéristiques suivantes : 
 Type de barrage : seuil vanné automatisé. 
 Longueur en crête : 114,7 mètres ; 
 Largeur radier : 10.25 mètres ; 
 Cote NGF de la crête de la bouchure en position haute : 119.56 mNGF ; 
 Cote NGF du sommet des piles : 120.83 m NGF ; 
 Cmin = 119,24 ; 
 Cmax = 119,65. 

Le barrage est divisé en trois passes dont les caractéristiques sont les suivantes : 
 

Ouvrage Cote du 
radier 

Caractéristiques  
passe Piles Culées Bouchures(2) 

  
(m NGF) 

 
Nombre Longueur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

Classe de 
Hauteur 
max (m) 

Cote de 
calage (m 

NGF) 

M18  Saint- 
Joseph 

 
116,75 

 
3 

3 passes de 34.80 
m 

 
2 

 
4,08 

 
2 

 
4,08 

 
2,86 

 
119,56 

 

Le barrage de Saint-Joseph a pour vocation de créer un bief par une élévation de la ligne  amont 
suffisante pour assurer la navigation. Ce bief de navigation a les caractéristiques suivantes : 

 Cote du bief au niveau normal : 119.45 mNGF 
 Cote du bief aux PHEC (plus hautes eaux connues) : 122.24 mNGF 
 Surface de la retenue au niveau itation : 88 hectares (ha); 
 Capacité de la retenue au niveau normal  :  mètres cubes (m3). 

 
2.4. Débits caractéristiques (en m3/s) 

 
Ouvrage ÉTIAGE PERIODE NORMALE  

Débit passe- 
à-poisson  Débit 

réservé Débit moyen Module Débit 80 % du 
temps 

Débit = 2 fois le 
module 

M18  Saint- 
Joseph 6,6 86,4 131,3 214,7 262,6 2,7 

 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS IMPOSEES A  
 
3.1.Dispositions générales 

 

3.1.1. Respect des cotes  

Le pétitionnaire est chargé  la pose et le fonctionnement des moyens de mesure du débit et des 
niveaux amont et aval en continu. Ces données doivent être rendues disponibles en permanence sur un 
serveur accessible aux services en charge du contrôle. 

 
3.1.2.  

Toutes les  doivent être progressives dans le but de : 
 Réduire les à-coups artificiels 
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 Éviter la propagation  affameur ou  onde de crue en aval (respect  gradient maximal 
 du niveau du bief amont de dix centimètres par heure) 

 Limiter les effets négatifs sur les milieux naturels et les organismes aquatiques 
 Limiter la dégradation des lits et des berges du fleuve 

Le barrage est géré de manière à privilégier une bonne oxygénation du cours  
En situation normale, la priorité est donnée à la navigation sous réserve des dispositions réglementaires 
applicables en termes de respect du débit réservé, de libre circulation des poissons et de gestion de 

 
 
3.2.Exploitation des barrages 

 

 Exploitation en fonctionnement normal 
 
Le fonctionnement en éclusée est interdit. 

 
Les cotes à  de chaque ouvrage (cote de retenue normale) sont maintenues dans les contraintes 

 Cmin/Cmax. 
 
Hors période de crue et d'étiage 

 

La cote à  de  est maintenue à la retenue normale  (cote du bief au niveau 
normal définie au paragraphe 2.3.) avec une tolérance de +/- 9 cm. 

 
Tout dépassement doit être immédiatement signalé et justifié auprès du service police de  concerné, 
avec une description des mesures prises pour revenir à la situation normale. 

 
En période  

 

Pour des débits inférieurs aux seuils de référence mentionnés dans le cadre de  de restriction des 
usages de  en vigueur,  doit se conformer aux prescriptions de cet arrêté. 

 
En période de crue 

 

La gestion de l'ouvrage doit permettre de respecter la cote Cmax (définie au paragraphe 2.3.)  ce 
que les débits du fleuve imposent  (abaissement des bouchures) complet de  de 
navigation. Le maintien du niveau amont en dessous de la cote Cmax lors de la montée de crue est obtenu 
par effacement progressif des bouchures. Lorsque  de  est complet, toute 
augmentation du débit entrant génère une montée du niveau  au-delà de la cote Cmax. 

 
du barrage est effacé à sa côte minimale 116,75m NGF. 

 
 Exploitation en période de travaux 

 
Par exception à  en fonctionnement normal, en période de travaux  fait  
de prescriptions particulières. Sont considérées comme travaux : 

 les opérations programmées de maintenance ou de gros entretien et renouvellement (GER) 
de  préalablement portées à la connaissance du service de la police de  ; 

 les opérations programmées de maintenance ou de GER des ouvrages gérés par le 
gestionnaire du domaine public fluvial, préalablement portées à la connaissance de 

 et du service de la police de  concerné. 
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 Exploitation en circonstances exceptionnelles 
 
Sont notamment considérées comme circonstances exceptionnelles : pollutions, étiage très sévère, gel, 
séisme, accident de navigation, acte de malveillance, dysfonctionnement important du barrage, 
dégradations importantes des infrastructures, érosion importante des berges, etc. 
Les dispositions prévues à 37 du présent arrêté seront mises immédiatement en  

 
3.3.Consignes d'exploitation 

 

Les consignes d'exploitation détaillant le mode de gestion, d'exploitation et de surveillance des ouvrages 
doivent être conformes au présent règlement d'eau. 

 
3.4.Débit réservé 

 

Un débit minimal doit être laissé au cours  en application de l'article L.214-18 du code de 
l'environnement. Ce débit réservé doit être assuré en priorité avant tout autre objectif  avec 
pour priorité  de la passe-à-poissons. 
Conformément à icle L.214-18 du Code  tout ouvrage doit assurer le maintien dans 
le lit du cours  « d'un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction 
des espèces vivants dans les eaux ». Le débit réservé peut donc être réévalué à la demande des services 
police de    que le débit réservé fixé dans le présent arrêté ne remplit pas les conditions 
pré-citées. 
Le pétitionnaire met en place sur chaque ouvrage  nécessaire pour le contrôle de ce débit 
minimum, et assure le suivi des débits avec un reporting régulier aux services police de  

 
3.5.Passe-à-poissons 

 

Le pétitionnaire se conformera aux articles 30 et 33 du présent arrêté concernant  et 
 des passes-à-poissons. 

 
ARTICLE 4 : REPERE 

Il sera posé, aux frais du pétitionnaire, en des points qui seront validés par le service de la police de  
à  et à  de chaque ouvrage, à proximité de la passe-à-poisson, des échelles limnimétriques 
visibles et accessibles par les services en charge du contrôle. Elles seront calées sur la retenue normale 

 permettant  la chute. 
 
ARTICLE 5 : SUIVI DE LA QUALITE DE  CONTINU 

 
L'ouvrage est équipé  instrumentation permettant la mesure de la qualité de l'eau en continu. 
Le suivi comprend une mesure de  dissous, du taux de saturation en oxygène dissous (%), de la 
température, de la conductivité, du pH et de la turbidité. Les mesures sont récupérées à distance et sont 
rendues disponibles sur un registre et sur un serveur informatique accessible à distance par les services 
police de  et  

 
 
ARTICLE 6 : MESURES DE DEBITS 

 
Le site de Saint-Joseph  pas concerné. 
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ARTICLE 7 : CENTRALE HYDROELECTRIQUE 
 
BAMEO est autorisé, dans les conditions du présent règlement, à disposer de l'énergie de la rivière 
Meuse, code hydrologique B1R477, pour la mise en jeu d'une entreprise située sur le territoire de la 
commune de Fumay (département des Ardennes 08) et destinée à la production  hydroélectrique. 
La puissance maximale brute hydraulique calculée à partir du débit maximal de la dérivation et de la 
hauteur de chute brute maximale est fixée à 2 800 kW, ce qui correspond, compte tenu du rendement 
normal des appareils d'utilisation, du débit moyen turbinable et des pertes de charges, à une puissance 
normale disponible de  kW. 

 
7.1Caractéristiques de la microcentrale 

 

Le barrage  est  équipé   microcentrale  hydroélectrique  en  rive  gauche.  Cette  microcentrale  est 
constituée de deux pertuis accueillant chacun une turbine. 

 
7.2Section aménagée 

 

Les eaux ne sont pas dérivées. Elles sont restituées à la rivière à  immédiat de  à la cote 
116.84 mNGF. La hauteur de chute brute maximale est de 2.81 mètres. 
Il    a  pas  de  lit  de  rivière  court-circuité,  la  restitution  se  faisant  immédiatement  en  aval  de 

 dans le lit du fleuve. 
 
7.3Caractéristiques de la prise d'eau de la microcentrale 

 

Le niveau de la retenue est mesuré au droit de la sonde de niveau amont : 
 Niveau normal d'exploitation : 119.45 mNGF, compris dans la plage de régulation du barrage de 

navigation : 
 [Cmin ; Cmax] ; 
 Niveau minimal d'exploitation Cmin; 
 Le débit maximum turbiné est de 100 mètres cubes par seconde ; 
 Le débit moyen turbiné est de 51.4 mètres cubes par seconde ; 

L'ouvrage de prise du débit turbiné sera constitué par un entonnement à même le lit du fleuve, au droit du 
barrage et en amont immédiat des turbines. 

 
7.4Exploitation de la microcentrale hydroélectrique 

 

Le fonctionnement de  se fait au fil de  Le fonctionnement en éclusées est interdit. 
Les turbines sont à  lorsque le débit de la Meuse au droit de  est inférieur à 6.6 m3/s. 
La procédure  et  des turbines est achevée avant  du barrage. 

 
7.5.Chasses de dégravage 

 

Afin de permettre le nettoyage de la fosse située en radier de la microcentrale des éventuels dépôts de 
dimensions inférieures à la maille des pré-grilles de  et qui seraient susceptibles de passer au 
travers des turbines, la microcentrale est équipée  clapet de dégravage.  régulière par le 
personnel exploitant du clapet de dégravage est prévue, même lorsque la turbine est en situation de 
production afin de nettoyer régulièrement la fosse  des turbines. Cette procédure permettra de 
limiter le dépôt des sédiments et réduira de manière significative les risques  partiel de la 
turbine reposant sur des obstacles en fond de fosse. 
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7.6.Chasses de défeuillage 
 

La turbine est pourvue en face avant, et ce afin de protéger les pales,  grille circulaire. Cette grille est 
régulièrement nettoyée par un balai rotatif. Les embâcles  en haut de turbine et sont évacués 
par le clapet de défeuillage. erture régulière par le personnel exploitant du clapet de défeuillage est 
prévue, même lorsque la turbine est en situation de production afin  régulièrement ces embâcles. 
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ANNEXE 3 M19 

  REGLEMENT   
 

Ouvrage de Uf 
 

ARTICLE 1 : OBJET 
 

Le présent règlement  a pour objet de fixer et de régir les conditions de gestion,  et 
 de  de Uf et de ses équipements associés. 

 
ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES DE  

 
2.1.Localisation 

 
Le projet   (M19) est situé dans le département des Ardennes (08) sur la commune de 
Fumay. 

  

 

 

 
Illustration 1 : Plan de situation du barrage de Saint- 
Joseph 

Illustration 2 : Plan de conception du 

barrage 

 

 

2.2.Composition de  
 

 se compose du barrage de navigation et des équipements associés suivants : 
 le local technique 
  de franchissement piscicole situé en rive gauche. 

 
2.3.Implantation et caractéristiques du barrage 

 

Le barrage de navigation  est situé dans le département des Ardennes, sur la commune de Fumay, sur 
le fleuve Meuse, 

 

Code hydrographique PK navigation Coordonnées Lambert 93 zone 9 (CC50) 

X Y 

B1R477 (Meuse 8) 30,46 1 822 115,20 9 199 691,03 

 
Il a les caractéristiques suivantes : 

 Type de barrage : seuil vanné automatisé. 
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 Longueur en crête : 91,14 mètres ; 
 Largeur radier : 9,51 mètres ; 
 Cote NGF de la crête de la bouchure en position haute : 116,81 m NGF 
 Cote NGF du sommet des piles : 117,96 m NGF ; 
 Cmin = 116,48 ; 
 Cmax = 117,01. 

 
Le barrage est divisé en trois passes dont les caractéristiques sont les suivantes : 

 

Ouvrage Cote du 
radier 

Caractéristiques  
passe Piles Culées Bouchures(2) 

  
(m NGF) 

 
Nombre Longueur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

Classe de 
Hauteur 
max (m) 

Cote de 
calage (m 

NGF) 

M19 - Uf 114,37 3 3 passes de 
25,80m 2 3,59 2 3,59 2,49 116,81 

 

Le barrage  a pour vocation de créer un bief par une élévation de la ligne  amont suffisante pour 
assurer la navigation. Ce bief de navigation a les caractéristiques suivantes : 

 Cote du bief au niveau normal : 116,75 mNGF 
 Cote du bief aux PHEC (plus hautes eaux connues) : 120,60 mNGF 
 Surface de la retenue au niveau  : 21 hectares (ha); 
 Capacité de la retenue au niveau  :  mètres cubes (m3). 

 
2.4. Débits caractéristiques (en m3/s) 

 
Ouvrage ÉTIAGE PERIODE NORMALE  

Débit passe- 
à-poisson  Débit 

réservé Débit moyen Module Débit 80 % du 
temps 

Débit = 2 fois le 
module 

M19 - Uf 6,6 86,5 131,5 214,2 263,0 2,7 

 
 

 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS IMPOSEES A  
 
3.1.Dispositions générales 

 

3.1.1. Respect des cotes  
 
Le pétitionnaire est chargé  la pose et le fonctionnement des moyens de mesure du débit et des 
niveaux amont et aval en continu. Ces données doivent être rendues disponibles en permanence sur un 
serveur accessible aux services en charge du contrôle. 

 
3.1.2.  

 
Toutes les  doivent être progressives dans le but de : 
 Réduire les à-coups artificiels 
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 Éviter la propagation  affameur ou  onde de crue en aval (respect  gradient maximal 
 du niveau du bief amont de dix centimètres par heure) 

 Limiter les effets négatifs sur les milieux naturels et les organismes aquatiques 
 Limiter la dégradation des lits et des berges du fleuve 

Le barrage est géré de manière à privilégier une bonne oxygénation du cours  
En situation normale, la priorité est donnée à la navigation sous réserve des dispositions réglementaires 
applicables en termes de respect du débit réservé, de libre circulation des poissons et de gestion de 

 
 
3.2.Exploitation des barrages 

 

 Exploitation en fonctionnement normal 
 
Le fonctionnement en éclusée est interdit. 

 
Les cotes à  de chaque ouvrage (cote de retenue normale) sont maintenues dans les contraintes 

 Cmin/Cmax. 
 
Hors période de crue et d'étiage 

 

La cote à  de  est maintenue à la retenue normale  (cote du bief au niveau 
normal définie au paragraphe 2.3.) avec une tolérance de +/- 9 cm. 

 
Tout dépassement doit être immédiatement signalé et justifié auprès du service police de  concerné, 
avec une description des mesures prises pour revenir à la situation normale. 

 
En période  

 

Pour des débits inférieurs aux seuils de référence mentionnés dans le cadre de  de restriction des 
usages de  en vigueur,  doit se conformer aux prescriptions de cet arrêté. 

 
En période de crue 

 

La gestion de l'ouvrage doit permettre de respecter la cote Cmax (définie au paragraphe 2.3.)  ce 
que les débits du fleuve imposent  (abaissement des bouchures) complet de  de 
navigation. Le maintien du niveau amont en dessous de la cote Cmax lors de la montée de crue est obtenu 
par effacement progressif des bouchures. Lorsque  de  est complet, toute 
augmentation du débit entrant génère une montée du niveau  au-delà de la cote Cmax. 

 
du barrage est effacé à sa côte minimale 114,37m NGF. 

 
 Exploitation en période de travaux 

 
Par exception à  en fonctionnement normal, en période de travaux  fait  
de prescriptions particulières. Sont considérées comme travaux : 

 les opérations programmées de maintenance ou de gros entretien et renouvellement (GER) 
de  préalablement portées à la connaissance du service de la police de  ; 

 les opérations programmées de maintenance ou de GER des ouvrages gérés par le 
gestionnaire du domaine public fluvial, préalablement portées à la connaissance de 

 et du service de la police de  concerné. 
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 Exploitation en circonstances exceptionnelles 
 
Sont notamment considérées comme circonstances exceptionnelles : pollutions, étiage très sévère, gel, 
séisme, accident de navigation, acte de malveillance, dysfonctionnement important du barrage, 
dégradations importantes des infrastructures, érosion importante des berges, etc. 
Les dispositions prévues à 37 du présent arrêté seront mises immédiatement en  

 
3.3.Consignes d'exploitation 

 

Les consignes d'exploitation détaillant le mode de gestion, d'exploitation et de surveillance des ouvrages 
doivent être conformes au présent règlement d'eau. 

 
3.4.Débit réservé 

 

Un débit minimal doit être laissé au cours  en application de l'article L.214-18 du code de 
l'environnement. Ce débit réservé doit être assuré en priorité avant tout autre objectif  avec 
pour priorité  de la passe-à-poissons. 
Conformément à  L.214-18 du Code  tout ouvrage doit assurer le maintien dans 
le lit du cours  « d'un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction 
des espèces vivants dans les eaux ». Le débit réservé peut donc être réévalué à la demande des services 
police de    que le débit réservé fixé dans le présent arrêté ne remplit pas les conditions 
pré-citées. 
Le pétitionnaire met en place sur chaque ouvrage  nécessaire pour le contrôle de ce débit 
minimum, et assure le suivi des débits avec un reporting régulier aux services police de  

 
3.5.Passe-à-poissons 

 

Le  pétitionnaire  se  conformera  aux  articles  30  et  33  du  présent  arrêté  concernant    et 
 des passes-à-poissons. 

 
ARTICLE 4 : REPERE 

Il sera posé, aux frais du pétitionnaire, en des points qui seront validés par le service de la police de  
à  et à  de chaque ouvrage, à proximité de la passe-à-poisson, des échelles limnimétriques 
visibles et accessibles par les services en charge du contrôle. Elles seront calées sur la retenue normale 

 permettant  la chute. 
 
ARTICLE 5 : SUIVI DE LA QUALITE DE  CONTINU 

Le site de Uf  pas concerné. 
 
ARTICLE 6 : MESURES DE DEBITS 

Le site de Uf  pas concerné. 
 
ARTICLE 7 : CENTRALE HYDROELECTRIQUE 

Le site de Uf  pas concerné. 
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ANNEXE 3 M20 

  REGLEMENT   
 

Ouvrage de Vanne-Alcorps 
 

ARTICLE 1 : OBJET 
 

Le présent règlement  a pour objet de fixer et de régir les conditions de gestion,  et 
 de  de Vanne-Alcorps et de ses équipements associés. 

 
ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES DE  

 
2.1.Localisation 

Le projet  de Vannes-Alcorps (M20) est situé dans le département des Ardennes (08) sur la 
commune de Haybes. 

 
 

   
 

Illustration 1 : Plan de situation du barrage de Vanne- 

Alcorps 
Illustration 2 : Plan de conception du 
barrage 

 
 

2.2.Composition de  
 

 se compose du barrage de navigation et des équipements associés suivants : 
 le local technique 
 ent de franchissement piscicole situé en rive gauche. 

 
2.3.Implantation et caractéristiques du barrage 

Le barrage de  navigation  de  Vanne  Alcorps  est  situé  dans  le  département  des  Ardennes,  sur  la 
commune  sur le fleuve Meuse, 

 

Code hydrographique PK navigation Coordonnées Lambert 93 zone 9 (CC50) 

X Y 

B1R477 (Meuse 8) 26,16 1 821 446,10 9 201 655,21 
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Il a les caractéristiques suivantes : 
 Type de barrage : seuil vanné automatisé. 
 Longueur en crête : 104,27 mètres ; 
 Largeur radier : 8,98 mètres ; 
 Cote NGF de la crête de la bouchure en position haute : 114,51 m NGF. 
 Cote NGF du sommet des piles : 115,60 m NGF ; 
 Cmin = 114,30 ; 
 Cmax = 114,60. 

 
Le barrage est divisé en trois passes dont les caractéristiques sont les suivantes : 

 

Ouvrage Cote du 
radier 

Caractéristiques  
passe Piles Culées Bouchures(2) 

  
(m NGF) 

 
Nombre Longueur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

Classe de 
Hauteur 
max (m) 

Cote de 
calage (m 

NGF) 

M20  Vanne- 
Alcorps 112,30 3 3 passes de 

30,60m 2 3,30 2 3,30 2,26 114,51 

 
Le barrage de Vanne Alcorps a pour vocation de créer un bief par une élévation de la ligne  amont 
suffisante pour assurer la navigation. Ce bief de navigation a les caractéristiques suivantes : 

 Cote du bief au niveau normal : 114,45 mNGF 
 Cote du bief aux PHEC (plus hautes eaux connues) : 117,05 mNGF 
 Surface de la retenue au niveau  : 43 hectares (ha); 
 Capacité de la retenue au niveau  :  mètres cubes (m3). 

 
2.4. Débits caractéristiques (en m3/s) 

 
Ouvrage ÉTIAGE PERIODE NORMALE  

Débit passe- 
à-poisson  Débit 

réservé Débit moyen Module Débit 80 % du 
temps 

Débit = 2 fois le 
module 

M20  Vanne- 
Alcorps 6,6 86,8 131,9 213,9 263,8 2,7 

 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS IMPOSEES A  
 
3.1.Dispositions générales 

 

3.1.1. Respect des cotes  

Le pétitionnaire est chargé  la pose et le fonctionnement des moyens de mesure du débit et des 
niveaux amont et aval en continu. Ces données doivent être rendues disponibles en permanence sur un 
serveur accessible aux services en charge du contrôle. 

 
3.1.2.  

Toutes les  doivent être progressives dans le but de : 
 Réduire les à-coups artificiels 
 Éviter la propagation  affameur ou  onde de crue en aval (respect  gradient maximal 

 du niveau du bief amont de dix centimètres par heure) 
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 Limiter les effets négatifs sur les milieux naturels et les organismes aquatiques 
 Limiter la dégradation des lits et des berges du fleuve 

Le barrage est géré de manière à privilégier une bonne oxygénation du cours  
En situation normale, la priorité est donnée à la navigation sous réserve des dispositions réglementaires 
applicables en termes de respect du débit réservé, de libre circulation des poissons et de gestion de 

 
 
3.2.Exploitation des barrages 

 

 Exploitation en fonctionnement normal 
 
Le fonctionnement en éclusée est interdit. 

 
Les cotes à  de chaque ouvrage (cote de retenue normale) sont maintenues dans les contraintes 

 Cmin/Cmax. 
 
Hors période de crue et d'étiage 

 

La cote à  de  est maintenue à la retenue normale  (cote du bief au niveau 
normal définie au paragraphe 2.3.) avec une tolérance de +/- 9 cm. 

 
Tout dépassement doit être immédiatement signalé et justifié auprès du service police de  concerné, 
avec une description des mesures prises pour revenir à la situation normale. 

 
En période e 

 

Pour des débits inférieurs aux seuils de référence mentionnés dans le cadre de  de restriction des 
usages de  en vigueur,  doit se conformer aux prescriptions de cet arrêté. 

 
En période de crue 

 

La gestion de l'ouvrage doit permettre de respecter la cote Cmax (définie au paragraphe 2.3.)  ce 
que les débits du fleuve imposent  (abaissement des bouchures) complet de  de 
navigation. Le maintien du niveau amont en dessous de la cote Cmax lors de la montée de crue est obtenu 
par effacement progressif des bouchures. Lorsque  de  est complet, toute 
augmentation du débit entrant génère une montée du niveau  au-delà de la cote Cmax. 

 
du barrage est effacé à sa côte minimale 112,30m NGF. 

 
 Exploitation en période de travaux 

 
Par exception à  en fonctionnement normal, en période de travaux  fait  
de prescriptions particulières. Sont considérées comme travaux : 

 les opérations programmées de maintenance ou de gros entretien et renouvellement (GER) 
de  préalablement portées à la connaissance du service de la police de  ; 

 les opérations programmées de maintenance ou de GER des ouvrages gérés par le 
gestionnaire du domaine public fluvial, préalablement portées à la connaissance de 

 et du service de la police de  concerné. 
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 Exploitation en circonstances exceptionnelles 
 
Sont notamment considérées comme circonstances exceptionnelles : pollutions, étiage très sévère, gel, 
séisme, accident de navigation, acte de malveillance, dysfonctionnement important du barrage, 
dégradations importantes des infrastructures, érosion importante des berges, etc. 
Les dispositions prévues à 37 du présent arrêté seront mises immédiatement en  

 
3.3.Consignes d'exploitation 

 

Les consignes d'exploitation détaillant le mode de gestion, d'exploitation et de surveillance des ouvrages 
doivent être conformes au présent règlement d'eau. 

 
3.4.Débit réservé 

 

Un débit minimal doit être laissé au cours  en application de l'article L.214-18 du code de 
l'environnement. Ce débit réservé doit être assuré en priorité avant tout autre objectif  avec 
pour priorité  de la passe-à-poissons. 
Conformément à  L.214-18 du Code  tout ouvrage doit assurer le maintien dans 
le lit du cours  « d'un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction 
des espèces vivants dans les eaux ». Le débit réservé peut donc être réévalué à la demande des services 
police de    que le débit réservé fixé dans le présent arrêté ne remplit pas les conditions 
pré-citées. 
Le pétitionnaire met en place sur chaque ouvrage  nécessaire pour le contrôle de ce débit 
minimum, et assure le suivi des débits avec un reporting régulier aux services police de  

 
3.5.Passe-à-poissons 

 

Le  pétitionnaire  se  conformera  aux  articles  30  et  33  du  présent  arrêté  concernant    et 
 des passes-à-poissons. 

 
ARTICLE 4 : REPERE 

Il sera posé, aux frais du pétitionnaire, en des points qui seront validés par le service de la police de  
à  et à  de chaque ouvrage, à proximité de la passe-à-poisson, des échelles limnimétriques 
visibles et accessibles par les services en charge du contrôle. Elles seront calées sur la retenue normale 

 permettant  la chute. 
 
ARTICLE 5 : SUIVI DE LA QUALITE DE  CONTINU 

Le site de Vanne-Alcorps  pas concerné. 
 
ARTICLE 6 : MESURES DE DEBITS 

Le site de Vanne-Alcorps  pas concerné. 
 
ARTICLE 7 : CENTRALE HYDROELECTRIQUE 

Le site de Vanne-Alcorps  pas concerné. 
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ANNEXE 3 M21 

  REGLEMENT   
 

Ouvrage de Fépin 
 

ARTICLE 1 : OBJET 
 

Le présent règlement  a pour objet de fixer et de régir les conditions de gestion,  et 
 de  de Fépin et de ses équipements associés. 

 
ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES DE  

 
2.1.Localisation 

Le  de Fépin (M21) est situé dans le département des Ardennes (08) sur les communes de 
Fépin et Haybes. 

 
 

   

 
Illustration 1 : Plan de situation du barrage de Fépin Illustration 2 : Plan de conception du 

barrage 
 

 

2.2.Composition de  
 

 se compose du barrage de navigation et des équipements associés suivants : 
 le local technique 
  de franchissement piscicole situé en rive droite. 

 
2.3.Implantation et caractéristiques du barrage 

 

Le barrage de navigation de Fépin est situé dans le département des Ardennes, sur les communes de Fépin 
et Haybes, sur le fleuve Meuse, 

 

Code hydrographique PK navigation Coordonnées Lambert 93 zone 9 (CC50) 

X Y 

B1R477 (Meuse 8) 22,7 1 823 979,38 9 203 352,47 
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Il a les caractéristiques suivantes : 
 Type de barrage : seuil vanné automatisé. 
 Longueur en crête : 102,56 mètres ; 
 Largeur radier : 9,22 mètres ; 
 Cote NGF de la crête de la bouchure en position haute : 112,42 m NGF, 
 Cote NGF du sommet des piles : 113,59 m NGF ; 
 Cmin = 112,19 ; 
 Cmax = 112,49. 

 
Le barrage est divisé en trois passes dont les caractéristiques sont les suivantes : 

 

Ouvrage Cote du 
radier 

Caractéristiques  
passe Piles Culées Bouchures(2) 

  
(m 
NGF) 

 
Nom
bre 

Longueu
r (m) 

 
Nombr
e 

Haut
eur 
(m

 
Nombr
e 

Haut
eur 
(m

Classe 
de 
Haute
ur 

Cote 
de 

calage 
(m M21  Fépin 110,10 3 2 passes 

de 
30,60m, 
1 passe 
de 

2 3,49 2 3,49 2,38 112,42 

 
Le barrage de Fépin a pour vocation de créer un bief par une élévation de la ligne  amont 
suffisante pour assurer la navigation. Ce bief de navigation a les caractéristiques suivantes : 

 Cote du bief au niveau normal : 112,34 mNGF 
 Cote du bief aux PHEC (plus hautes eaux connues) : 115,11 mNGF 
 Surface de la retenue au niveau  : 31 hectares (ha); 
 Capacité de la retenue au niveau  :  mètres cubes (m3). 

 
2.4. Débits caractéristiques (en m3/s) 

 
Ouvrage ÉTIAGE PERIODE NORMALE  

Débit passe- 
à-poisson  Débit 

réservé Débit moyen Module Débit 80 % du 
temps 

Débit = 2 fois le 
module 

M21  Fépin 6,6 86,8 132,3 213,7 264,6 2,7 

 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS IMPOSEES A  
 
3.1.Dispositions générales 

 

3.1.1. Respect des cotes  
 
Le pétitionnaire est chargé  la pose et le fonctionnement des moyens de mesure du débit et des 
niveaux amont et aval en continu. Ces données doivent être rendues disponibles en permanence sur un 
serveur accessible aux services en charge du contrôle. 

 
3.1.2.  

 
Toutes les  doivent être progressives dans le but de : 
 Réduire les à-coups artificiels 
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 Éviter la propagation  affameur ou  onde de crue en aval (respect  gradient maximal 
 du niveau du bief amont de dix centimètres par heure) 

 Limiter les effets négatifs sur les milieux naturels et les organismes aquatiques 
 Limiter la dégradation des lits et des berges du fleuve 

Le barrage est géré de manière à privilégier une bonne oxygénation du cours  
En situation normale, la priorité est donnée à la navigation sous réserve des dispositions réglementaires 
applicables en termes de respect du débit réservé, de libre circulation des poissons et de gestion de 

 
 
3.2.Exploitation des barrages 

 

 Exploitation en fonctionnement normal 
 
Le fonctionnement en éclusée est interdit. 

 
Les cotes à  de chaque ouvrage (cote de retenue normale) sont maintenues dans les contraintes 

 Cmin/Cmax. 
 
Hors période de crue et d'étiage 

 

La cote à  de  est maintenue à la retenue normale  (cote du bief au niveau 
normal définie au paragraphe 2.3.) avec une tolérance de +/- 9 cm. 

 
Tout dépassement doit être immédiatement signalé et justifié auprès du service police de  concerné, 
avec une description des mesures prises pour revenir à la situation normale. 

 
En période  

 

Pour des débits inférieurs aux seuils de référence mentionnés dans le cadre de  de restriction des 
usages de  en vigueur,  doit se conformer aux prescriptions de cet arrêté. 

 
En période de crue 

 

La gestion de l'ouvrage doit permettre de respecter la cote Cmax (définie au paragraphe 2.3.)  ce 
que les débits du fleuve imposent  (abaissement des bouchures) complet de  de 
navigation. Le maintien du niveau amont en dessous de la cote Cmax lors de la montée de crue est obtenu 
par effacement progressif des bouchures. Lorsque  de  est complet, toute 
augmentation du débit entrant génère une montée du niveau  au-delà de la cote Cmax. 

 
du barrage est effacé à sa côte minimale 110,10m NGF. 

 
 Exploitation en période de travaux 

 
Par exception à  en fonctionnement normal, en période de travaux  fait  
de prescriptions particulières. Sont considérées comme travaux : 

 les opérations programmées de maintenance ou de gros entretien et renouvellement (GER) de 
 préalablement portées à la connaissance du service de la police de  ; 

 les opérations programmées de maintenance ou de GER des ouvrages gérés par le gestionnaire du 
domaine public fluvial, préalablement portées à la connaissance de  et du service de la 
police de  concerné. 

DDT08 - 8-2017-03-23-007 - arrêté interpréfectoral (Ardennes et Meuse) n°2017-145 du 23 mars 2017 portant compléments et remplacement de l’arrêté
interpréfectoral n°2015-186 du 8 avril 2015 
et de son arrêté modificatif n°2016-162 du 7 avril 2016
 autorisant la reconstruction des barrages sur la Meuse et la déconstruction des barrages existants, et portant règlement d’eau de ces ouvrages

150



131  

 Exploitation en circonstances exceptionnelles 
 
Sont notamment considérées comme circonstances exceptionnelles : pollutions, étiage très sévère, gel, 
séisme, accident de navigation, acte de malveillance, dysfonctionnement important du barrage, 
dégradations importantes des infrastructures, érosion importante des berges, etc. 
Les dispositions prévues à 37 du présent arrêté seront mises immédiatement en  

 
3.3.Consignes d'exploitation 

 

Les consignes d'exploitation détaillant le mode de gestion, d'exploitation et de surveillance des ouvrages 
doivent être conformes au présent règlement d'eau. 

 
3.4.Débit réservé 

 

Un débit minimal doit être laissé au cours u en application de l'article L.214-18 du code de 
l'environnement. Ce débit réservé doit être assuré en priorité avant tout autre objectif  avec 
pour priorité  de la passe-à-poissons. 
Conformément à  L.214-18 du Code l  tout ouvrage doit assurer le maintien dans 
le lit du cours  « d'un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction 
des espèces vivants dans les eaux ». Le débit réservé peut donc être réévalué à la demande des services 
police de    que le débit réservé fixé dans le présent arrêté ne remplit pas les conditions 
pré-citées. 
Le pétitionnaire met en place sur chaque ouvrage  nécessaire pour le contrôle de ce débit 
minimum, et assure le suivi des débits avec un reporting régulier aux services police de  

 
3.5.Passe-à-poissons 

 

Le  pétitionnaire  se  conformera  aux  articles  30  et  33  du  présent  arrêté  concernant    et 
 des passes-à-poissons. 

 
ARTICLE 4 : REPERE 

Il sera posé, aux frais du pétitionnaire, en des points qui seront validés par le service de la police de  
à  et à  de chaque ouvrage, à proximité de la passe-à-poisson, des échelles limnimétriques 
visibles et accessibles par les services en charge du contrôle. Elles seront calées sur la retenue normale 

 permettant  la chute. 
 
ARTICLE 5 : SUIVI DE LA QUALITE DE  CONTINU 

Le site de Fépin  pas concerné. 
 
ARTICLE 6 : MESURES DE DEBITS 

Le site de Fépin  pas concerné. 
 
ARTICLE 7 : CENTRALE HYDROELECTRIQUE 

Le site de Fépin  pas concerné. 
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ANNEXE 3 M22 

  REGLEMENT   
 

Ouvrage de Montigny 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

 
Le présent règlement  a pour objet de fixer et de régir les conditions de gestion,  et 

 de  de Montigny et de ses équipements associés. 
 
ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES DE  

 
2.1.Localisation 

Le  projet    de  Montigny (M22)  est  situé  dans  le  département  des  Ardennes  (08)  sur  les 
communes de Montigny-sur-Meuse et Vireux-Wallerand. 

 
 

  

 

 
Illustration 1 : Plan de situation du barrage de Montigny Illustration 2 : Plan de conception du barrage 

 

 

 

2.2.Composition de  
 

 se compose du barrage de navigation et des équipements associés suivants : 
 le local technique 
  de franchissement piscicole situé en rive gauche. 

 
2.3.Implantation et caractéristiques du barrage 

 
Le barrage de navigation de Montigny est situé dans le département des Ardennes, sur les communes de 
Montigny-sur-Meuse et Vireux-Wallerand, sur le fleuve Meuse. 
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Code hydrographique PK navigation Coordonnées Lambert 93 zone 9 (CC50) 

X Y 

B1R477 (Meuse 8) 18,92 1 823 433,81 9 206 546,70 
 
 

Il a les caractéristiques suivantes : 
 Type de barrage : seuil vanné automatisé. 
 Longueur en crête : 102,73 mètres ; 
 Largeur radier : 8,78 mètres ; 
 Cote NGF de la crête de la bouchure en position haute : 110,25 m NGF. 
 Cote NGF du sommet des piles : 111,29 m NGF ; 
 Cmin = 110,04 ; 
 Cmax = 110,34. 

 
Le barrage est divisé en trois passes dont les caractéristiques sont les suivantes : 

 

Ouvrage Cote du 
radier 

Caractéristiques  
passe Piles Culées Bouchures(2) 

  
(m NGF) 

 
Nombre Longueur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

Classe de 
Hauteur 
max (m) 

Cote de 
calage (m 

NGF) 

M22  
Montigny 108,09 3 3 passes de 

30,60m 2 3,20 2 3,20 2,21 110,25 

 
Le barrage de Montigny a pour vocation de créer un bief par une élévation de la ligne  amont 
suffisante pour assurer la navigation. Ce bief de navigation a les caractéristiques suivantes : 

 Cote du bief au niveau normal : 110,19 mNGF 
 Cote du bief aux PHEC (plus hautes eaux connues) : 113,26 mNGF 
 Surface de la retenue au niveau  : 35 hectares (ha); 
 Capacité de la retenue au niveau  :  mètres cubes (m3). 

 
2.4. Débits caractéristiques (en m3/s) 

 
Ouvrage ÉTIAGE PERIODE NORMALE  

Débit passe- 
à-poisson  Débit 

réservé Débit moyen Module Débit 80 % du 
temps 

Débit = 2 fois le 
module 

M22  
Montigny 6,6 87,0 132,7 213,4 265,4 2,7 

 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS IMPOSEES A  
 

3.1.Dispositions générales 
 

3.1.1. Respect des cotes  

Le pétitionnaire est chargé  la pose et le fonctionnement des moyens de mesure du débit et des 
niveaux amont et aval en continu. Ces données doivent être rendues disponibles en permanence sur un 
serveur accessible aux services en charge du contrôle. 
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3.1.2.  

Toutes les  doivent être progressives dans le but de : 
 Réduire les à-coups artificiels 
 Éviter la propagation  affameur ou  onde de crue en aval (respect  gradient maximal 

 du niveau du bief amont de dix centimètres par heure) 
 Limiter les effets négatifs sur les milieux naturels et les organismes aquatiques 
 Limiter la dégradation des lits et des berges du fleuve 

Le barrage est géré de manière à privilégier une bonne oxygénation du cours  
En situation normale, la priorité est donnée à la navigation sous réserve des dispositions réglementaires 
applicables en termes de respect du débit réservé, de libre circulation des poissons et de gestion de 

 
 
3.2.Exploitation des barrages 

 

 Exploitation en fonctionnement normal 
 
Le fonctionnement en éclusée est interdit. 

 
Les cotes à  de chaque ouvrage (cote de retenue normale) sont maintenues dans les contraintes 

 Cmin/Cmax. 
 
Hors période de crue et d'étiage 

 

La cote à  de  est maintenue à la retenue normale  (cote du bief au niveau 
normal définie au paragraphe 2.3.) avec une tolérance de +/- 9 cm. 

 
Tout dépassement doit être immédiatement signalé et justifié auprès du service police de  concerné, 
avec une description des mesures prises pour revenir à la situation normale. 

 
En période  

 

Pour des débits inférieurs aux seuils de référence mentionnés dans le cadre de  de restriction des 
usages de  en vigueur,  doit se conformer aux prescriptions de cet arrêté. 

 
En période de crue 

 

La gestion de l'ouvrage doit permettre de respecter la cote Cmax (définie au paragraphe 2.3.)  ce 
que les débits du fleuve imposent  (abaissement des bouchures) complet de  de 
navigation. Le maintien du niveau amont en dessous de la cote Cmax lors de la montée de crue est obtenu 
par effacement progressif des bouchures. Lorsque  de  est complet, toute 
augmentation du débit entrant génère une montée du niveau  au-delà de la cote Cmax. 

 
du barrage est effacé à sa côte minimale 108,9m NGF. 

 
 Exploitation en période de travaux 

 
Par exception à  en fonctionnement normal, en période de travaux  fait  
de prescriptions particulières. Sont considérées comme travaux : 

 les opérations programmées de maintenance ou de gros entretien et renouvellement (GER) 
de  préalablement portées à la connaissance du service de la police de  ; 
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 les opérations programmées de maintenance ou de GER des ouvrages gérés par le 
gestionnaire du domaine public fluvial, préalablement portées à la connaissance de 

 et du service de la police de  concerné. 
 

 Exploitation en circonstances exceptionnelles 
 
Sont notamment considérées comme circonstances exceptionnelles : pollutions, étiage très sévère, gel, 
séisme, accident de navigation, acte de malveillance, dysfonctionnement important du barrage, 
dégradations importantes des infrastructures, érosion importante des berges, etc. 
Les dispositions prévues à 37 du présent arrêté seront mises immédiatement en  

 
3.3.Consignes d'exploitation 

 

Les consignes d'exploitation détaillant le mode de gestion, d'exploitation et de surveillance des ouvrages 
doivent être conformes au présent règlement d'eau. 

 
3.4.Débit réservé 

 

Un débit minimal doit être laissé au cours  en application de l'article L.214-18 du code de 
l'environnement. Ce débit réservé doit être assuré en priorité avant tout autre objectif  avec 
pour priorité  de la passe-à-poissons. 
Conformément à  L.214-18 du Code t, tout ouvrage doit assurer le maintien dans 
le lit du cours  « d'un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction 
des espèces vivants dans les eaux ». Le débit réservé peut donc être réévalué à la demande des services 
police de    que le débit réservé fixé dans le présent arrêté ne remplit pas les conditions 
pré-citées. 
Le pétitionnaire met en place sur chaque ouvrage  nécessaire pour le contrôle de ce débit 
minimum, et assure le suivi des débits avec un reporting régulier aux services police de  

 
3.5.Passe-à-poissons 

 

Le  pétitionnaire  se  conformera  aux  articles  30  et  33  du  présent  arrêté  concernant    et 
 des passes-à-poissons. 

 
ARTICLE 4 : REPERE 

Il sera posé, aux frais du pétitionnaire, en des points qui seront validés par le service de la police de  
à  et à  de chaque ouvrage, à proximité de la passe-à-poisson, des échelles limnimétriques 
visibles et accessibles par les services en charge du contrôle. Elles seront calées sur la retenue normale 

 permettant  la chute. 
 
ARTICLE 5 : SUIVI DE LA QUALITE DE  CONTINU 

Le site de Montigny  pas concerné. 
 
ARTICLE 6 : MESURES DE DEBITS 

Le site de Montigny  pas concerné. 
 
ARTICLE 7 : CENTRALE HYDROELECTRIQUE 

Le site de Montigny  pas concerné. 
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ANNEXE 3 M23 

  REGLEMENT   
 

Ouvrage de Mouyon 
 

ARTICLE 1 : OBJET 
 

Le présent règlement  a pour objet de fixer et de régir les conditions de gestion,  et 
 de  de Montigny et de ses équipements associés. 

 
ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES DE  

 
2.1.Localisation 

Le projet  de Mouyon (M23) est situé dans le département des Ardennes (08) sur les communes 
de Hierges et Vireux-Wallerand. 

 
 

  

 
 

Illustration 1 : Plan de situation du barrage de Mouyon  

Illustration 2 : Plan de conception du 

barrage 
 

 

2.2.Composition de  
 

 se compose du barrage de navigation et des équipements associés suivants : 
 le local technique 
  de franchissement piscicole situé en rive gauche. 

 
2.3.Implantation et caractéristiques du barrage 

 
Le projet  de Mouyon est situé en région Grand Est dans le département des Ardennes 
(08) sur les communes de Hierges et Vireux-Wallerand. 

 

Code hydrographique PK navigation Coordonnées Lambert 93 zone 9 (CC50) 

X Y 

B1R477 (Meuse 8) 13,30 1 824 127,55 9 211 900,39 
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Il a les caractéristiques suivantes : 
 Type de barrage : seuil vanné automatisé. 
 Longueur en crête : 142,33 mètres ; 
 Largeur radier : 9,52 mètres ; 
 Cote NGF de la crête de la bouchure en position haute : 107,93 m NGF. 
 Cote NGF du sommet des piles : 109,09 m NGF ; 
 Cmin = 107,68 ; 
 Cmax = 108,03. 

 
Le barrage est divisé en trois passes dont les caractéristiques sont les suivantes : 

 

Ouvrage Cote du 
radier 

Caractéristiques  
passe Piles Culées Bouchures(2) 

  
(m NGF) 

 
Nombre Longueur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

Classe de 
Hauteur 
max (m) 

Cote de 
calage (m 

NGF) 

M23 - Mouyon 105,50 4 4 passes de 
30,60m 3 3,59 2 3,59 2,49 107,93 

 
Le barrage de Mouyon a pour vocation de créer un bief par une élévation de la ligne  amont 
suffisante pour assurer la navigation. Ce bief de navigation a les caractéristiques suivantes : 

 Cote du bief au niveau normal : 107,86 mNGF 
 Cote du bief aux PHEC (plus hautes eaux connues) : 110,83 mNGF 
 Surface de la retenue au niveau  : 71 hectares (ha); 
 Capacité de la retenue au niveau  : 1089 000 mètres cubes (m3). 

 
2.4. Débits caractéristiques (en m3/s) 

 
Ouvrage ÉTIAGE PERIODE NORMALE  

Débit passe- 
à-poisson  Débit 

réservé Débit moyen Module Débit 80 % du 
temps 

Débit = 2 fois le 
module 

M23 - Mouyon 7,1 91,5 142,6 228,4 285,2 2,9 

 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS IMPOSEES A  
 
3.1.Dispositions générales 

 

3.1.1. Respect des cotes  

Le pétitionnaire est chargé  la pose et le fonctionnement des moyens de mesure du débit et des 
niveaux amont et aval en continu. Ces données doivent être rendues disponibles en permanence sur un 
serveur accessible aux services en charge du contrôle. 

 
3.1.2.  

Toutes les  doivent être progressives dans le but de : 
 Réduire les à-coups artificiels 
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 Éviter la propagation  affameur ou  onde de crue en aval (respect  gradient maximal 
 du niveau du bief amont de dix centimètres par heure) 

 Limiter les effets négatifs sur les milieux naturels et les organismes aquatiques 
 Limiter la dégradation des lits et des berges du fleuve 

Le barrage est géré de manière à privilégier une bonne oxygénation du cours  
En situation normale, la priorité est donnée à la navigation sous réserve des dispositions réglementaires 
applicables en termes de respect du débit réservé, de libre circulation des poissons et de gestion de 

 
 
3.2.Exploitation des barrages 

 

 Exploitation en fonctionnement normal 
 
Le fonctionnement en éclusée est interdit. 

 
Les cotes à  de chaque ouvrage (cote de retenue normale) sont maintenues dans les contraintes 

 Cmin/Cmax. 
 
Hors période de crue et d'étiage 

 

La cote à  de  est maintenue à la retenue normale  (cote du bief au niveau 
normal définie au paragraphe 2.3.) avec une tolérance de +/- 9 cm. 

 
Tout dépassement doit être immédiatement signalé et justifié auprès du service police de  concerné, 
avec une description des mesures prises pour revenir à la situation normale. 

 
En période  

 

Pour des débits inférieurs aux seuils de référence mentionnés dans le cadre de  de restriction des 
usages de  en vigueur,  doit se conformer aux prescriptions de cet arrêté. 

 
En période de crue 

 

La gestion de l'ouvrage doit permettre de respecter la cote Cmax (définie au paragraphe 2.3.)  ce 
que les débits du fleuve imposent  (abaissement des bouchures) complet de  de 
navigation. Le maintien du niveau amont en dessous de la cote Cmax lors de la montée de crue est obtenu 
par effacement progressif des bouchures. Lorsque  de  est complet, toute 
augmentation du débit entrant génère une montée du niveau  au-delà de la cote Cmax. 

 
du barrage est effacé à sa côte minimale 105,50m NGF. 

 
 Exploitation en période de travaux 

 
Par exception à  en fonctionnement normal, en période de travaux  fait  
de prescriptions particulières. Sont considérées comme travaux : 

 les opérations programmées de maintenance ou de gros entretien et renouvellement (GER) 
de  préalablement portées à la connaissance du service de la police de  ; 

 les opérations programmées de maintenance ou de GER des ouvrages gérés par le 
gestionnaire du domaine public fluvial, préalablement portées à la connaissance de 

 et du service de la police de  concerné. 
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 Exploitation en circonstances exceptionnelles 
 
Sont notamment considérées comme circonstances exceptionnelles : pollutions, étiage très sévère, gel, 
séisme, accident de navigation, acte de malveillance, dysfonctionnement important du barrage, 
dégradations importantes des infrastructures, érosion importante des berges, etc. 
Les dispositions prévues à 37 du présent arrêté seront mises immédiatement en  

 
3.3.Consignes d'exploitation 

 

Les consignes d'exploitation détaillant le mode de gestion, d'exploitation et de surveillance des ouvrages 
doivent être conformes au présent règlement d'eau. 

 
3.4.Débit réservé 

 

Un débit minimal doit être laissé au cours  en application de l'article L.214-18 du code de 
l'environnement. Ce débit réservé doit être assuré en priorité avant tout autre objectif  avec 
pour priorité  de la passe-à-poissons. 
Conformément à  L.214-18 du Code  tout ouvrage doit assurer le maintien dans 
le lit du cours  « d'un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction 
des espèces vivants dans les eaux ». Le débit réservé peut donc être réévalué à la demande des services 
police de    que le débit réservé fixé dans le présent arrêté ne remplit pas les conditions 
pré-citées. 
Le pétitionnaire met en place sur chaque ouvrage  nécessaire pour le contrôle de ce débit 
minimum, et assure le suivi des débits avec un reporting régulier aux services police de  

 
3.5.Passe-à-poissons 

 

Le  pétitionnaire  se  conformera  aux  articles  30  et  33  du  présent  arrêté  concernant    et 
 des passes-à-poissons. 

 
ARTICLE 4 : REPERE 

Il sera posé, aux frais du pétitionnaire, en des points qui seront validés par le service de la police de  
à  et à  de chaque ouvrage, à proximité de la passe-à-poisson, des échelles limnimétriques 
visibles et accessibles par les services en charge du contrôle. Elles seront calées sur la retenue normale 

 permettant  la chute. 
 
ARTICLE 5 : SUIVI DE LA QUALITE DE  CONTINU 

Le site de Mouyon  pas concerné. 
 
ARTICLE 6 : MESURES DE DEBITS 

Le site de Mouyon n  pas concerné. 
 
ARTICLE 7 : CENTRALE HYDROELECTRIQUE 

Le site de Mouyon  pas concerné. 
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ANNEXE 3 M24 

  REGLEMENT   
 

Ouvrage de Ham-sur-Meuse 
 

ARTICLE 1 : OBJET 

Le présent règlement  a pour objet de fixer et de régir les conditions de gestion,  et 
 de  de Ham-sur-Meuse et de ses équipements associés. 

 
ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES DE  

2.1.Localisation 
 

Le projet  -sur-Meuse (M24) est situé dans le département des Ardennes (08) sur les 
communes  et Ham-sur-Meuse. 

  
 

 

Illustration 1 : Plan de situation du barrage de Ham-sur- 

Meuse 

 

Illustration 2 : Plan de conception du 
barrage 

 

 

2.2.Composition de  
 

 se compose du barrage de navigation et des équipements associés suivants : 
 le local technique 
 un équipement de franchissement piscicole situé en rive gauche du bras droit 
 un équipement de franchissement piscicole situé en rive gauche du bras gauche 
 la centrale hydroélectrique située sur le bras droit 

 
2.3.Implantation et caractéristiques du barrage 

 

Le barrage de  sur Meuse est situé dans le département des Ardennes, sur les communes 
-sur-Meuse et Aubrives, sur le fleuve Meuse. 

 

Ouvrages Code hydrographique PK navigation Coordonnées Lambert 93 zone 9 (CC50) 

X Y 

M24  Ham-sur-Meuse  
Bras gauche 

B1R477 (Meuse 8) 9,15 1 826 632,00 9 213 926,92 
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Il a les caractéristiques suivantes : 
 Type de barrage : seuil vanné automatisé. 
 Longueur en crête : 93,73 mètres ; 
 Largeur radier : 8,58 mètres ; 
 Cote NGF de la crête de la bouchure en position haute : 106,31 mNGF ; 
 Cote NGF du sommet des piles : 107,36 m NGF ; 
 Cmin = 106,02 ; 
 Cmax = 106,22. 

Le barrage est divisé en deux bras (le bras gauche comprend 3 passes et le bras droit comprend une 
microcentrale hydroélectrique) dont les caractéristiques sont les suivantes : 

 

 
Ouvrage 

Cote 
du 

radier 

 
Caractéristiques  passe 

 
Piles 

 
Culées 

 
Bouchures(2) 

 
(m 

NGF) 

 
Nombre Longueur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

Classe de 
Hauteur 
max (m) 

Cote de 
calage 
(m NGF) 

M24  Ham-sur- 
Meuse  Bras gauche 104,26 3 2 passes de 25,80m 

et 1 passe de 30,60m 2 2,90 2 2,90 2,10 106,31 

M24  Ham-sur- 
Meuse  Bras droit Microcentrale hydroélectrique 

 

Le barrage  sur Meuse a pour vocation de créer un bief par une élévation de la ligne  amont 
suffisante pour assurer la navigation. Ce bief de navigation a les caractéristiques suivantes : 

 Cote du bief au niveau normal : 106,12 mNGF 
 Cote du bief aux PHEC (plus hautes eaux connues) : 109,10 mNGF 
 Surface de la retenue au niveau  : 44 hectares (ha); 
 Capacité de la retenue au niveau  : 585 000 mètres cubes (m3). 

 
2.4. Débits caractéristiques (en m3/s) 

 
Ouvrage ÉTIAGE PERIODE NORMALE  

Débit passe-à- 
poissons 

 
m3/s Débit 

réservé* 

 
Débit moyen 

 
Module Débit 80% du 

temps 

Débit = 
2 fois le 
module 

M24  Ham-sur- 
Meuse Bras Gauche 7,1  

92,0 
 

143,0 
 

228,0 
 

286,0 
2,0 

M24  Ham-sur- 
Meuse Bras Droit 2,0 2,0 

* Pour le bras gauche le débit de la passe à poissons et de la surverse du barrage est au moins égal au 1/20 
du module. 

 
ARTICLE 3 : DISPOSITIONS IMPOSEES A  

3.1.Dispositions générales 

3.1.1. Respect des cotes  

Le pétitionnaire est chargé  la pose et le fonctionnement des moyens de mesure du débit et des 
niveaux amont et aval en continu. Ces données doivent être rendues disponibles en permanence sur un 
serveur accessible aux services en charge du contrôle. 
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3.1.2.  

Toutes les  doivent être progressives dans le but de : 
 Réduire les à-coups artificiels 
 Éviter la propagation  affameur ou  onde de crue en aval (respect  gradient maximal 

 du niveau du bief amont de dix centimètres par heure) 
 Limiter les effets négatifs sur les milieux naturels et les organismes aquatiques 
 Limiter la dégradation des lits et des berges du fleuve 

Le barrage est géré de manière à privilégier une bonne oxygénation du cours  
En situation normale, la priorité est donnée à la navigation sous réserve des dispositions réglementaires 
applicables en termes de respect du débit réservé, de libre circulation des poissons et de gestion de 

 
 
3.2.Exploitation des barrages 

 

 Exploitation en fonctionnement normal 
 
Le fonctionnement en éclusée est interdit. 

 
Les cotes à  de chaque ouvrage (cote de retenue normale) sont maintenues dans les contraintes 

 Cmin/Cmax. 
 
Hors période de crue et d'étiage 

 

La cote à  de  est maintenue à la retenue normale  (cote du bief au niveau 
normal définie au paragraphe 2.3.) avec une tolérance de +/- 9 cm. 

 
Tout dépassement doit être immédiatement signalé et justifié auprès du service police de  concerné, 
avec une description des mesures prises pour revenir à la situation normale. 

 
En période  

 

Pour des débits inférieurs aux seuils de référence mentionnés dans le cadre de  de restriction des 
usages de  en vigueur,  doit se conformer aux prescriptions de cet arrêté. 

 
En période de crue 

 

La gestion de l'ouvrage doit permettre de respecter la cote Cmax (définie au paragraphe 2.3.)  ce 
que les débits du fleuve imposent  (abaissement des bouchures) complet de  de 
navigation. Le maintien du niveau amont en dessous de la cote Cmax lors de la montée de crue est obtenu 
par effacement progressif des bouchures. Lorsque  de  est complet, toute 
augmentation du débit entrant génère une montée du niveau  au-delà de la cote Cmax. 

 
du barrage est effacé à sa côte minimale 104,26m NGF. 

 
 Exploitation en période de travaux 

 
Par exception à  en fonctionnement normal, en période de travaux  fait  
de prescriptions particulières. Sont considérées comme travaux : 

 les opérations programmées de maintenance ou de gros entretien et renouvellement (GER) 
de  préalablement portées à la connaissance du service de la police de  ; 
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 les opérations programmées de maintenance ou de GER des ouvrages gérés par le 
gestionnaire du domaine public fluvial, préalablement portées à la connaissance de 

 et du service de la police de  concerné. 
 

 Exploitation en circonstances exceptionnelles 
 
Sont notamment considérées comme circonstances exceptionnelles : pollutions, étiage très sévère, gel, 
séisme, accident de navigation, acte de malveillance, dysfonctionnement important du barrage, 
dégradations importantes des infrastructures, érosion importante des berges, etc. 
Les dispositions prévues à 37 du présent arrêté seront mises immédiatement en  

 
3.3.Consignes d'exploitation 

 

Les consignes d'exploitation détaillant le mode de gestion, d'exploitation et de surveillance des ouvrages 
doivent être conformes au présent règlement d'eau. 

 
3.4.Débit réservé 

 

Un débit minimal doit être laissé au cours  en application de l'article L.214-18 du code de 
l'environnement. Ce débit réservé doit être assuré en priorité avant tout autre objectif  avec 
pour priorité  de la passe-à-poissons. 
Conformément à  L.214-18 du Code  tout ouvrage doit assurer le maintien dans 
le lit du cours  « d'un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction 
des espèces vivants dans les eaux ». Le débit réservé peut donc être réévalué à la demande des services 
police de    que le débit réservé fixé dans le présent arrêté ne remplit pas les conditions 
pré-citées. 
Le pétitionnaire met en place sur chaque ouvrage  nécessaire pour le contrôle de ce débit 
minimum, et assure le suivi des débits avec un reporting régulier aux services police de  

 
3.5. Passes-à-poissons 

 
Le pétitionnaire se conformera aux articles 30 et 33 du présent arrêté concernant  et 

 des passes-à-poissons. 
 
ARTICLE 4 : REPERE 

Il sera posé, aux frais du pétitionnaire, en des points qui seront validés par le service de la police de  
à  et à  de chaque ouvrage, à proximité de la passe-à-poisson, des échelles limnimétriques 
visibles et accessibles par les services en charge du contrôle. Elles seront calées sur la retenue normale 

 permettant  la chute. 
 
ARTICLE 5 : SUIVI DE LA QUALITE DE  CONTINU 

 
L'ouvrage est équipé  instrumentation permettant la mesure de la qualité de l'eau en continu. 
Le suivi comprend une mesure de  dissous, du taux de saturation en oxygène dissous (%), de la 
température, de la conductivité, du pH et de la turbidité. Les mesures sont récupérées à distance et sont 
rendues disponibles sur un registre et sur un serveur informatique accessible à distance par les services 
police de  et  
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ARTICLE 6 : MESURES DE DEBITS 
 

Le site de Ham-sur-Meuse  pas concerné. 
 
ARTICLE 7 : CENTRALE HYDROELECTRIQUE 

 
BAMEO est autorisé, dans les conditions du présent règlement, à disposer de l'énergie de la rivière 
Meuse, code hydrologique B1R477, pour la mise en jeu d'une entreprise située sur le territoire de la 
commune -sur-Meuse (département des Ardennes 08) et destinée à la production  
hydroélectrique. La puissance maximale brute hydraulique calculée à partir du débit maximal de la 
dérivation et de la hauteur de chute brute maximale est fixée à 2 300 kW, ce qui correspond, compte tenu 
du rendement normal des appareils d'utilisation, du débit moyen turbinable et des pertes de charges, à une 
puissance normale disponible de 1 100 kW. 

 
7.1Caractéristiques de la microcentrale 

 

Le barrage est équipé  microcentrale hydroélectrique sur son bras droit. Cette microcentrale est 
constituée de deux pertuis accueillant chacun une turbine. 

 
7.2Section aménagée 

 

Les eaux ne sont pas dérivées. Elles sont restituées à la rivière à  immédiat de  à la cote 
103,90 mNGF. La hauteur de chute brute maximale est de 2,32 mètres. 
Il    a  pas  de  lit  de  rivière  court-circuité,  la  restitution  se  faisant  immédiatement  en  aval  de 

 dans le lit du fleuve. 
 
7.3Caractéristiques de la prise d'eau de la microcentrale 

 

Le niveau de la retenue est mesuré au droit de la sonde de niveau amont : 
Niveau  normal  d'exploitation  :  106,12  mNGF,  compris  dans  la  plage  de  régulation  du  barrage  de 
navigation : [106,03mNGF; 106,21 mNGF] ; 
Niveau des plus hautes eaux 109,10 mNGF ; 
Niveau minimal d'exploitation 106,03 mNGF ; 
Le débit maximum turbiné est de 100 mètres cubes par seconde ; 
Le débit moyen turbiné est de 51.4 mètres cubes par seconde ; 
L'ouvrage de prise du débit turbiné est constitué par un entonnement à même le lit du fleuve, au droit du 
barrage et en amont immédiat des turbines. 
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7.4Exploitation de la microcentrale hydroélectrique 
 

Le fonctionnement de  se fait au fil de  Le fonctionnement en éclusées est interdit. 
Les turbines sont à  lorsque le débit de la Meuse au droit de  est inférieur à 7,1 m3/s. 
La procédure  et  des turbines est achevée avant  du barrage. 

 
7.5Chasses de dégravage 

 

Afin de permettre le nettoyage de la fosse située en radier de la microcentrale des éventuels dépôts de 
dimensions inférieures à la maille des pré-grilles de uvrage et qui seraient susceptibles de passer au 
travers des turbines, la microcentrale est équipée  clapet de dégravage.  régulière par le 
personnel exploitant du clapet de dégravage est prévue, même lorsque la turbine est en situation de 
production afin de nettoyer régulièrement la fosse  des turbines. Cette procédure permettra de 
limiter le dépôt des sédiments et réduira de manière significative les risques  partiel de la 
turbine reposant sur des obstacles en fond de fosse. 

 
7.6Chasses de défeuillage 

 

La turbine est pourvue en face avant, et ce afin de protéger les pales,  grille circulaire. Cette grille est 
régulièrement nettoyée par un balai rotatif. Les embâcles  en haut de turbine et sont évacués 
par le clapet de défeuillage.  régulière par le personnel exploitant du clapet de défeuillage est 
prévue, même lorsque la turbine est en situation de production afin  régulièrement ces embâcles. 
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ANNEXE 3 M25 

  REGLEMENT   
 

Ouvrage de Givet 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

 
Le présent règlement  a pour objet de fixer et de régir les conditions de gestion,  et 

 de  de Givet et de ses équipements associés. 
 
ARTICLE 2 : CARACTERISTIQUES DE  

 
2.1.Localisation 

 

Le projet  de Givet (M25 - Quatre Cheminées) est situé dans le département des Ardennes (08) 
sur la commune de Givet. 

 

  
 

 
Illustration 1 : Plan de situation du barrage de Givet 
(Quatre Cheminées) 

Illustration 2 : Plan de conception du 
barrage 

 

 

2.2.Composition de  
 

 se compose du barrage de navigation et des équipements associés suivants : 
 le local technique 
 les deux équipements de franchissement piscicole situé en rive droite (passe à anguilles et une 

passe toutes espèces) 
 la centrale hydroélectrique située en rive droite 

 
2.3.Implantation et caractéristiques du barrage 

 
Le barrage de navigation de Givet est situé dans le département des Ardennes, sur la commune de 
Givet, sur le fleuve Meuse, 
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Code hydrographique PK navigation Coordonnées Lambert 93 

X Y 

B1R477 (Meuse 8) 0,51 831179,006 7006877,459 

 
Il a les caractéristiques suivantes : 

 Type de barrage : seuil vanné automatisé (barrage à clapets). 
 Hauteur au-dessus du terrain naturel à de la bouchure : 3.65 mètres ; 
 Longueur en crête : 148 mètres ; 
 Cmin = 99,55 ; 
 Cmax = 99,75. 

 
Le barrage est divisé en huit passes dont les caractéristiques sont les suivantes : 

 

Ouvrage Cote du 
radier 

Caractéristiques  
passe Piles Culées Bouchures(2) 

  
(m NGF) 

 
Nombre Longueur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

 
Nombre Hauteur 

(m) 

Classe de 
Hauteur 
max (m) 

Cote de 
calage (m 

NGF) 

M25 - Givet 96,00 8 8 passes de 
15,00m 2 9,70 2 9,70 4,35 99,75 

 
Le barrage de Givet a pour vocation de créer un bief par une élévation de la ligne  amont 
suffisante pour assurer la navigation. Ce bief de navigation a les caractéristiques suivantes : 

 Cote du bief au niveau normal : 99.65 mNGF 
 Cote du bief aux PHEC (plus hautes eaux connues) : 102.45 mNGF 
 Surface de la retenue au niveau  : 139 hectares (ha); 
 Capacité de la retenue au niveau  :  mètres cubes (m3). 

 
2.4. Débits caractéristiques (en m3/s) 

 
Ouvrage ÉTIAGE PERIODE NORMALE  

Débit passe- 
à-poisson  Débit 

réservé Débit moyen Module Débit 80 % du 
temps 

Débit = 2 fois le 
module 

M25 - Givet 7,1 92,0 143,0 228,0 286,0 2,9 

 
 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS IMPOSEES A  
 

3.1.Dispositions générales 
 

3.1.1. Respect des cotes  
 

Le pétitionnaire est chargé  la pose et le fonctionnement des moyens de mesure du débit et des 
niveaux amont et aval en continu. Ces données doivent être rendues disponibles en permanence sur un 
serveur accessible aux services en charge du contrôle. 
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3.1.2.  
 
Toutes les  doivent être progressives dans le but de : 
 Réduire les à-coups artificiels 
 Éviter la propagation  affameur ou  onde de crue en aval (respect  gradient maximal 

 du niveau du bief amont de dix centimètres par heure) 
 Limiter les effets négatifs sur les milieux naturels et les organismes aquatiques 
 Limiter la dégradation des lits et des berges du fleuve 

Le barrage est géré de manière à privilégier une bonne oxygénation du cours  
En situation normale, la priorité est donnée à la navigation sous réserve des dispositions réglementaires 
applicables en termes de respect du débit réservé, de libre circulation des poissons et de gestion de 

 
 
3.2.Exploitation des barrages 

 

 Exploitation en fonctionnement normal 
 
Le fonctionnement en éclusée est interdit. 

 
Les cotes à t de chaque ouvrage (cote de retenue normale) sont maintenues dans les contraintes 

 Cmin/Cmax. 
 
Hors période de crue et d'étiage 

 

La cote à  de  est maintenue à la retenue normale  (cote du bief au niveau 
normal définie au paragraphe 2.3.) avec une tolérance de +/- 9 cm. 

 
Tout dépassement doit être immédiatement signalé et justifié auprès du service police de  concerné, 
avec une description des mesures prises pour revenir à la situation normale. 

 
En période d  

 

Pour des débits inférieurs aux seuils de référence mentionnés dans le cadre de  de restriction des 
usages de  en vigueur,  doit se conformer aux prescriptions de cet arrêté. 

 
En période de crue 

 

La gestion de l'ouvrage doit permettre de respecter la cote Cmax (définie au paragraphe 2.3.)  ce 
que les débits du fleuve imposent  (abaissement des bouchures) complet de  de 
navigation. Le maintien du niveau amont en dessous de la cote Cmax lors de la montée de crue est obtenu 
par effacement progressif des bouchures. Lorsque  de  est complet, toute 
augmentation du débit entrant génère une montée du niveau  au-delà de la cote Cmax. 

 
du barrage est effacé à sa côte minimale 96,00m NGF. 

 
 Exploitation en période de travaux 

 
Par exception à  en fonctionnement normal, en période de travaux  fait  
de prescriptions particulières. Sont considérées comme travaux : 
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 les opérations programmées de maintenance ou de gros entretien et renouvellement (GER) 
de  préalablement portées à la connaissance du service de la police de  ; 

 les opérations programmées de maintenance ou de GER des ouvrages gérés par le 
gestionnaire du domaine public fluvial, préalablement portées à la connaissance de 

 et du service de la police de  concerné. 
 
 

 Exploitation en circonstances exceptionnelles 
 
Sont notamment considérées comme circonstances exceptionnelles : pollutions, étiage très sévère, gel, 
séisme, accident de navigation, acte de malveillance, dysfonctionnement important du barrage, 
dégradations importantes des infrastructures, érosion importante des berges, etc. 
Les dispositions prévues à 37 du présent arrêté seront mises immédiatement en  

 
3.3.Consignes d'exploitation 

 

Les consignes d'exploitation détaillant le mode de gestion, d'exploitation et de surveillance des ouvrages 
doivent être conformes au présent règlement d'eau. 

 
3.4.Débit réservé 

 

Un débit minimal doit être laissé au cours  en application de l'article L.214-18 du code de 
l'environnement. Ce débit réservé doit être assuré en priorité avant tout autre objectif  avec 
pour priorité  de la passe-à-poissons. 
Conformément à  L.214-18 du Code  tout ouvrage doit assurer le maintien dans 
le lit du cours  « d'un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction 
des espèces vivants dans les eaux ». Le débit réservé peut donc être réévalué à la demande des services 
police de    que le débit réservé fixé dans le présent arrêté ne remplit pas les conditions 
pré-citées. 
Le pétitionnaire met en place sur chaque ouvrage  nécessaire pour le contrôle de ce débit 
minimum, et assure le suivi des débits avec un reporting régulier aux services police de  

 
3.5.Passe-à-poissons 

 

Le pétitionnaire se conformera aux articles 30 et 33 du présent arrêté concernant  et 
 des passes-à-poissons. 

 
ARTICLE 4 : REPERE 

Il sera posé, aux frais du pétitionnaire, en des points qui seront validés par le service de la police de  
à  et à  de chaque ouvrage, à proximité de la passe-à-poisson, des échelles limnimétriques 
visibles et accessibles par les services en charge du contrôle. Elles seront calées sur la retenue normale 

 permettant  la chute. 
 
ARTICLE 5 : SUIVI DE LA QUALITE DE  CONTINU 

 
L'ouvrage est équipé  instrumentation permettant la mesure de la qualité de l'eau en continu. 
Le suivi comprend une mesure de  dissous, du taux de saturation en oxygène dissous (%), de la 
température, de la conductivité, du pH et de la turbidité. Les mesures sont récupérées à distance et sont 
rendues disponibles sur un registre et sur un serveur informatique accessible à distance par les services 
police de  et  
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ARTICLE 6 : MESURES DE DEBITS 
 
En plus des mesures en continu des niveaux d'eau comme prévu à l'article 33.1 du présent arrêté, l'ouvrage 
M25 est équipé d'une station de mesure du débit, selon la méthode des cordes de vitesse. 

 
 débitmétrique a un objectif de précision de la mesure inférieur ou égal à 5%, sur toute la 

gamme de débits attendus.  débitmétrique est adapté au gabarit de la rivière et aux variations 
de niveau  de manière à obtenir la précision requise sur toute la gamme des débits  et de 
crue.  est installé en dehors des zones  perturbés et instables au passage des 
ouvrages, en particulier en dehors du ressaut hydraulique (en aval  barrage) et en dehors de la zone de 
mise en vitesse (en amont  bouchure).  est donc installé dans une section adéquate du 
bief présentant un écoulement le plus uniforme possible et parallèle aux berges, et intégrant  du 
débit de la rivière. 

 débitmétrique est étalonné à la fois par comparaison avec la loi  du barrage situé 
à proximité et également par des campagnes de jaugeage pour différents débits (faible, moyen, fort). 

 
 
ARTICLE 7 : CENTRALE HYDROELECTRIQUE 

 
BAMEO est autorisé, dans les conditions du présent règlement, à disposer de l'énergie de la rivière 
Meuse, code hydrologique B1R477, pour la mise en jeu d'une entreprise située sur le territoire de Givet et 
destinée à la production  hydroélectrique. La puissance maximale brute hydraulique calculée à 
partir du débit maximal de la dérivation et de la hauteur de chute brute maximale est fixée à 2 750 kW, ce 
qui correspond, compte tenu du rendement normal des appareils d'utilisation, du débit moyen turbinable et 
des pertes de charges, à une puissance normale disponible de  kW. 

 
7.1Caractéristiques de la microcentrale 

 

Le  barrage  est  équipé   microcentrale  hydroélectrique  en  rive  droite.  Cette  microcentrale  est 
constituée de deux pertuis accueillant chacun une turbine. 

 
7.2Section aménagée 

 

Les eaux ne sont pas dérivées. Elles sont restituées à la rivière à  immédiat de  à la cote 
97.00 mNGF. La hauteur de chute brute maximale est de 2.75 mètres. 
Il    a  pas  de  lit  de  rivière  court-circuité,  la  restitution  se  faisant  immédiatement  en  aval  de 

 dans le lit du fleuve. 
 
7.3Caractéristiques de la prise d'eau de la microcentrale 

 

Le niveau de la retenue est mesuré au droit de la sonde de niveau amont : 
Niveau normal d'exploitation : 99.65 mNGF, compris dans la plage de régulation du barrage de navigation 
: [Cmin ; Cmax] ; 
Niveau minimal d'exploitation Cmin ; 
Le débit maximum turbiné est de 100 mètres cubes par seconde ; 
Le débit moyen turbiné est de 51.4 mètres cubes par seconde ; 
L'ouvrage de prise du débit turbiné est constitué par un entonnement à même le lit du fleuve, au droit du 
barrage et en amont immédiat des turbines. 

 
7.4Exploitation de la microcentrale hydroélectrique 
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Le fonctionnement de  se fait au fil de  Le fonctionnement en éclusées est interdit. 
Les turbines sont à  lorsque le débit de la Meuse au droit de  est inférieur à 7.1 m3/s. 
La procédure d  et  des turbines est achevée avant  du barrage. 

 
7.5. Chasses de défeuillage 

 

La turbine est pourvue en face avant, et ce afin de protéger les pales,  grille circulaire. Cette grille est 
régulièrement nettoyée par un balai rotatif. Les embâcles  en haut de turbine et sont évacués 
par le clapet de défeuillage.  régulière par le personnel exploitant du clapet de défeuillage est 
prévue, même lorsque la turbine est en situation de production afin uer régulièrement ces embâcles. 
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ANNEXE 4 
 

Consignes relatives à la surveillance des ouvrages en phase 

d'exploitation 

 
 
 
 

ARTlCLE l : SURVEI LLANCE DES OU VRAGES 
 

1.1.Orga n isu tion de la su rycilla nce des ou yra ges 
 

La Société d'Exploitation - Maintenance (SEM ) est en charge de l'ensembl e des m1ss1ons de 
survei llance et de maintenance préventive des ouvrages. Elle porte l'entière re.sponsabi l i té 
concernan t ces activités. Dans ce qui suit. la Société d'Exploitation - Maintena nce esc dénommée 
Exploitant. 

 
En complément de la surveillance continue assurée par Le biais du plan de mainte1rnnce préventive. 
chaq ue site est placé sous surveillance 24/24h via l'architectme de supervision et contrôle 
conummdc, et via les <.Efférents équipements des ouvrages qui sont raccordés à cette archi tecture. En 
cas de su rvena nce d'un événemenl tech nique ou autre détecté par Je système. une alarme est 
diffusée vers le personnel d'astreiute. Dès lors qu'une alarme est émise, le personnel présent durant 
les heures ouvrables (ou d'astreinte hors heurés ouvrables) réalise le diaguoslic pujs les opérations 
de main tena nce corrective. 

 
En complément des outils info1matiques dédiés au suivi des ouvrages, un registre relatif à 
l'exploitation de l 'ouvrage sera tenu à jou r. Il comprend rn notamment une description des 
interventions de main tenance prévenlive et con-ective programmées et réal isées et indiquera les 
indispo1übilités éventueJJemeJ1l engendrées par ces opéraliOi11S (nature de l 'indisponibi Uté ou du 
mode dégradé, et période concernée). 

 
 

1.2. Dispositions relatives à la surv eillance des ouvrages 
 

On désigne par ouvrage le barrage aiJ1si que ses équ.i pemeots associés : passe à poissons, local 
technique et microcentrale le cas échéant. 

 
Les visites d'observa tion visuelle et la maintena nce préventive sont programmée s par !'Exploitant 
selon les fréquences suivantes : 1 fois pal' semaine ; 1 fois par mois ; 1 l'ois pfü·semestre. 

 
le contenu de ces visi tes esl présen té dans le tablea u ci-après : 
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Locallsatlon Matériel Opération réalisée Fréquence 
 
Retenue 

V1s11e des berges (pèrlrrétre 

géographique) 
O:intrôlavJsuel Scme5trlolle 

Vls1le en batea11 (hors péflode decrne) Semestnelle 
 
 
 

 
rrage 

 
 

Contrôle des piles en bèton 

Contrôle visueldu génie-civilà distance Hebdomadaire 

Eliamen dè proxlmiè en bateau (llo période de 

crue5) 

 
Se111estroelle 

 

 
Contrôle des  melTbranes 

Contrôle visuel Ildistance Hebdormdaire 

ExalJe' n de proimilé en bateau (llors période de 

crues) 

 
Semestrtole 

 

Passe â poissons 
Contrôle du fonctionnement Contrôle v1Suel et nettoyage si necessairo Hebdorredaire 

Circ11latlan et slgnàllsallon Contrôlevisuel Hehdomadaire 
 
 

Local technique 

PriSe d'eau alimentation bouchures Contrôlaot nettoyage griMo Hebdorredaire 
 
Puits d'ahrmntation. techniqueet rêgulatiOn 

 
Contrôle visuel 

 
Hebdomadaire 

Local et serrurerie Contrôlevisuel Hebdomadaire 
 
Automatls·m e de 

conduite 

capteurs amont et aval Contrôleet nenoyage sf nécessaire Hebdorredalre 

ContrOle comrmhde Coiil ôle de la conformité dlls ni'veaux Hebdôrmdalre 

Liaisons de conm1nicailons Essais de fonctionnement Mensuel 
 
 

Energie et auxillialres 

 
Groupe èlecllog/me 

Contrôle v1Suel Hebdoimdaire 

Essais defonctionnement Mensuel 

Eclairage spécttique au barrage Essaide fonctionnemenl Mensuel 

Terrains el voles d'accès Clrculallon et slynalisa\1011 Contrôlevisuel HelJdmmdalre 
 
 

Autros organes 

Dlsposftll de coml)tage plsctcole Contrôla v1&uel et 11ettoyage si nécessaire Hllbdoriodalre 
 
G:iuipoment de surveillance qualité de reau 

 
ContrôloVISuel 

 
Hebdorredaire 

 
Groupes de production 

Canal d'amenée et de f uite Contrôle visueldu génie civll Semestrielle 

PrègriUes et vantelerie Contrôlevisuel Helldorredaire 
 
 
 
 

 

ARTICLE 2 : DISPOSITIONS G ENERALES 
 

Los consignes écrites sont incluses au dossier de chaque ouvrage. 
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